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du directeur. Ils devront être calculés de manière à assurer autant que possible aux détenus
d'une part,. des avantages équivalents à la moyenne du produit des ateliers où ceux-ci
auraient pu être classés à raison de leurs aptitudes, d'autre part, une rémunération en
rapport avec les soins particuliers et la dépense de force qui peuvent leur être imposés
Le nombre d'individus habituellement occupés à chacun des services intérieurs (économiques
ou agricoles) devra être indiqué. Cette partie de la gestion des établissements péniten-
tiaires a. donné lieu. parfois à des abus qu'il importe de faire cesser. Mon administration
a eu occasion; en effet, de remarquer que, dans certaines maisons, on emploie aux services
dont il s'agit un nombre de détenus hors de proportion avec les besoins réels. On encourage
ainsi la paresse, on augmente inutilement les dépenses, et on enlève aux ateliers des bras
qui y trouveraient une occupation profitable pour tous.

Les projets de tarifs vous seront adressés, en double expédition, avec tous les documents
qui auront servi à les préparer, en simple expédition. Vous me transmettrez le tout en
y joignant vos propres appréciations.

Je vous ferai connaître le plus promptemenl possible ma décision, tant sur les diverses
indications des tarifs que sur la fixation du nombre maximum de détenus à employer à

chaque industrie. Ce nombre ne devra, sous aucun prétexte, être dépassé sans mon
autorisation.

Les tarifs présentant, pour chaque division du travail confiée à un ouvrier spécial non
seulement le salaire soumis à la répartition entre le pécule des détenus et le Trésor
ou 1 entrepreneur, mais aussi le taux de l'abonnement consenti pour menues fournitures
sera affiche dans chaque atelier; il en sera de même du prix de vente desdites fournitures
aux ouvriers. L'inspecteur sera rendu responsable de la stricte application du tarif et de
ses annexes. Si de nouveaux modèles sont introduits dans la fabrication, le directeur en
fixera le prix de main-d' sur la proposition de l'entrepreneur et l'avis motivé de
1 inspecteur. Ma1S je recommande d'apporter le plus grand soin à cette fixation, que l'on
ne saurait soumettre toujours à l'accomplissement préalable des formalités réglementaires
parfois incompatibles avec la célérité que requièrent les besoins de l'industrie.

( Voir la suite, p. 4S8.)
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TABLE ALPHABÉTIQUE

Adjuration.  Autorisation ministérielle nécessaire, p. 228.

Anox.NEME.MSi pour outils et menues'fournilures, p. 4g3. Voir : Tarifs.

Absence..  Autorisation par le préfet et par le Ministre,- p. i4i. _  Cas et conséquence
d absence de l'adjudicataire d'un marché, p. 363, 269, 270, 52i, 58o.  L'agent res¬

ponsable des matières doit, faire agréer un mandataire en cas d'absence, p. 272.

Absolution", de l'accusé, p. 29. '

Absorption, des peines, p. 29. Voir ; Confusion des peines.

Abus d'autorité.  Responsabilité pénale encourue par les fonctionnaires, les agents de la
;   force publique ou les gardiens de tout grade, p. 44.

Abus, dans les prisons, p. i3a à i38; p. 23o à 286; p. sfo.à 248; p. 648 à 65a.

Accidents, survenus aux agents, p. 58. Voir: Décès;. Délits commis dans les prisons ;

. Evasions; Incendies; Suicides. '     '

Accouchements. Régime des accouchées , p. 699. Voir: Nourrices.

Accroissement,- de crédits, p. 317.

Accusés.  Mise en accusation, p. 21.  Écrou des accusés, p. 3o, 4o, noie >  Régime
p. 646 à 657.. Travail, p. 658. °      '

JM      Achats, d'objets mobiliers, p. 802, 497. Voir: Matières ; Prise en charge.

Acomptes.  Ne doivent pas excéder les cinq sixièmes des droits conslalés, p. 3i3.
Acquits, voir: Quittances, Quitus.

Acquittement.  L'acquittement entraine la mise en liberté, p. 27.

Actes civils et notWs, voir: Circulaire du 29 septembre 1876, Code des prisons
tome VII, p. 54.-

Actions et obligations des détenus, p. 33g à 34 1 .

Actions judiciaires.  Cas où une action judiciaire peut être exercée contre un prison¬
nier, p. 4i, 287, 288. En cas d'évasion, p. 43. .

Adjudicataire  Charges de l'adjudicataire d'un marclié pour travaux de  bâtiment
p. 4oo a 476.  Conditions à remplir pour soumissionner, p. 464- Voir: Adjudication.

Adjudication  Adjudications sur soumissions, p. 207.  Formalités et conditions pour
travaux de bâtiment, p. 464. -  Base de l'adjudication, conditions et formalités à remplir-

, irais ; reserve de l'approbation ministérielle, p.. 464 u 466. -Adjudications passées
au nom de 1 Liât, p. 497. Voir: Achats; Marchés. '

Administrateur .  Forfaiture, p. 4'7 : -  Recouvrement des droits et produits; 'liquidation
et ordonnancement des dépenses; incompatibilités, p. 3ia. Voir: Ordonnateur.

Adoucissements. -  Maisons centrales, p. 238, 356. -Prisons cellulaires, p. 633 -
.. Frisons en commun, p. 653.  Détenus politiques, p. 684. Voir: Détention. "

Adultère.  Le mari peut arrêter l'effet delà condamnation en consentant à reprendre
sa femme; voir: Code pénal, art. 337, 338..
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Affichage.  Des tarifs de cantine, p. 653,  Des extraits du règlement, p. 4i6, 417,
664- De la loi du 2 5 décembre 18S0, sur les crimes commis dans les prisons, p. 72.

 Des tarifs de main-d' p. 4g3.-^-Du tableau des avocats et de-la.liste des "avoués,
p. 65i. .

Affiches, des adjudications, p. 497.

Affranchissements, voir : Vaguemestre ; Franchise postale.

Age.  D'admission dans le personnel, p. 177, 179.  D'admission à la retraite, p. 07.
. Delà minorité pénale, p. 36. Voir: Septuagénaires; Vieillards.

Agents-comptables,- voir: Greffiers-comptables ,

Agents judiciaires, du Trésor, p. 3S7.

Agents. Composition du cadre des établissements pénitentiaires, p. 170.  Conditions
d'admission et d'avancement, p. 177. Voir: Gardiens. '

.   Alcool.  Boissons spiritueuses interdites dans les maisons centrales, p. 238; dans . les
prisons départementales, p. 654- Voir: Jeunes détenus.

Algérie.  Traitement des agents du personnel de surveillance, p. 192, sig.  L'admi¬
nistration des prisons et des établissements pénilentiaires appartient au Minislèro: de
l'intérieur, p. 610.

Aliénés.  Réglementation des services économiques, médical et d'ordre pour le quartier
spécial de la maison de Gaillon, p. 437.  Tableau du régime alimentaire, p. 44o,

Alimentation  Aliments.  Autorisation et réglementation dé la vente de viande"et
de fruits à la cantine, p. 256.  Vérification par le contrôleur, par le médecin, p.i4i,
i46, 5.25.  Régime des détenus valides et des malades, p. 418,419, 523, 527. 	 Ins¬
tructions sur la qualité des aliments p. 5a 1, 553, 572.

Amendement.   Quartier d'amendement, p. 4oi.

Amendes. Imputation sur le pécule, p. 25s, 33g, 347.  Infliction à l'entreprise;
recouvrement, p. 568, 56g, 722. Voir: Retenues.

Anarchistes.  Loi sur les associations de malfaiteurs, p. 116 .  Répression des menées
anarchistes, p . 1 17 .  Régime spécial aux condamnés anarchistes; p. 597. Voir : Politiques.

Anthropologie criminelle, voir : Code des prisons, tome XIII, p. n3, 120 à 122.

Appela Appel d'un jugement, suspension de son exécution, p. 26.  L'appel d'un
jugement correctionnel entraîne transfèrement du détenu au siège de la Cour d'ap¬
pel, p. 27. -	 '-

Appel des gardiens.  Appels quotidiens obligatoires, p. i3o.  Punitions encourues
 en cas de défaut à l'appel, p. i3o, 644.

Appel des détenus. Les détenus doivent répondre à l'appel, p. 4i2.  Réglementation
des appels dans les maisons d'arrêt, de justice et les prisons départementales, p. 609, 65o.

Apprentissage	 Conditions de l'apprentissage, p. 43o, 55g, 584.. Voir: Travail.

Approvisionnements. '  Vérification des quantités, de la qualité; consommation, p. 141;
   158,272.  Obligation de l'entrepreneur et du confeclioniiaire de s'approvisionner

de matières premières, p. 43o, 56o, 566, 567. Voir: Déficit.

Architecte.  Indemnité, p. ig5.  Honoraires, p. 002.  Il assiste à l'expertise
de l'étal des lieux, p. 564. Voir : Bâtiments.

AncmvES.  Conservation des livretsde pécule; p. 36i. Voir : Directeur; Greffier-comptable.

Argent.  Interdiction d'avoir de l'argent, p. 23ï, 287,' 4ia, 648.. - Argent apporté
p. 336; saisie, p. 336; envoyé en valeurs autres que mandais, p. 337.  En mandats
poste, p. 337, 347. Frais d'envoi d'argent, p. 38i.

Armée.  Le directeur et en son -absence le gardien-chef ont droit de requérir la force
armée, p. i3i, i4o. Recrutement de l'armée, p. 100. : Dispenses, p. 102,  Tableau
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des non disponibles, p. igg.  Juridiction des non disponibles, p. ioo, igg.  Orga¬
nisation des sections d'exclus, p. 576, 578, 5gg.  Consigne des postes militaires,
p. 5g8. Voir: Casernes; Armes.

Armement.  Composition, entretien, insj^eclion, p. 2o3, 207, 555.  Responsabilités en
cas de perle, dégradation, destruction, p. 127,204.  Responsabilités des gardiens,
2>. 2o4.  Durée; contrôle de durée ; marques, p. 128, 2o3.

Armes.  Loi sur le commerce et la fabrication des armes et des engins incendiaires ou
explosifs, p. 70, n5.  Cas do légitime défense pour les gardiens, p. i32. Voir:
Homicides.

Arrérages, voir : Pensions.

Arrestations.  Décharge donnée par le gardien-chef aux agents de la force publique sur
exhibition d'un mandat de dépôt, p. 18. - Arrestations illégales, p. 49-  Détentions
illégales, p. 43.

Arrêts.  Mise aux arrêts des gardiens, p. i3o, i34, 645.

Arrivants.  Réception des fonds, p. 336.  Vêtements, p. 338.  Conservation des effets,
p. 33g.  Hygiène et proprclé, p . 542, 708.  Jeunes détenus, p. 756.

Aspirants, voir : Candidats.

Assaisonnements, voir : Nourriture.

Assimilation.  Des pénitenciers agricoles des colonies publiques aux maisons centrales,
p. 4oo, 4oi.  Du personnel des prisons delà Seine et de .quelques maisons d'arrêt,
au personnel dés maisons centrales, p. 180.

Assises. -.  Cours d'assises, p. 27 à 3o.

Assistance judiciaire, voir : Loi du as janvier i85ï. Code des prisons, tome II, p. ai4.
Associations.  Loi sur les associations de malfaiteurs,- p. 116.  Associations charitables.

Voir: Patronage.

Assurances.  Contre l'incendie, p. 43a, 566, 5g3, 722.
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sage, abonnements pour menues fournitures, lâches, malfaçons, p. .489.

Attributions.  L'exécution des lois sur les prisons appartient au Ministre de l'intérieur,
P- i4-  Les préfets des départements, le préfet de police exercent la police judiciaire,
p- i4.  Le procureur delà République instrumente en cas de flagrant délit, p. 16, i7.
-^ Pouvoir du juge d'instruction, p. 17.  La nomination des gardiens des maisons .

d'arrêt et de justice ainsi que des maisons de correction appartient au préfet, p. 3g, 176..

	 Visites des magistrats dans les maisons d'arrêt, de justice et de correclion, p. 4o.
	Attributions dû directeur, du contrôleur, du gardien-chef, des premiers gardiens,

des portiers et dés gardiens ordinaires, p. 12g.  Attributions des employés des

maisons centrales, p. i3g, 175.  Attributions du personnel dans l'administration
des services économiques de la régie, p. i53.  Pouvoir dû Ministre et du préfet
pour la nomination aux emplois, p. 176.  Attributions du médecin et du phar¬

macien dans les maisons centrales, p. i45, i/|6, 3o4; dans les prisons départementales,
p. 65g.  Attributions de l'aumônier, p . i45, 663.  Attributions du personnel d'une
colonie agricole de jeunes détenus, p. 755 .  Voir : Personnel .

Audience (Feuille d'audience), à fournir par les parquets, p. 35, noie 2.

AuMÔNiEn.    Fonctions, autorité, rapports avec le directeur, p. i45-  Indemnités
p. ig5.  Attributions dans les établissements déjeunes détenus, p. 766. Voir.:. Cultes.

Autopsies.  Cas obligatoires draulopsie ; formalités à remplir, p. 3o8.

Autorisation d'absence, voir: Congé.

Autorisation de dépense.  Marchés de gré à gré, p. 3oa, voir: Achats.
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Autorité administrative.  Les préfets des départements, le préfet de police exercent la
police judiciaire, p. i4.  Contrôle des autorités administratives en ce qui touche les
visites des maisons d'arrêt, de justice et de correction, p. 3g, 4o,45 et 645. Voir : Com¬
mission de surveillance; Maire.

AuToniTÉ judiciaire.  Le procureur de la République instrumente en cas de flagrant
délit, p. 16, 17.  Pouvoir du juge d'instruction, p. 17.  Contrôle des magistrats

- dans les maisons d'arrêt, de justice et de correction, p. 3g, 4o, 45. Voir: Commission
de surveillance.

Avancement. Conditions pour le personnel administratif, p. 177; pour le personnel de
surveillance, p. 182.  Gardiens contremaîtres, p. 186.

Avances .  Maximum des avances ; délai pour la justification ; réglementation des opérations
auxquelles elles donnent lieu, p. 325. Avances sur la caisse du greffier-comptable,
p. 346, 378, 396.  Obligation pour l'entrepreneur de faire un dépôt de fonds pour
garantir le paiement de la main-d' p. 71S.

Avocats et avoués.  Droit de l'avocat à la communication de la procédure, p. 22

 Facilités de communication avec l'accusé, p. 65 1.    Le tableau des avocats est
affiché dans les locaux, p. 65 1. Voir : Assistance judiciaire ; Officiers ministériels.

B

Bagnes, supprimés; voir: loi du 3o mai i854, p. 64.

Bains.  Réglementation des services de propreté et d'hygiène, p. 4ao, 53o, 542, 636,
65g note, 70g, 766.  Les soins de propreté réglementés par l'Administration sont à
la charge de l'entreprise, p. 53o, 54a, 709.

Balatage.  A la charge de l'entreprise, p. 542, 709, 757.

Bancs, voir : Tables ; Tabourets.

Bannissement.  Peine infamante, p. 3a et 35.

Baptême (Extrait de).  Des jeunes détenus, p. 706 note.

Baquets d'aisance. +- Maisons centrales; p. 543.  Prisons départementales, p. 714.

Barbe.  Charges de l'entreprise, j>. 54a, 655 note, 656, 709, 756.  Réglementation
des soins de propreté dans les prisons départementales, p. 4ao, 54a, 636,- 656, 709,
766. Voir : Cheveux; Rasoirs.

Bâtiments.  Réparation et entretien des maisons d'arrêt à la charge des départements,
p. 67, 72.  Entretien en régie, p. i53. Cahier des charges des travaux de bâtiment'

 p. 464 .  Charges de l'entreprise dans l'entretien et les réparations, p. 433, 544, 588,
7IQ-  Travaux à effectuer par l'entreprise moyennant paiement, p. 546. Voir: Achats;
Architecte ; Matériaux.

Béret. Exclusivement adopté comme coiffure, p. 53a note, 704.

Beurre. Adopté le vendredi, p. 524 et note 2.

Bière.  Autorisée aux malades dans certaines régions, p. 5ag et 6g7; interdite aux
valides; exceptions, p. 654. Voir : Boissons,

Bibliothécaires.  Le salaire des bibliothécaires et la fourniture de leurs insignes sont à
la charge de l'entreprise, p. 55o.

Bibliothèques.  Entretien des bibliothèques, p. 55a notes.  Réglementation, p. 552
notes.  Charges de l'entreprise dans l'entretien des livres, p. 552.  Prisons
départementales, p. 715. _  Livres achetés par les détenus, p. 5o3.

Billet de sortie.  En vue d'un secours de route, p. 796 et note 1. Voir : Secours de
route.
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des non disponibles, p. igg.  Juridiction des non disponibles, p. ioo, igg.  Orga¬
nisation des sections d'exclus, p. 576, 578, 5gg.  Consigne des postes militaires,
p. 5g8. Voir: Casernes; Armes.

Armement.  Composition, entretien, insj^eclion, p. 2o3, 207, 555.  Responsabilités en
cas de perle, dégradation, destruction, p. 127,204.  Responsabilités des gardiens,
2>. 2o4.  Durée; contrôle de durée ; marques, p. 128, 2o3.

Armes.  Loi sur le commerce et la fabrication des armes et des engins incendiaires ou
explosifs, p. 70, n5.  Cas do légitime défense pour les gardiens, p. i32. Voir:
Homicides.

Arrérages, voir : Pensions.

Arrestations.  Décharge donnée par le gardien-chef aux agents de la force publique sur
exhibition d'un mandat de dépôt, p. 18. - Arrestations illégales, p. 49-  Détentions
illégales, p. 43.

Arrêts.  Mise aux arrêts des gardiens, p. i3o, i34, 645.

Arrivants.  Réception des fonds, p. 336.  Vêtements, p. 338.  Conservation des effets,
p. 33g.  Hygiène et proprclé, p . 542, 708.  Jeunes détenus, p. 756.

Aspirants, voir : Candidats.

Assaisonnements, voir : Nourriture.

Assimilation.  Des pénitenciers agricoles des colonies publiques aux maisons centrales,
p. 4oo, 4oi.  Du personnel des prisons delà Seine et de .quelques maisons d'arrêt,
au personnel dés maisons centrales, p. 180.

Assises. -.  Cours d'assises, p. 27 à 3o.

Assistance judiciaire, voir : Loi du as janvier i85ï. Code des prisons, tome II, p. ai4.
Associations.  Loi sur les associations de malfaiteurs,- p. 116.  Associations charitables.

Voir: Patronage.

Assurances.  Contre l'incendie, p. 43a, 566, 5g3, 722.

Ateliers.  Installation d'ateliers de travail dans les maisons centrales ; facilités pour
en assurer le fonctionnement, p. 222.  Introduction des industries, tarifs, apprentis¬
sage, abonnements pour menues fournitures, lâches, malfaçons, p. .489.

Attributions.  L'exécution des lois sur les prisons appartient au Ministre de l'intérieur,
P- i4-  Les préfets des départements, le préfet de police exercent la police judiciaire,
p- i4.  Le procureur delà République instrumente en cas de flagrant délit, p. 16, i7.
-^ Pouvoir du juge d'instruction, p. 17.  La nomination des gardiens des maisons .

d'arrêt et de justice ainsi que des maisons de correction appartient au préfet, p. 3g, 176..

	 Visites des magistrats dans les maisons d'arrêt, de justice et de correclion, p. 4o.
	Attributions dû directeur, du contrôleur, du gardien-chef, des premiers gardiens,

des portiers et dés gardiens ordinaires, p. 12g.  Attributions des employés des

maisons centrales, p. i3g, 175.  Attributions du personnel dans l'administration
des services économiques de la régie, p. i53.  Pouvoir dû Ministre et du préfet
pour la nomination aux emplois, p. 176.  Attributions du médecin et du phar¬

macien dans les maisons centrales, p. i45, i/|6, 3o4; dans les prisons départementales,
p. 65g.  Attributions de l'aumônier, p . i45, 663.  Attributions du personnel d'une
colonie agricole de jeunes détenus, p. 755 .  Voir : Personnel .

Audience (Feuille d'audience), à fournir par les parquets, p. 35, noie 2.

AuMÔNiEn.    Fonctions, autorité, rapports avec le directeur, p. i45-  Indemnités
p. ig5.  Attributions dans les établissements déjeunes détenus, p. 766. Voir.:. Cultes.

Autopsies.  Cas obligatoires draulopsie ; formalités à remplir, p. 3o8.

Autorisation d'absence, voir: Congé.

Autorisation de dépense.  Marchés de gré à gré, p. 3oa, voir: Achats.
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Autorité administrative.  Les préfets des départements, le préfet de police exercent la
police judiciaire, p. i4.  Contrôle des autorités administratives en ce qui touche les
visites des maisons d'arrêt, de justice et de correction, p. 3g, 4o,45 et 645. Voir : Com¬
mission de surveillance; Maire.

AuToniTÉ judiciaire.  Le procureur de la République instrumente en cas de flagrant
délit, p. 16, 17.  Pouvoir du juge d'instruction, p. 17.  Contrôle des magistrats

- dans les maisons d'arrêt, de justice et de correction, p. 3g, 4o, 45. Voir: Commission
de surveillance.

Avancement. Conditions pour le personnel administratif, p. 177; pour le personnel de
surveillance, p. 182.  Gardiens contremaîtres, p. 186.

Avances .  Maximum des avances ; délai pour la justification ; réglementation des opérations
auxquelles elles donnent lieu, p. 325. Avances sur la caisse du greffier-comptable,
p. 346, 378, 396.  Obligation pour l'entrepreneur de faire un dépôt de fonds pour
garantir le paiement de la main-d' p. 71S.

Avocats et avoués.  Droit de l'avocat à la communication de la procédure, p. 22

 Facilités de communication avec l'accusé, p. 65 1.    Le tableau des avocats est
affiché dans les locaux, p. 65 1. Voir : Assistance judiciaire ; Officiers ministériels.

B

Bagnes, supprimés; voir: loi du 3o mai i854, p. 64.

Bains.  Réglementation des services de propreté et d'hygiène, p. 4ao, 53o, 542, 636,
65g note, 70g, 766.  Les soins de propreté réglementés par l'Administration sont à
la charge de l'entreprise, p. 53o, 54a, 709.

Balatage.  A la charge de l'entreprise, p. 542, 709, 757.

Bancs, voir : Tables ; Tabourets.

Bannissement.  Peine infamante, p. 3a et 35.

Baptême (Extrait de).  Des jeunes détenus, p. 706 note.

Baquets d'aisance. +- Maisons centrales; p. 543.  Prisons départementales, p. 714.

Barbe.  Charges de l'entreprise, j>. 54a, 655 note, 656, 709, 756.  Réglementation
des soins de propreté dans les prisons départementales, p. 4ao, 54a, 636,- 656, 709,
766. Voir : Cheveux; Rasoirs.

Bâtiments.  Réparation et entretien des maisons d'arrêt à la charge des départements,
p. 67, 72.  Entretien en régie, p. i53. Cahier des charges des travaux de bâtiment'

 p. 464 .  Charges de l'entreprise dans l'entretien et les réparations, p. 433, 544, 588,
7IQ-  Travaux à effectuer par l'entreprise moyennant paiement, p. 546. Voir: Achats;
Architecte ; Matériaux.

Béret. Exclusivement adopté comme coiffure, p. 53a note, 704.

Beurre. Adopté le vendredi, p. 524 et note 2.

Bière.  Autorisée aux malades dans certaines régions, p. 5ag et 6g7; interdite aux
valides; exceptions, p. 654. Voir : Boissons,

Bibliothécaires.  Le salaire des bibliothécaires et la fourniture de leurs insignes sont à
la charge de l'entreprise, p. 55o.

Bibliothèques.  Entretien des bibliothèques, p. 55a notes.  Réglementation, p. 552
notes.  Charges de l'entreprise dans l'entretien des livres, p. 552.  Prisons
départementales, p. 715. _  Livres achetés par les détenus, p. 5o3.

Billet de sortie.  En vue d'un secours de route, p. 796 et note 1. Voir : Secours de
route.
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Bijoux.  Réception des bijoux appartenant aux détenus; responsabilité, p. 33g, 34o, 648
Voir : Obligations ; Valeurs.

Blanchîment, à la charge de l'entreprise, p. 433, 544, 588, 58g, 710, 767. Voir: Peintures.

Blanchissage..  Effets de lingerie, p. 54 1, 554, 707, 708, 762.  Charges de l'entre¬
prise ; responsabilité de l'entreprise en cas de retard, p. 568.  Indemnité due par le
confeclionnaire, p. 434.  Soins de propreté dans les colonies pénitentiaires de jeunes
détenus, p. 756.

Blés.  Nature et qualité, prix, p. 571, 572, 723 et note 3 même page.

Blessures.  Peines encourues pour coups et blessures envers les fonctionnaires ou les
agents publics, p. 48. Voir : Crimes et délits commis dans les prisons.

Bloc des peines, p. ga, noie a.

Bois.  Accordé aux employés, p. i84 et i85, note 2.

Boissons.  L'usage des boissons fermentées est prohibé dans les maisons centrales,
et sauf exception, dans les prisons départementales, p. 238, 633,654.  Délivrance de
boisson hygiénique pendant la saison d'été, p. 526, 6g4, 768; Composition de la bois¬
son hygiénique fournie par l'entreprise, p . 626, 6g4, 768.

Bonnes-oeuvres.  Voir : Patronage.

Bougie. . Accordée aux employés, p. i84 et i85 note a.

Bouillon.  Mode de préparation du bouillon gras, p. 523, 5ag,- 676, 6g2, 6g3 note,
758 note.

Boulons.  Substitués aux vis. Circulaire du ' 10 juin 1870, Code des prisons,- tome V,
p. 53.

Brevet.  Exigé pour l'emploi d'instituteur, p .  177.

Brigadiers de gendarmerie, voir: Chambres de sûreté; Gendarmerie.

Bris. -'..Dédommagement à l'entrepreneur, au confeclionnaire en cas de bris et dégra¬
dation,, p. 431,561,717,771. Voir: Retenues.

Bris de prison.  Peines encourues par les auteurs et les complices d'évasion par bris de
prison, p. 4a, 43.

Budget.  Définition, p. 3n.  Préparation, p. 3i4, 3i5.  Dépenses, p. 3i6, 317,
319, 3ao.  Dépenses des prisons départementales à la charge de l'État, des départe¬
ments, p. 67.

Budget des recettes;.  Établissement et perception, p. 3i5, 3i6:.  Versement dans les
caisses dû Trésor des sommes provenant du travail des condamnés et de toutes autres
sommes attribuées aux maisons- centrales de détention, p. 337. Voir: Perception;

. Recettes;

Bulletins.  De caisse; des travaux, p. 389. Voir: Dépenses; Population.

Bureau.  Heures de bureau, p. 23a. Fourniture des articles de buréau,p.43o, 552, 585.

Buvette.  Tenue interdite aux portiers', p. 137 et instruction du 22 mars 1816, Code
des pris'ons, tome I, p. 66.

Cabinets d'aisances, voir.: Baquets d'aisances ; Lieux d'aisances ; Vidanges de latrines.

Cachot, voir: Cellules. :

Cadavres.  Corps des suppliciés, p. 3a ,  note 4-

Cadres;  Composition du cadre des fonctionnaires, des employés et des agents des éta¬
blissements pénitentiaires, p. 175, Voir: Personnel.

i

Cahier des charges.  Exploitation du travail des détenus sous le régime de la régie
économique, p. 424.  Travaux de bâtiment, p. 464.  Rédaction des cahiers
des charges, p. 498, à 5o2.  Services économiques et travaux industriels, p. 5 18, 578.

	 Services économiques des prisons départementales, p. 687. Voir: Adjudications.

Caisse.  Attributions du greffier-comptable, p. i43, 326.  Les sommes provenant du
travail et les sommes attribuées aux maisons centrales sont versées dans les' caisses du
Trésor; p. 327  Indemnité de caisse; vérification; écritures du journal de caisse,

p. 3g4, 3g5, 3g7, 3gg. Opérations de caisse dans les prisons départementales,p. 606,
638, 63g, 64o. Voir: Bulletin de caisse; Comptables; Journal; Procès-Arerbaux.

Caisse des dépôts et consignations.  Fonds des décèdes. Circulaire du 11 février i884,
Code des prisons, tome IX, p. 2i3.

Camisole de force, p. 248- Voir: Circulaire du 20 mars 186g, Code des prisons, tome IV,
p. 44a ; Fers.

Candidats.  L'emploi de gardien est réservé aux anciens militaires, p. 17g note.
Conditions à remplir, p. 178, 17g.  Conditions à remplir pour l'emploi do gardien
contre maître, p, 186. Aroir: Gardiens; Personnel.

Cantine.  Responsabilités des gardiens à la distribution des vivres, p. i33, 343, 556,
	 Aliments prohibés, p. a38, 654.  Vente de viande et de fruits, p. a56. , Régle¬

mentation, p. 34a, 654, 771.  Comptabilité, p. 342 à 344, 556, 699.  Publicité à

donner aux tarifs dans l'intérieur de la maison, p. 556, 653.  Exploitation par l'entre¬
preneur, p. 556, 69g. Voir: Alimentation ; Vêlements.

Capotes
704. :

-  L'entretien des capotes de sentinelle est à la charge de l'entreprise, ' p. 555,
Capotes-manteaux des gardiens, p. 128, 200, 201, 2i3.

Capture. Des évadés, p. 4i, noie 2, 355 note, 356, 773. Voir: Évasions; Primes de
capture.

Capuchon.  Sous le régime de l'isolement, p. 626.

Casernes.  Les dépenses à la charge du ministère de l'intérieur dans les casernes sont
couvertes par l'entreprise, p. 556.

Casier judiclure, p, 96. Voir; Sommiers judiciaires.

Cassation (Cour de),' p. 28, à 3o.

Catalogues, p. 552, note 1.

Catégories pénales.  Répartition des produits du travail, p. a5i, note, 286, note, 4i4,
658. Voir : "Dixièmes.

Catégories de détenus.  Séparation par catégorie dans les maisons centrales, p. aai;
dans les maisons d'arrêt, de justice et de correction, p. 646, 647. Voir: Amendement.

Caution (Liberie sous).  La caution peut être exigée dans la mise en liberté provisoire,
p". 24, 25.

Cautionnement.  Greffiers-comptables des prisons de la Seine, p.. 197.  Greffiers-
comptables des maisons centrales et des établissements assimilés, p. 3g3 à 3g5 .  Cau¬
tionnement obligatoire pour l'entrepreneur, p. 464, 4g8, 567, 5g3, 720; pour le con¬
feclionnaire, p. 436; pour l'agent responsable du matériel et des matières premières,
p. 271. Voir : Adjudications.

Cellules de punition, p. 4i, 72, a3g, 4oa, 44o, 65a, 771.  Composition de la literie
p. 53g, 706, 77g. Voir: Camisole de force; Fers.

Cellules (Régime cellulaire).  Emprisonnement cellulaire, p. 71, 611, 685, 686 et note,
.  726, 737, 73o.  Réforme des prisons de courtes peines, p. 112.  Projet de règlement

sur l'emprisonnement cellulaire, p. 625.  La réduction du quart n'est pas applicable à.

l'isolement des condamnés anarchistes, .p; 5g7«
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Bijoux.  Réception des bijoux appartenant aux détenus; responsabilité, p. 33g, 34o, 648
Voir : Obligations ; Valeurs.

Blanchîment, à la charge de l'entreprise, p. 433, 544, 588, 58g, 710, 767. Voir: Peintures.

Blanchissage..  Effets de lingerie, p. 54 1, 554, 707, 708, 762.  Charges de l'entre¬
prise ; responsabilité de l'entreprise en cas de retard, p. 568.  Indemnité due par le
confeclionnaire, p. 434.  Soins de propreté dans les colonies pénitentiaires de jeunes
détenus, p. 756.

Blés.  Nature et qualité, prix, p. 571, 572, 723 et note 3 même page.

Blessures.  Peines encourues pour coups et blessures envers les fonctionnaires ou les
agents publics, p. 48. Voir : Crimes et délits commis dans les prisons.

Bloc des peines, p. ga, noie a.

Bois.  Accordé aux employés, p. i84 et i85, note 2.

Boissons.  L'usage des boissons fermentées est prohibé dans les maisons centrales,
et sauf exception, dans les prisons départementales, p. 238, 633,654.  Délivrance de
boisson hygiénique pendant la saison d'été, p. 526, 6g4, 768; Composition de la bois¬
son hygiénique fournie par l'entreprise, p . 626, 6g4, 768.

Bonnes-oeuvres.  Voir : Patronage.

Bougie. . Accordée aux employés, p. i84 et i85 note a.

Bouillon.  Mode de préparation du bouillon gras, p. 523, 5ag,- 676, 6g2, 6g3 note,
758 note.

Boulons.  Substitués aux vis. Circulaire du ' 10 juin 1870, Code des prisons,- tome V,
p. 53.

Brevet.  Exigé pour l'emploi d'instituteur, p .  177.

Brigadiers de gendarmerie, voir: Chambres de sûreté; Gendarmerie.

Bris. -'..Dédommagement à l'entrepreneur, au confeclionnaire en cas de bris et dégra¬
dation,, p. 431,561,717,771. Voir: Retenues.

Bris de prison.  Peines encourues par les auteurs et les complices d'évasion par bris de
prison, p. 4a, 43.

Budget.  Définition, p. 3n.  Préparation, p. 3i4, 3i5.  Dépenses, p. 3i6, 317,
319, 3ao.  Dépenses des prisons départementales à la charge de l'État, des départe¬
ments, p. 67.

Budget des recettes;.  Établissement et perception, p. 3i5, 3i6:.  Versement dans les
caisses dû Trésor des sommes provenant du travail des condamnés et de toutes autres
sommes attribuées aux maisons- centrales de détention, p. 337. Voir: Perception;

. Recettes;

Bulletins.  De caisse; des travaux, p. 389. Voir: Dépenses; Population.

Bureau.  Heures de bureau, p. 23a. Fourniture des articles de buréau,p.43o, 552, 585.

Buvette.  Tenue interdite aux portiers', p. 137 et instruction du 22 mars 1816, Code
des pris'ons, tome I, p. 66.

Cabinets d'aisances, voir.: Baquets d'aisances ; Lieux d'aisances ; Vidanges de latrines.

Cachot, voir: Cellules. :

Cadavres.  Corps des suppliciés, p. 3a ,  note 4-

Cadres;  Composition du cadre des fonctionnaires, des employés et des agents des éta¬
blissements pénitentiaires, p. 175, Voir: Personnel.

i

Cahier des charges.  Exploitation du travail des détenus sous le régime de la régie
économique, p. 424.  Travaux de bâtiment, p. 464.  Rédaction des cahiers
des charges, p. 498, à 5o2.  Services économiques et travaux industriels, p. 5 18, 578.

	 Services économiques des prisons départementales, p. 687. Voir: Adjudications.

Caisse.  Attributions du greffier-comptable, p. i43, 326.  Les sommes provenant du
travail et les sommes attribuées aux maisons centrales sont versées dans les' caisses du
Trésor; p. 327  Indemnité de caisse; vérification; écritures du journal de caisse,

p. 3g4, 3g5, 3g7, 3gg. Opérations de caisse dans les prisons départementales,p. 606,
638, 63g, 64o. Voir: Bulletin de caisse; Comptables; Journal; Procès-Arerbaux.

Caisse des dépôts et consignations.  Fonds des décèdes. Circulaire du 11 février i884,
Code des prisons, tome IX, p. 2i3.

Camisole de force, p. 248- Voir: Circulaire du 20 mars 186g, Code des prisons, tome IV,
p. 44a ; Fers.

Candidats.  L'emploi de gardien est réservé aux anciens militaires, p. 17g note.
Conditions à remplir, p. 178, 17g.  Conditions à remplir pour l'emploi do gardien
contre maître, p, 186. Aroir: Gardiens; Personnel.

Cantine.  Responsabilités des gardiens à la distribution des vivres, p. i33, 343, 556,
	 Aliments prohibés, p. a38, 654.  Vente de viande et de fruits, p. a56. , Régle¬

mentation, p. 34a, 654, 771.  Comptabilité, p. 342 à 344, 556, 699.  Publicité à

donner aux tarifs dans l'intérieur de la maison, p. 556, 653.  Exploitation par l'entre¬
preneur, p. 556, 69g. Voir: Alimentation ; Vêlements.

Capotes
704. :

-  L'entretien des capotes de sentinelle est à la charge de l'entreprise, ' p. 555,
Capotes-manteaux des gardiens, p. 128, 200, 201, 2i3.

Capture. Des évadés, p. 4i, noie 2, 355 note, 356, 773. Voir: Évasions; Primes de
capture.

Capuchon.  Sous le régime de l'isolement, p. 626.

Casernes.  Les dépenses à la charge du ministère de l'intérieur dans les casernes sont
couvertes par l'entreprise, p. 556.

Casier judiclure, p, 96. Voir; Sommiers judiciaires.

Cassation (Cour de),' p. 28, à 3o.

Catalogues, p. 552, note 1.

Catégories pénales.  Répartition des produits du travail, p. a5i, note, 286, note, 4i4,
658. Voir : "Dixièmes.

Catégories de détenus.  Séparation par catégorie dans les maisons centrales, p. aai;
dans les maisons d'arrêt, de justice et de correction, p. 646, 647. Voir: Amendement.

Caution (Liberie sous).  La caution peut être exigée dans la mise en liberté provisoire,
p". 24, 25.

Cautionnement.  Greffiers-comptables des prisons de la Seine, p.. 197.  Greffiers-
comptables des maisons centrales et des établissements assimilés, p. 3g3 à 3g5 .  Cau¬
tionnement obligatoire pour l'entrepreneur, p. 464, 4g8, 567, 5g3, 720; pour le con¬
feclionnaire, p. 436; pour l'agent responsable du matériel et des matières premières,
p. 271. Voir : Adjudications.

Cellules de punition, p. 4i, 72, a3g, 4oa, 44o, 65a, 771.  Composition de la literie
p. 53g, 706, 77g. Voir: Camisole de force; Fers.

Cellules (Régime cellulaire).  Emprisonnement cellulaire, p. 71, 611, 685, 686 et note,
.  726, 737, 73o.  Réforme des prisons de courtes peines, p. 112.  Projet de règlement

sur l'emprisonnement cellulaire, p. 625.  La réduction du quart n'est pas applicable à.

l'isolement des condamnés anarchistes, .p; 5g7«
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Centralisation, au chef-lieu des condamnés au-dessus de trois mois, p. 606, note 1.

Certificats. -   Des administrateurs p. 3,2; de changement d'imputation, p. 3i7-de"
bonne conduite,, p. ai4 note; de vie, p. 174 et note ; de prise en chargé, Pp. 46i.

Cessions.  Cession des matières, p. 275, 457. Voir: Comptabilité.

 Chambre des mises en accusation. -  La chambre des mises en accusation est seule com¬
pétente pour suspendre une mise en liberté provisoire qu'elle a accordée, p    a3 _
Arret de renvoi devant la Cour d'assises, p. a,: _ Ordonnance de prise de corps;' acle

.    d accusation, p. aï. Voir: Assises. l

Chambres de commerce et chambres stndicales. _ Tarifs.de main-d'�uvre, p. 4gi.
Chambres de sûreté. _  Entrelien des détenus, p. 688, 68g, 6go et note 1, 6g4,' 707

Changements de résidence. -Des comptables, p. 3gS; des employés et agents 'p/ai4
note 1 ; des libères après l'émission du mandat de pécule, p. 353.

Cl^ir: Pre7ôtftribUli°n' P" 335> 336' ^  dés'>al!> P- 55o et note ,, ' ?l3.

Chants et cris. p. a37, 64g. Voir: Silence.

^CulteT -AUribuli0ns du directeur et ^ l'aumônier, p. i45. Voir: Aumôniers;

Chapitres du budget. -  Indication des chapitres, p. 3i2 ; ne doivent contenir que des

services corrélatifs, p. 3ig. Voir: Budget.

CHe?noïe 7 ^^ aUXemPlo^S' P' l8i '   aux gardiens-chefs et aux surveillantes, p. 71 1

Charges, de l'État, p. 3i6. Voir: Dépenses.

Charité, voir: Patronage.

Chauffage et éclairage -Personnel interne; quotités, époques des livraisons, exceptions,

sonsdt'rre7 ?^ de f  reP'. P- 434, 547 à 54g, 589, 59o. -  Dans les mai¬
sons d arret, de justice et de correction, p. 711 et 7!2. Voir: Bois; Bougie.

CHAUFFoins.-Les détenus infirmes sont placés dans des chauffoirs, p. 4i3, 547, 711, 7la.

Chaussures. -Des détenus dons les maisons centrales, p. 536; réparations, p. '537 ; dans
les prisons départementales, p. 698 ; des infirmiers, p. 55i ; des sacristains, p. 553
des jeunes, detenus, p. 761 .	 l

Chefs d'atelier. Attributions dans la tenue de la comptabilité-matières, p. 278, a7g.

Chefs^de bureau de préfecture. -    Leur admission dans le personnel pénitentiaire,

Chefs de division de préfecture. -  Leur admission dans le personnel pénitentiaire

Cheminées (Ramonage des).- Maisons centrales, p. 545. -Dans les prisons départemen.
taies, p. 711. *	 r

Chemins de ronde. -  Entretien et surveillance, p. 6io. -  Doivent avoir quatre mètres au
minimum, p. 611 note 1, instruction visée du 37 juillet 1877.

Cheveux.  Les soins de propreté réglementés par l'Administration sont à la charge -de
. 1 entreprise, p. 4n,- 420, 54a, 656 et noies même page, 684, 70g, 756.

Chirurgie. -  Les opérations graves de chirurgie nécessitent consultation et avis contra¬
dictoires, p. 3o5, 3o6.  Fourniture des instruments, p. 53o. Voir: Autopsies.

Chirurgien. -  Attributions ; rapports avec le directeur, p. 3o5, 3o6. Voir: Médecin.

Choléra, voir: Instruction du i4 juillet i884. Code des prisons, tome IX, p. 276.

Chômage,  Charges -de l'entreprise, p. 56o, 586, 7i5. _ Confectionnaire, p. 4a8.
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 Mesures à prendre par l'Administration, p. 435, 56g, 594,715,716. ^Perception
des indemnités, p. 371.  Taux des indemnités, p. 4g3. Voir: Travail.

Cidre.  Accordé dans les prisons départementales en commun, p. 654 ; dans les
prisons cellulaires, p. 633. Voir: Bière; Boissons; Vin.

Circonscriptions pénitentiaires .  Réorganisation; tableau des circonscriptions, p. 66g

Classes, des fonctionnaires, employés et agents, p. 2i4. Voir: Personnel.

Clauses pénales.  Entreprise des maisons centrales, p. 567, à 56g; des prisons dépar¬
tementales, p. .721.  Concernant les confectionnaires dans les maisons en régie, p. 435 ;

les entrepreneurs des travaux industriels, p. 5g5.

Classement.  Des ouvriers sous le régime de l'entreprise, p. 558, 583, 667, 715; sous
le régime de la régie économique, p. 428. Voir: Inventaire.

Clôture.  Des écritures, p. 3i3.  De l'exercice, p. 97.

Code des prisons.  Conservation du code. Code des prisons, tome V; p. 201 et 420. Voir:
Archives.

Colonies publiques de jeunes détenus.  Loi sur Téducalion el le patronage des jeunes
détenus, p. 52.  Organisation du personnel du service des prisons et des établissements
pénitentiaires, p. 176, 177, i83.  Administration et comptabilité, p. 4oo, 735. 	
Règlement pour les colonies publiques, p. 753.  Récompenses pécuniaires accordées
aux jeunes détenus, p. 779. Voir: Jeunes délenus.

Combustible.  Chauffage et éclairage du personnel interne ; quotités, époques des

livraisons, exceptions, p. i84, i85.  Charges de l'entreprise, p. 434,547 à 54g,
58g, 5go.  Fourniture du combustible de chauffage el d'éclairage dans les prisons
départementales, p. 711.

Comestibles, voir: Cantine; Nourriture.

Comices agricoles.  Concours qu'ils peuvent prêter pour le placement des j'eunes dé¬
tenus, p. 703, note 1.

Comité de libération conditionnelle.  Composition, p. 8.

Commis aux écritures.  Attributions, p. i44, i75, 177, 3g8.  Conditions d'avance¬
ment et emplois réservés, p. 177, 17g.  Traitement, p. 216. Voir: Personnel.

Commissaires de police.  Agents de police judiciaire, p. i4, i5.  Renseignements
â leur demander pour les quartiers d'amendement, p. 4oi.  Ils doivent s'abstenir
d'inlervenir entre les jeunes délenus et leurs familles (circulaire du 20 mars 1870,
Code des prisons, tome V, p. 3o).

Commissions charitables, voir: Patronage.

Commissions de banque.  Interdites, p. 3i2.
Commission, de classement, des récidivistes, p. 7. -

Commissions de surveillance.  Prisons cellulaires, p. 627.  Prisons en commun
p. 645, note 2, 65g, 663.

Communautés religieuses .  Compétence et autorité du Ministre en matière de traités
entre l'État el les communautés religieuses, p. 177. ,

Communications. : Les correspondances entre détenus sont interdites, p. 237, 4i2, 64q
 Responsabilité du gardien-chef et des gardiens ordinaires, p. 608. Réglementation

des visites des familles, p. 634, 65i, 684.  Formalités de la correspondance, p. 226,
4i7, 65i,684. Cas d'exception, p. 226, 4o6,4i7, 4 iS, 652.  Autorisation de com¬
muniquer avec un détenu, p. 226, 634, 65i.  Attributions et autorité du directeur,
p. i4o, i4i.  Des gardiens, p. 237.  Correspondance et visites des détenus dans

les maisons centrales, p. 226.  Sous le régime de la détention, p. 4o4, 4o5. 	
Dans les établissements pénitentiaires de jeunes détenus, p. 768.

Commutations de peines .   Doivent être mentionnées sur les extraits d'arrêt ou de
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Centralisation, au chef-lieu des condamnés au-dessus de trois mois, p. 606, note 1.

Certificats. -   Des administrateurs p. 3,2; de changement d'imputation, p. 3i7-de"
bonne conduite,, p. ai4 note; de vie, p. 174 et note ; de prise en chargé, Pp. 46i.

Cessions.  Cession des matières, p. 275, 457. Voir: Comptabilité.

 Chambre des mises en accusation. -  La chambre des mises en accusation est seule com¬
pétente pour suspendre une mise en liberté provisoire qu'elle a accordée, p    a3 _
Arret de renvoi devant la Cour d'assises, p. a,: _ Ordonnance de prise de corps;' acle

.    d accusation, p. aï. Voir: Assises. l

Chambres de commerce et chambres stndicales. _ Tarifs.de main-d'�uvre, p. 4gi.
Chambres de sûreté. _  Entrelien des détenus, p. 688, 68g, 6go et note 1, 6g4,' 707

Changements de résidence. -Des comptables, p. 3gS; des employés et agents 'p/ai4
note 1 ; des libères après l'émission du mandat de pécule, p. 353.

Cl^ir: Pre7ôtftribUli°n' P" 335> 336' ^  dés'>al!> P- 55o et note ,, ' ?l3.

Chants et cris. p. a37, 64g. Voir: Silence.

^CulteT -AUribuli0ns du directeur et ^ l'aumônier, p. i45. Voir: Aumôniers;

Chapitres du budget. -  Indication des chapitres, p. 3i2 ; ne doivent contenir que des

services corrélatifs, p. 3ig. Voir: Budget.

CHe?noïe 7 ^^ aUXemPlo^S' P' l8i '   aux gardiens-chefs et aux surveillantes, p. 71 1

Charges, de l'État, p. 3i6. Voir: Dépenses.

Charité, voir: Patronage.

Chauffage et éclairage -Personnel interne; quotités, époques des livraisons, exceptions,

sonsdt'rre7 ?^ de f  reP'. P- 434, 547 à 54g, 589, 59o. -  Dans les mai¬
sons d arret, de justice et de correction, p. 711 et 7!2. Voir: Bois; Bougie.

CHAUFFoins.-Les détenus infirmes sont placés dans des chauffoirs, p. 4i3, 547, 711, 7la.

Chaussures. -Des détenus dons les maisons centrales, p. 536; réparations, p. '537 ; dans
les prisons départementales, p. 698 ; des infirmiers, p. 55i ; des sacristains, p. 553
des jeunes, detenus, p. 761 .	 l

Chefs d'atelier. Attributions dans la tenue de la comptabilité-matières, p. 278, a7g.

Chefs^de bureau de préfecture. -    Leur admission dans le personnel pénitentiaire,

Chefs de division de préfecture. -  Leur admission dans le personnel pénitentiaire

Cheminées (Ramonage des).- Maisons centrales, p. 545. -Dans les prisons départemen.
taies, p. 711. *	 r

Chemins de ronde. -  Entretien et surveillance, p. 6io. -  Doivent avoir quatre mètres au
minimum, p. 611 note 1, instruction visée du 37 juillet 1877.

Cheveux.  Les soins de propreté réglementés par l'Administration sont à la charge -de
. 1 entreprise, p. 4n,- 420, 54a, 656 et noies même page, 684, 70g, 756.

Chirurgie. -  Les opérations graves de chirurgie nécessitent consultation et avis contra¬
dictoires, p. 3o5, 3o6.  Fourniture des instruments, p. 53o. Voir: Autopsies.

Chirurgien. -  Attributions ; rapports avec le directeur, p. 3o5, 3o6. Voir: Médecin.

Choléra, voir: Instruction du i4 juillet i884. Code des prisons, tome IX, p. 276.

Chômage,  Charges -de l'entreprise, p. 56o, 586, 7i5. _ Confectionnaire, p. 4a8.
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 Mesures à prendre par l'Administration, p. 435, 56g, 594,715,716. ^Perception
des indemnités, p. 371.  Taux des indemnités, p. 4g3. Voir: Travail.

Cidre.  Accordé dans les prisons départementales en commun, p. 654 ; dans les
prisons cellulaires, p. 633. Voir: Bière; Boissons; Vin.

Circonscriptions pénitentiaires .  Réorganisation; tableau des circonscriptions, p. 66g

Classes, des fonctionnaires, employés et agents, p. 2i4. Voir: Personnel.

Clauses pénales.  Entreprise des maisons centrales, p. 567, à 56g; des prisons dépar¬
tementales, p. .721.  Concernant les confectionnaires dans les maisons en régie, p. 435 ;

les entrepreneurs des travaux industriels, p. 5g5.

Classement.  Des ouvriers sous le régime de l'entreprise, p. 558, 583, 667, 715; sous
le régime de la régie économique, p. 428. Voir: Inventaire.

Clôture.  Des écritures, p. 3i3.  De l'exercice, p. 97.

Code des prisons.  Conservation du code. Code des prisons, tome V; p. 201 et 420. Voir:
Archives.

Colonies publiques de jeunes détenus.  Loi sur Téducalion el le patronage des jeunes
détenus, p. 52.  Organisation du personnel du service des prisons et des établissements
pénitentiaires, p. 176, 177, i83.  Administration et comptabilité, p. 4oo, 735. 	
Règlement pour les colonies publiques, p. 753.  Récompenses pécuniaires accordées
aux jeunes détenus, p. 779. Voir: Jeunes délenus.

Combustible.  Chauffage et éclairage du personnel interne ; quotités, époques des

livraisons, exceptions, p. i84, i85.  Charges de l'entreprise, p. 434,547 à 54g,
58g, 5go.  Fourniture du combustible de chauffage el d'éclairage dans les prisons
départementales, p. 711.

Comestibles, voir: Cantine; Nourriture.

Comices agricoles.  Concours qu'ils peuvent prêter pour le placement des j'eunes dé¬
tenus, p. 703, note 1.

Comité de libération conditionnelle.  Composition, p. 8.

Commis aux écritures.  Attributions, p. i44, i75, 177, 3g8.  Conditions d'avance¬
ment et emplois réservés, p. 177, 17g.  Traitement, p. 216. Voir: Personnel.

Commissaires de police.  Agents de police judiciaire, p. i4, i5.  Renseignements
â leur demander pour les quartiers d'amendement, p. 4oi.  Ils doivent s'abstenir
d'inlervenir entre les jeunes délenus et leurs familles (circulaire du 20 mars 1870,
Code des prisons, tome V, p. 3o).

Commissions charitables, voir: Patronage.

Commissions de banque.  Interdites, p. 3i2.
Commission, de classement, des récidivistes, p. 7. -

Commissions de surveillance.  Prisons cellulaires, p. 627.  Prisons en commun
p. 645, note 2, 65g, 663.

Communautés religieuses .  Compétence et autorité du Ministre en matière de traités
entre l'État el les communautés religieuses, p. 177. ,

Communications. : Les correspondances entre détenus sont interdites, p. 237, 4i2, 64q
 Responsabilité du gardien-chef et des gardiens ordinaires, p. 608. Réglementation

des visites des familles, p. 634, 65i, 684.  Formalités de la correspondance, p. 226,
4i7, 65i,684. Cas d'exception, p. 226, 4o6,4i7, 4 iS, 652.  Autorisation de com¬
muniquer avec un détenu, p. 226, 634, 65i.  Attributions et autorité du directeur,
p. i4o, i4i.  Des gardiens, p. 237.  Correspondance et visites des détenus dans

les maisons centrales, p. 226.  Sous le régime de la détention, p. 4o4, 4o5. 	
Dans les établissements pénitentiaires de jeunes détenus, p. 768.

Commutations de peines .   Doivent être mentionnées sur les extraits d'arrêt ou de
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jugement et sur les registres d'écrou (circulaire du 20 mars 1873, Code des prisons,
tome V, p. 38i). Voir: Interdiction légale.

Compétence.  L'exécution des lois sur les prisons appartient au Ministre de l'inté¬
rieur, p. i4. -  Les préfets des départements, le préfet de police exercent la police
judiciaire, p. i4.  Le procureur de la République, le juge d'instruction instru¬
mentent en cas de flagrant délit, p. i5, 16.  Pouvoir du juge d'instruction, p. 17

et iS.  La nomination des gardiens des prisons départementales appartient au préfet,
p. 39.  Visites des magistrats dans les maisons d'arrêt et de justice, p. 4o.
Compétence du procureur de la République en matière de réhabilitation, p. 5i .  Les
tribunaux maritimes connaissent des infractions commises par les forçats, p. 65.  Dé¬
classement des prisons, p . 112.  Conseil supérieur des prisons, p . 5 .  La gestion
des comptables-matières est soumise au contrôle du conseil de préfecture, p. 3g2.
La gestion des greffiers-comptables est soumise au contrôle de la Cour des comptes, p. 283-

Complicité.  Responsabilité jîénale en cas d'évasion, p. 4i, à 43.

Comptabilité,  Attributions du greffier-comptable, p. 1 43 .  Comptabilité de la régie,
p. 371, 447. Administration, réglementation et surveillance de la comptabilité des

maisons centrales, p, 3a6.  Voitures cellulaires, p. 7q3.  Dispositions générales
applicables aux divers services de Ja comptabilité publique, p. 3n,  Colonie publique
de jeunes détenus, p. 271, 3a6, 44?, 746,77g. Voir: Comptables; Comptes;
Economes.

Comptabilité occulte, p. 3i4-

Comptables.  Attributions, devoirs, charges, responsabilité de l'agent responsable du
matériel, des matières premières .et des denrées, p. 272. Professions interdites, p. 3i2.

 Formalités en cas de mutation, p. 273.  Responsabilité, p. 272.  Conditions d'ad¬
mission, p. 177.  Cautionnement, p. 271.  Greffier-comptable, p. 3g4.  Attribu¬
tions du gardien-comptable de voiture cellulaire, p . 793.

Comptes. Etablissement des comptes mensuels et annuels de gestion dans la compta-
bitité des matières ou des denrées, p. 46i, 462.  Inventaire annuel, p. 28g, 46i.
Compte annuel de gestion, du pécule, p. 3go .

Comptes FiMAKCiEns, de la régie, p. 2gg.

Concentration.  Au chef-lieu, des condamnés au-dessus de trois mois, p. 606, note 1.

Concessions.  Concessions de terrains aux forçats, p. 66.  Charges, obligations,
conditions de la concession d'une industrie, 424, 489.

Concussion .  Perceptions de contributions non autorisées- par la loi, p. 3i6.
Condamnés (Régime des).  Dans les maisons centrales, p. 207 et 5i8.  Dans les

prisons départementales, p. -62 5, 637, 687. Dans les maisons de détention, p . 4o5.
 Régime des condamnés politiques, -p. 683.  Régime des condamnés à la dépor¬

tation et au bannissement en dépôt dans les prisons, p . . 32, note 2 .

Condamnés a mort.  Surveillance spéciale, p. 32, note 4- Voir: Autopsie, suppliciés.

Conducteur de travaux:. Attributions, nomination, p, 176, 177, i83. -Traitement,
p. 2i5. .

Confectionnaires. - Charges, obligations, responsabilités, droits, p. 4 24. Voir: Entrepreneurs.

Conférences. Dans les prisons cellulaires, p. 634 -   Dans les prisons en commun,
p. 662. Voir: Écoles; Enseignement.

Confusion des peines.. ? Application de l'art. 365 du Code d'instruction criminelle,
p. 29, 32 note 1. Voir: Absorption.'

Congés.  Personnel des maisons centrales, directeur, p. 12g, i4i.  Accordés par le
préfet, par le Ministre, p. i4i.  Pour maladies, p. 166. -  Personnel des prisons dé¬
partementales, p. 644.

Conseil de surveillance, dés colonies pénitentiaires de jeunes détenus, p. 53.

Conseil supérieur des prisons.  Attributions; composition, p; 5.
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Conseils généraux.  Délégués admis dans les conseils dé surveillance des colonies de
jeunes détenus, p. 53.

Consignation d'aliments.  Charges du créancier qui a requis une contrainte par corps,
P- 68.

Consignation en cellule. Réglementation, p. 4i, 4o2, 44o, 463. Voir: Cellules.

Consigne. Instructions sur la consigne des postes militaires, p. 598, 610.

Constructions, voir: Architectes ; Bâtiments ; Décompte; Devis.

Contenance des dortoirs^  Maisons centrales, p. 538 note.  Colonies de jeunes
détenus, p. 538 note.

Contrainte par corps.  Loi du 22 juillet 1867, p. 67. ^ Durée et mode d'exécution
de la peine, p. 68,  La recommandation sur écrou ne s'oppose pas à la libération
conditionnelle, p . g2, .note 2 .  La réduction du quart n'est pas applicable, p. 686, note 1 .

Contrat. Risques et responsabilités de .l'entreprise en cas de non-exécution de tout ou
partie des clauses d'un contrat, p. 262, 26g, 436, 474. 475, 569, 5g5,
Résiliation .

721, 755. Voir:

Contraventions.  De police, p. ig, 26.  Régime des détenus, p. .654.  Contra¬
ventions aux règlements, p. 644. Voir: Punitions.

Contremaîtres détenus.  Désignation par le directeur, p. i4o.

Contremaîtres gardiens.  Fixation du traitement et conditions à remplir pour l'emploi,
p. 186.  Service, p. 187. Uniforme p. 187, 200, 2i3.  Ration de pain, p. 187.

 Indemnité de vivres, p. 187.

Contremaîtres lidres ou agents de l'entreprise.  Désignation, p. i4o, 425, 520, 579,
688.

Contrôle.  De l'inspection générale, p. 10.  De l'inspecteur des finances, p. 399. -
Du directeur, p.i3g.  Du contrôleur, p. i4i. Des dépenses de régie, p. 3o2,

452.  De la comptabilité du pécule, p. 326.

Contrôle des rondes.  La fourniture, l'entretien et le renouvellement du contrôleur
des rondes sont à la charge de l'entreprise, p. 552.

Contrôleur;  Attributions du contrôleur, p. i4i.  Recrutement, p. 177.  Traite¬
ment, p. 2i4-  Agent responsable des matières dans certaines circonscriptions,
p. 732. Voir: Inspecteur.

Contumace;  Le gardien delà maison de justice du siège de la Cour de cassation reçoit
sur sa demande visée par le procureur général un condamné venant de l'état de liberté,
p. 3o\  Les condamnés par contumace dont la peine est prescrite ne peuvent être
admis à se présenter pour purger la contumace, p. 3i.

Convalescents.  Régime, p. 53i. Voir: Infirmeries.

Conversations.  Interdites aux détenus, p. 287; exceptions, p. 237,649. Voir: Silence.

Convois civils.  On doit y recourir le moins possible, p. 789.

Corporations religieuses.  Traités à passer réservés au Ministre, p. 177.  Organisa¬
tion de la surveillance, règlement pour le service des s p. 147.

Correction paternelle. Régime des mineurs détenus par voie de correction paternelle,
p. 37, 38; ils ne doivent pas être écroués, p. 647: Voir: Jeunes détenus.

Correspondance administrative.  Attributions du directeur et du greffier-comptable,
p. i43 note 2, 638.

Correspondances.  Les correspondances entre détenus sont interdites, p. 287.  Corres-
.   pondance des détenus dans les maisons centrales, p. 226.  Sous le régime, de la

détention, p. 4o6 ,    Sous le régime de l'isolement, p. 635 .    Dans les prisons
départementales, p .  65i. r- Des détenus politiques, p. 684.  Dans les établisse¬
ments de jeunes détenus, p. 768.
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jugement et sur les registres d'écrou (circulaire du 20 mars 1873, Code des prisons,
tome V, p. 38i). Voir: Interdiction légale.

Compétence.  L'exécution des lois sur les prisons appartient au Ministre de l'inté¬
rieur, p. i4. -  Les préfets des départements, le préfet de police exercent la police
judiciaire, p. i4.  Le procureur de la République, le juge d'instruction instru¬
mentent en cas de flagrant délit, p. i5, 16.  Pouvoir du juge d'instruction, p. 17

et iS.  La nomination des gardiens des prisons départementales appartient au préfet,
p. 39.  Visites des magistrats dans les maisons d'arrêt et de justice, p. 4o.
Compétence du procureur de la République en matière de réhabilitation, p. 5i .  Les
tribunaux maritimes connaissent des infractions commises par les forçats, p. 65.  Dé¬
classement des prisons, p . 112.  Conseil supérieur des prisons, p . 5 .  La gestion
des comptables-matières est soumise au contrôle du conseil de préfecture, p. 3g2.
La gestion des greffiers-comptables est soumise au contrôle de la Cour des comptes, p. 283-

Complicité.  Responsabilité jîénale en cas d'évasion, p. 4i, à 43.

Comptabilité,  Attributions du greffier-comptable, p. 1 43 .  Comptabilité de la régie,
p. 371, 447. Administration, réglementation et surveillance de la comptabilité des

maisons centrales, p, 3a6.  Voitures cellulaires, p. 7q3.  Dispositions générales
applicables aux divers services de Ja comptabilité publique, p. 3n,  Colonie publique
de jeunes détenus, p. 271, 3a6, 44?, 746,77g. Voir: Comptables; Comptes;
Economes.

Comptabilité occulte, p. 3i4-

Comptables.  Attributions, devoirs, charges, responsabilité de l'agent responsable du
matériel, des matières premières .et des denrées, p. 272. Professions interdites, p. 3i2.

 Formalités en cas de mutation, p. 273.  Responsabilité, p. 272.  Conditions d'ad¬
mission, p. 177.  Cautionnement, p. 271.  Greffier-comptable, p. 3g4.  Attribu¬
tions du gardien-comptable de voiture cellulaire, p . 793.

Comptes. Etablissement des comptes mensuels et annuels de gestion dans la compta-
bitité des matières ou des denrées, p. 46i, 462.  Inventaire annuel, p. 28g, 46i.
Compte annuel de gestion, du pécule, p. 3go .

Comptes FiMAKCiEns, de la régie, p. 2gg.

Concentration.  Au chef-lieu, des condamnés au-dessus de trois mois, p. 606, note 1.

Concessions.  Concessions de terrains aux forçats, p. 66.  Charges, obligations,
conditions de la concession d'une industrie, 424, 489.

Concussion .  Perceptions de contributions non autorisées- par la loi, p. 3i6.
Condamnés (Régime des).  Dans les maisons centrales, p. 207 et 5i8.  Dans les

prisons départementales, p. -62 5, 637, 687. Dans les maisons de détention, p . 4o5.
 Régime des condamnés politiques, -p. 683.  Régime des condamnés à la dépor¬

tation et au bannissement en dépôt dans les prisons, p . . 32, note 2 .

Condamnés a mort.  Surveillance spéciale, p. 32, note 4- Voir: Autopsie, suppliciés.

Conducteur de travaux:. Attributions, nomination, p, 176, 177, i83. -Traitement,
p. 2i5. .

Confectionnaires. - Charges, obligations, responsabilités, droits, p. 4 24. Voir: Entrepreneurs.

Conférences. Dans les prisons cellulaires, p. 634 -   Dans les prisons en commun,
p. 662. Voir: Écoles; Enseignement.

Confusion des peines.. ? Application de l'art. 365 du Code d'instruction criminelle,
p. 29, 32 note 1. Voir: Absorption.'

Congés.  Personnel des maisons centrales, directeur, p. 12g, i4i.  Accordés par le
préfet, par le Ministre, p. i4i.  Pour maladies, p. 166. -  Personnel des prisons dé¬
partementales, p. 644.

Conseil de surveillance, dés colonies pénitentiaires de jeunes détenus, p. 53.

Conseil supérieur des prisons.  Attributions; composition, p; 5.
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Conseils généraux.  Délégués admis dans les conseils dé surveillance des colonies de
jeunes détenus, p. 53.

Consignation d'aliments.  Charges du créancier qui a requis une contrainte par corps,
P- 68.

Consignation en cellule. Réglementation, p. 4i, 4o2, 44o, 463. Voir: Cellules.

Consigne. Instructions sur la consigne des postes militaires, p. 598, 610.

Constructions, voir: Architectes ; Bâtiments ; Décompte; Devis.

Contenance des dortoirs^  Maisons centrales, p. 538 note.  Colonies de jeunes
détenus, p. 538 note.

Contrainte par corps.  Loi du 22 juillet 1867, p. 67. ^ Durée et mode d'exécution
de la peine, p. 68,  La recommandation sur écrou ne s'oppose pas à la libération
conditionnelle, p . g2, .note 2 .  La réduction du quart n'est pas applicable, p. 686, note 1 .

Contrat. Risques et responsabilités de .l'entreprise en cas de non-exécution de tout ou
partie des clauses d'un contrat, p. 262, 26g, 436, 474. 475, 569, 5g5,
Résiliation .

721, 755. Voir:

Contraventions.  De police, p. ig, 26.  Régime des détenus, p. .654.  Contra¬
ventions aux règlements, p. 644. Voir: Punitions.

Contremaîtres détenus.  Désignation par le directeur, p. i4o.

Contremaîtres gardiens.  Fixation du traitement et conditions à remplir pour l'emploi,
p. 186.  Service, p. 187. Uniforme p. 187, 200, 2i3.  Ration de pain, p. 187.

 Indemnité de vivres, p. 187.

Contremaîtres lidres ou agents de l'entreprise.  Désignation, p. i4o, 425, 520, 579,
688.

Contrôle.  De l'inspection générale, p. 10.  De l'inspecteur des finances, p. 399. -
Du directeur, p.i3g.  Du contrôleur, p. i4i. Des dépenses de régie, p. 3o2,

452.  De la comptabilité du pécule, p. 326.

Contrôle des rondes.  La fourniture, l'entretien et le renouvellement du contrôleur
des rondes sont à la charge de l'entreprise, p. 552.

Contrôleur;  Attributions du contrôleur, p. i4i.  Recrutement, p. 177.  Traite¬
ment, p. 2i4-  Agent responsable des matières dans certaines circonscriptions,
p. 732. Voir: Inspecteur.

Contumace;  Le gardien delà maison de justice du siège de la Cour de cassation reçoit
sur sa demande visée par le procureur général un condamné venant de l'état de liberté,
p. 3o\  Les condamnés par contumace dont la peine est prescrite ne peuvent être
admis à se présenter pour purger la contumace, p. 3i.

Convalescents.  Régime, p. 53i. Voir: Infirmeries.

Conversations.  Interdites aux détenus, p. 287; exceptions, p. 237,649. Voir: Silence.

Convois civils.  On doit y recourir le moins possible, p. 789.

Corporations religieuses.  Traités à passer réservés au Ministre, p. 177.  Organisa¬
tion de la surveillance, règlement pour le service des s p. 147.

Correction paternelle. Régime des mineurs détenus par voie de correction paternelle,
p. 37, 38; ils ne doivent pas être écroués, p. 647: Voir: Jeunes détenus.

Correspondance administrative.  Attributions du directeur et du greffier-comptable,
p. i43 note 2, 638.

Correspondances.  Les correspondances entre détenus sont interdites, p. 287.  Corres-
.   pondance des détenus dans les maisons centrales, p. 226.  Sous le régime, de la

détention, p. 4o6 ,    Sous le régime de l'isolement, p. 635 .    Dans les prisons
départementales, p .  65i. r- Des détenus politiques, p. 684.  Dans les établisse¬
ments de jeunes détenus, p. 768.
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Corruption.  Responsabilité pénale encourue par les complices d'évasion à l'aide de
corruption de fonctionnaire, p. 4i.  Dons reçus, p. 47.

Costume, Voir: Uniforme. .	 -

Costume pénal.  Composition et description, p. 532, 7o3.  Port du costume pénal
dans les prisons départementales, p. 655.

Coucher.  Heure du coucher des détenus valides isolés, p. 636.  Composition et .des¬

cription des objets de literie des détenus valides, des malades el des punis, p. 538. 706.
 Prisons départementales, p. 656.  Charges de l'entreprise dans la fourniture des

effets et des objets de couchage des gardiens, p. 554, 706.  ' Composition de la
literie des jeunes détenus dans les colonies pénitentiaires, p. 762. Voir: Literie.

Coups et, blessures.  Peines encourues pour coups et blessures envers les fonctionnaires
ou les agents publics, p. 48. La légitime défense excuse les coups et blessures, p. 4g.

Cour d'appel.  Appels correctionnels, p. 26, 27. Voir: Appel.

Cour d'assises.  Mise en accusation, arrêts de renvoi, p. 21, 28. Voir: Assises.

Cour de cassation.  Pourvois en cassation, p. 28, 2g, 3o. Voir: Cassation.

Cour des comptes.  Contrôle de gestion des comptables des matières, p. 254. 	  Com¬

munication au comptable de la déclaration de la Cour, p. 283.

Couteaux.  La mise à la disposition des détenus d'instruments dangereux est interdite,
-p. 65o; les couteaux à leur usage sont à pointe émoussée, p. 342, note 1 (circulaire
du 4 août 1875). 	 ., ," .

Couvertures.  Peuvent êlre retirées pendant le jour aux détenus dangereux, p. 60g.

Créances.  Reports de créance d'un exercice à l'autre, p. 386. Voir : Recettes.

Créancier.  Payement au véritable créancier, p. 3n. Voir: Avances.

Credits.  Ouverts par exercice, p. 3n.  Rédaction des ordonnances, p. 3i'a.
Sommes payées indûment, p. 317.  Avances des ministères, p. 3i8.  Loi de
finances, p. 3i8.

Crimes et délits.  Commis par les fonctionnaires, les officiers ou les agents publics,
P- 44.  Par la voie delà presse, p. 72.  Cas où l'homicide et les coups et blessures
sont excusables, p. 4g.    A l'intérieur des prisons, p. 7a; des maisons centrales.'

 p. 72, 287. Voir :. légitime 'défense.

Cris.  Les chants et les cris sont interdits, p. 649. Voir: Silence.

Cultes.  Fonctions de l'aumônier, p. i45.  La fourniture, l'entretien et le renou¬
vellement des objets du culte ainsi que le salaire des servants sont à la chargé de
l'entreprise, p. 553, 7i3.  Réglementation de l'exercice des différents cultes dans les
maisons centrales, p. 228; dans les prisons déparlemenlales.'p. 663. Voir: Aumônier.

Cumul. Interdit dans les traitements, p. 32o, 821. Des peines, p. 3a note 1; en
cas de rébellion, p. 48;' en cas d'évasion, p. 43. Voir : Bloc des peines.

D

Débets.  Des délenus p. 3a8, 34g, 355, 364, 365, 367.  Des entrepreneurs, fabri¬
cants, elc, p. 387._ Du greffier-comptable, p. 3gg. Voir: Décharge; Déficit.

Débiteurs.  Créances à recouvrer; poursuites, p. 387, 388.

Décédés.  Pécule, p. 34i, 356, 36s, 365,366, 367. Voir: Extraits.

Décès.  Gardiens décédés, p. ao4, 554.  Charges de l'entreprise, p. 53i, 553, 713.
. Décès de l'entrepreneur, p. 5ao, 68g.  Formalités à remplir en cas de décès des

detenus dans les prisons départementales, p. 64a, 7i3; dans les colonies de jeunes
detenus, p. 764. Voir.- Décédés.
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Décharge.  Formalités à remplir par le comptable pour obtenir décharge, en cas de
perte par suite de force majeure, p. 3gg.

Déchéance paternelle, p. io3.

Déchets. ;  Carnet des déchets, p. 456.

Déclaration, voir: Décès; Domicile.

Déclassement, des jJrisons départementales, p. 112.

Décompte, des travaux de bàlimenl. Voir: Architecte; Bâtiments.

Défaut.  Le gardien de la maison de justice du siège de la Cour de cassation reçoit sur
sa demande visée par le procureur général un condamné venant de l'état de liberté
p. 3o.  Opposition à jugement de défaut, p. 26. <i '   ''

Déficit.  Déficit dans les approvisionnements de l'entreprise, p. 567,718. 	    Déficit
dans le matériel ou les matières, p. 281, 382.  Opérations en cas de déficit dans la
comptabilité des matières ou des denrées, p. 456.  Voir: Débets.

Dégâts, dégradations. Responsabilité des gardiens, p. i35. Responsabilité des délenus
p. s5a. --- Imputation sur le pécule, p. 347, 348.  Dédommagement a l'entreprise,
p. 56i; au confeclionnaire, p. 43i.  Dans les prisons départementales, p. 717.
Dans les colonies de jeunes délenus, p. 781. Voir: Retenues.

Dégradation civique.  Peine infamante, p. 32, 35.

Délai.  L'inculpé passé à l'état d'accusé est transféré dans les vingt-quatre heures de
la maison d'arrêt à la maison de justice, p. 21.  Délais: d'appel d'un jugement,
correctionnel, p. 26; de pourvoi en cassation, p. ag; d'opposition aux ordonnances du
juge d'instruction, p. 20. Les délais pour Ja réhabilitation diffèrent suivant la nature
de la peine, p. g4 . Réduction des délais pour la clôture de l'exercice financier, p. g7.

 Fixation des délais d'inventaire pour la prise en charge du matériel et des
matières, p. 564, 719.

Délégations, voir: Ordonnances.

Délits, voir: Crimes et délits

Demandes des détenus, voir : Réclamations.

Demeure {Mise en).  Entreprise des maisons centrales, p.
.  mentales, p. 721.

568 ; des prisons déparle-

Démission.  Droits à pension perdus, p. 62.  Nouvelle retenue, du premier dou¬
zième en cas de réintégration p. 169.

Déni de justice.  Cas el conséquences du déni de justice, p. 47-

Deniers publics.  Définition, p. 3n. Voir: Budget; Recolles.

Dénonciations.  De crimes ou de délits, p. 16, 17; commis dans les prisons, p. 387.
	 Calomnieuses, p. 28.

Denrées-.  Risques el responsabilités encourus par l'entreprise en cas de déficit dans les
approvisionnements, p. 667, 720.  Instructions sur la nature et la qualité, p. 5a5, 572,.
691, 6g3, 6g4, 6g7. Instructions sur la tenue des écritures et de la comptabilité
p. 273 à 276, 452 et suivantes.

Départements.  Les grosses réparations el l'entretien des bâtiments sont à la charge de
budgets départementaux, p. 67.  Des subventions pourront être accordées pour venir
en aide aux départements dans la reconstruction et l'appropriation des prisons, p. 72.

	 Dépenses à la charge des déparlements, p. 112 .  Instruction sur l'application de la
loi du 5 juin 1875, p. 611. Voir: Maisons d'arrêt.

Dépenses.  Réduction de l'exercice financier, p. g7, g8.  Charges de l'État, des dépar¬
tements, p. 67, .72, lia, 611.  Ordonnancement des dépenses des maisons centrales,
p. 374.  Règlement des dépenses sous le régime de la régie; p. 3oa.  Réglementa-

 828

Corruption.  Responsabilité pénale encourue par les complices d'évasion à l'aide de
corruption de fonctionnaire, p. 4i.  Dons reçus, p. 47.

Costume, Voir: Uniforme. .	 -

Costume pénal.  Composition et description, p. 532, 7o3.  Port du costume pénal
dans les prisons départementales, p. 655.

Coucher.  Heure du coucher des détenus valides isolés, p. 636.  Composition et .des¬

cription des objets de literie des détenus valides, des malades el des punis, p. 538. 706.
 Prisons départementales, p. 656.  Charges de l'entreprise dans la fourniture des

effets et des objets de couchage des gardiens, p. 554, 706.  ' Composition de la
literie des jeunes détenus dans les colonies pénitentiaires, p. 762. Voir: Literie.

Coups et, blessures.  Peines encourues pour coups et blessures envers les fonctionnaires
ou les agents publics, p. 48. La légitime défense excuse les coups et blessures, p. 4g.

Cour d'appel.  Appels correctionnels, p. 26, 27. Voir: Appel.

Cour d'assises.  Mise en accusation, arrêts de renvoi, p. 21, 28. Voir: Assises.

Cour de cassation.  Pourvois en cassation, p. 28, 2g, 3o. Voir: Cassation.

Cour des comptes.  Contrôle de gestion des comptables des matières, p. 254. 	  Com¬

munication au comptable de la déclaration de la Cour, p. 283.

Couteaux.  La mise à la disposition des détenus d'instruments dangereux est interdite,
-p. 65o; les couteaux à leur usage sont à pointe émoussée, p. 342, note 1 (circulaire
du 4 août 1875). 	 ., ," .

Couvertures.  Peuvent êlre retirées pendant le jour aux détenus dangereux, p. 60g.

Créances.  Reports de créance d'un exercice à l'autre, p. 386. Voir : Recettes.

Créancier.  Payement au véritable créancier, p. 3n. Voir: Avances.

Credits.  Ouverts par exercice, p. 3n.  Rédaction des ordonnances, p. 3i'a.
Sommes payées indûment, p. 317.  Avances des ministères, p. 3i8.  Loi de
finances, p. 3i8.

Crimes et délits.  Commis par les fonctionnaires, les officiers ou les agents publics,
P- 44.  Par la voie delà presse, p. 72.  Cas où l'homicide et les coups et blessures
sont excusables, p. 4g.    A l'intérieur des prisons, p. 7a; des maisons centrales.'

 p. 72, 287. Voir :. légitime 'défense.

Cris.  Les chants et les cris sont interdits, p. 649. Voir: Silence.

Cultes.  Fonctions de l'aumônier, p. i45.  La fourniture, l'entretien et le renou¬
vellement des objets du culte ainsi que le salaire des servants sont à la chargé de
l'entreprise, p. 553, 7i3.  Réglementation de l'exercice des différents cultes dans les
maisons centrales, p. 228; dans les prisons déparlemenlales.'p. 663. Voir: Aumônier.

Cumul. Interdit dans les traitements, p. 32o, 821. Des peines, p. 3a note 1; en
cas de rébellion, p. 48;' en cas d'évasion, p. 43. Voir : Bloc des peines.
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Débets.  Des délenus p. 3a8, 34g, 355, 364, 365, 367.  Des entrepreneurs, fabri¬
cants, elc, p. 387._ Du greffier-comptable, p. 3gg. Voir: Décharge; Déficit.

Débiteurs.  Créances à recouvrer; poursuites, p. 387, 388.

Décédés.  Pécule, p. 34i, 356, 36s, 365,366, 367. Voir: Extraits.

Décès.  Gardiens décédés, p. ao4, 554.  Charges de l'entreprise, p. 53i, 553, 713.
. Décès de l'entrepreneur, p. 5ao, 68g.  Formalités à remplir en cas de décès des
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Décharge.  Formalités à remplir par le comptable pour obtenir décharge, en cas de
perte par suite de force majeure, p. 3gg.

Déchéance paternelle, p. io3.

Déchets. ;  Carnet des déchets, p. 456.

Déclaration, voir: Décès; Domicile.

Déclassement, des jJrisons départementales, p. 112.

Décompte, des travaux de bàlimenl. Voir: Architecte; Bâtiments.

Défaut.  Le gardien de la maison de justice du siège de la Cour de cassation reçoit sur
sa demande visée par le procureur général un condamné venant de l'état de liberté
p. 3o.  Opposition à jugement de défaut, p. 26. <i '   ''
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p. s5a. --- Imputation sur le pécule, p. 347, 348.  Dédommagement a l'entreprise,
p. 56i; au confeclionnaire, p. 43i.  Dans les prisons départementales, p. 717.
Dans les colonies de jeunes délenus, p. 781. Voir: Retenues.

Dégradation civique.  Peine infamante, p. 32, 35.

Délai.  L'inculpé passé à l'état d'accusé est transféré dans les vingt-quatre heures de
la maison d'arrêt à la maison de justice, p. 21.  Délais: d'appel d'un jugement,
correctionnel, p. 26; de pourvoi en cassation, p. ag; d'opposition aux ordonnances du
juge d'instruction, p. 20. Les délais pour Ja réhabilitation diffèrent suivant la nature
de la peine, p. g4 . Réduction des délais pour la clôture de l'exercice financier, p. g7.

 Fixation des délais d'inventaire pour la prise en charge du matériel et des
matières, p. 564, 719.

Délégations, voir: Ordonnances.

Délits, voir: Crimes et délits

Demandes des détenus, voir : Réclamations.

Demeure {Mise en).  Entreprise des maisons centrales, p.
.  mentales, p. 721.
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Démission.  Droits à pension perdus, p. 62.  Nouvelle retenue, du premier dou¬
zième en cas de réintégration p. 169.

Déni de justice.  Cas el conséquences du déni de justice, p. 47-

Deniers publics.  Définition, p. 3n. Voir: Budget; Recolles.

Dénonciations.  De crimes ou de délits, p. 16, 17; commis dans les prisons, p. 387.
	 Calomnieuses, p. 28.

Denrées-.  Risques el responsabilités encourus par l'entreprise en cas de déficit dans les
approvisionnements, p. 667, 720.  Instructions sur la nature et la qualité, p. 5a5, 572,.
691, 6g3, 6g4, 6g7. Instructions sur la tenue des écritures et de la comptabilité
p. 273 à 276, 452 et suivantes.

Départements.  Les grosses réparations el l'entretien des bâtiments sont à la charge de
budgets départementaux, p. 67.  Des subventions pourront être accordées pour venir
en aide aux départements dans la reconstruction et l'appropriation des prisons, p. 72.

	 Dépenses à la charge des déparlements, p. 112 .  Instruction sur l'application de la
loi du 5 juin 1875, p. 611. Voir: Maisons d'arrêt.

Dépenses.  Réduction de l'exercice financier, p. g7, g8.  Charges de l'État, des dépar¬
tements, p. 67, .72, lia, 611.  Ordonnancement des dépenses des maisons centrales,
p. 374.  Règlement des dépenses sous le régime de la régie; p. 3oa.  Réglementa-
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tion des dépenses' sur lé pécule et des écritures pour dépenses diverses ou ; exceptionnelles",
p. 374, 378, 38o.  Affectant ou non le pécule, p. 374.  Réglementation des

écritures, p. 388. Modes de liquidation, p. 323. Voir: Comptabilité. .  -

Déplacement;  Indemnité de déplacement pour les fonctionnaires des prisons de la Seine,
p. ig8. Voir: Changement de résidence.

Déportation.  Peine afflictive et infamante, p. 32. Mode d'exécution, p. 33.

Dépôt.  Aucune somme n'est reçue à titre de dépôt dans les maisons centrales, p. 327.

 Dépôt dans les prisons départementales, p. 64o.

Dépôt, près la préfecture de police, n'est pas maison do correction, p. 44 noie.

Déprédations, voir : Dégâts; Retenues.

Députés.  Visites autorisées, p. 225.

Désinfection.  Charges de l'entreprise, p. 537, 54i, 708, 762. Voir: Hygiène; Proprelé.

Désistement.  D'appel, de pourvoi, p. 25, note 1; du plaignant, p. 85. Voir: Pourvoi.

Destitution.,  Infractions entraînant destitution des gardiens, p. i3o à i34, 187,
645. Voir: Démission.

Détention. Peine afflictive el infamante, p. 3a.  Mode d'exécution, incapacités résul¬
tant de la peine, p. 33 à 35.  Régime de la détention, p. 4o4 à 4i3.

Détention arbitraire. Devoirs du gardien-chef pour éviter la détention arbitraire,
p. 39, 44-  Cas exposant à dés poursuites, p. 44-  Responsabilité pénale des fonction¬
naires  Dommages et intérêts, p. 44-  Registre d'écrouà là disposition des ma¬

gistrats compétents, p . 3g.

Détention preventive.  Imputation, p. 33, 34, m. Voir: Prévenus.

Détenus (Régime des).  Maisons centrales, p. 5 18.  Prisons départementales, p. 6S7.
 Des maisons de détention, p. 4o5.  Des colonies publiques de jeunes détenus,

p. 753.  Des détenus politiques, p. 683.  Des condamnés au bannissement et à la

déportation en dépôt dans les prisons, p. 32, hole 2. Voir: Discipline ; Régime ali¬
mentaire.

Détenus pour dettes.  Régime spécial, p. 647, '654.' Voir : Consignation alimentaire.

Devis, voir.: Architecte; Bâtiments.

Diffamations,  Définition, p. 78, 79.

Dimanches.  Alimentation des détenus, p. 4o6, 523, 6g2, 758. -  Occupations du
dimanche p. 235, note 3 (circulaire du ig février 1876).  Aliénés, p. 43g.

Directeur. Attributions, p. 126, i3g, 3a6. - Étendue de son. autorité,. p; i4o, i4i.
Construction, entretien et réparation de -bâtiments, p. '464 .  Réquisition delà force
armée, p. i4o. Avancement, p. 175. Emplois réservés, p. 10.  Administration des

servicesde la régie, p. i53, 45a. Traitement, p. ai4, 219:  Juridiction disciplinaire,
p. 248.  Rapports avec les détenus, p. a48.  Adjudication' sur soumissions d'un
marché sous le régime dé la régie, p. 367, a64. Administration des prisons dépar¬
tementales, p. 606, 637.  Attributions du directeur d'une colonie agricole' de jeunes
délenus, p. 735, 753. :     :

Discernement. Mineurs de seize ans, p. 36; au-dessusde seize ans, p. 3.7.

Discipline. - Charges, attributions et responsabilités du gardien-chef, des premiers gar¬
diens, des portiers et des gardiens ordinaires, p. 126-.  Répression des infractions
commises par les gardiens, p. 136, 644. Régime des maisons centrales, p. a37 .

	Formes de la juslice disciplinaire, p. à48. r- Prisons départementales, p. 6a5, 645.
	 Établissements pénitentiaires, de jeunes détenus, p. 769. Voir: Punitions; Récoin-

   penses. '.-'" .        .-

Dispense.  Recrutement de l'armée  Cas de dispense; tableau, des non-disponibles
'  P-: 199-
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Distinctions honorifiques, voir; circulaire du 20 mars 1S69, Code dés prisons, lome IV
p. 437- '	 '

Distributions intérieures.  Maisons centrales, p. 433, 564, 59i. Voir: Locaux.

Dixièmes.  Maisons centrales; mode de répartition du produit du travail, p. a5i.
 Répartition par catégorie el éontrôle de la répartition des dixièmes sur le produit du

travail dans les prisons départementales, p. 727 a 729. -  Dixièmes supplémentaires,
p. 266. Voir: Categories pénales; Gratifications.

Documents, voir: Archives; Correspondance administrative.

Domaines.  Ventes par l'intermédiaire de celle administration, p. 317, 457.

Domicile. Obligation d'élection de domicile pour l'adjudicataire d'un marché, p   5in
079, 688; pour le confeclionnaire d'une industrie, p. 424.

Domicile de secours, des aliénés criminels enfermés à Gaillon, p. 437.

Dommages, voir: Dégâts; Retenues!

Donations, voir: Patronage.

Dons.  Interdiction aux gardiens de rien recevoir des délenus ou de leurs familles, p. i33
i36, 644.  Les dons entre détenus sont interdits, p. 649. '

Dortoirs.  Surveillance des dortoirs dans les prisons départementales, p. 608, 609
Contenance dans les maisons centrales, p. 538, note 1; dans les maisons déjeunes
délenus, P. 538, note 1.  Dortoirs cellulaires, p. 538, note 1. Voir: Prévôts.

Dossiers. ^  Jeunes détenus, p. 756, 775. Voir: Archives; Correspondance administrative.

Droits.  Civils, civiques, de famille, p. 35.. Voir: art. 4s el suivants du Code pénal.

--.. %>-

Eau (Fourniture d').  Maisons centrales, p. 542.  Prisons départementales, p. 709.

Eau-de-vie interdite, p. 238 et 654. Voir: Boissons. '-.''..
Echangés de matières.'    Les échanges de denrées sont interdits. Voir: circulaire
^ d'ensemble du 20 mars 186g, Code des prisons, tome IV, p. 446, et le mot Domaines.

Échantillons. -  Obligation pour le confeclionnaire d'une industrie de déposer au greffe
les échantillons des objels à fabriquer, p.:49i, 717. -^ Dépôt par l'entrepreneur des
types et des échantillons des effets de lingerie et vestiaire des maisons centrales, p. 533;

;    des prisons départementales, p, 700 .

Éclairage. Droits du personnel interne : quotités, époques des livraisons, exceptions,
p. 1 84.  Charges de l'entreprise, p. 547.- Charges du confeclionnaire, p. 434,
5go.- Prisons départementales, p. 711, 712. Voir: Chauffage.

Écoles.  Écoles élémentaires de gardiens, p. 20S.  Supérieure de gardiens, p. 210
Temps accordé à l'enseignement, p. 20g. 3 1 1 .  Enseignement primaire dans les maisons
centrales, p. 33g, 444.- Sous le régime de l'isolement,, p. 634.  Dans les prisons dé¬
partementales, p. 662.  Dans les établissements d'éducation correctionnelle, p. 766
L administration peut disposer des détenus pendant deux heures par jour, p. 558.
Charges de l'entreprise dans la fourniture des objels relatifs à l'enseignement, p. 55s,
7ï3. Voir: Bibliothèque; Enseignement. .

Économe.  Avancement ; emplois réservés, p. 176 à 178, .253, 271.  Attribu¬
tions, p. i54, 3o3.  Responsabilité, p. i58, 272, 33g.  Membre du personnel
interne, p. 180, i83.  Traitement, p. 2i4.  Attributions, responsabilité de l'agent
responsable des matières premières et des denrées, p..i54, i58,"353, 272, 281, 447 	
Professions interdites, p. 3ia. Formalités en cas de mutation, p. 272, a73  Ad¬
judication sur soumissions, p. a5g, 262, 368.  Comptabilité des matières ou deè den-
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tion des dépenses' sur lé pécule et des écritures pour dépenses diverses ou ; exceptionnelles",
p. 374, 378, 38o.  Affectant ou non le pécule, p. 374.  Réglementation des

écritures, p. 388. Modes de liquidation, p. 323. Voir: Comptabilité. .  -

Déplacement;  Indemnité de déplacement pour les fonctionnaires des prisons de la Seine,
p. ig8. Voir: Changement de résidence.

Déportation.  Peine afflictive et infamante, p. 32. Mode d'exécution, p. 33.

Dépôt.  Aucune somme n'est reçue à titre de dépôt dans les maisons centrales, p. 327.

 Dépôt dans les prisons départementales, p. 64o.

Dépôt, près la préfecture de police, n'est pas maison do correction, p. 44 noie.

Déprédations, voir : Dégâts; Retenues.

Députés.  Visites autorisées, p. 225.

Désinfection.  Charges de l'entreprise, p. 537, 54i, 708, 762. Voir: Hygiène; Proprelé.

Désistement.  D'appel, de pourvoi, p. 25, note 1; du plaignant, p. 85. Voir: Pourvoi.

Destitution.,  Infractions entraînant destitution des gardiens, p. i3o à i34, 187,
645. Voir: Démission.

Détention. Peine afflictive el infamante, p. 3a.  Mode d'exécution, incapacités résul¬
tant de la peine, p. 33 à 35.  Régime de la détention, p. 4o4 à 4i3.

Détention arbitraire. Devoirs du gardien-chef pour éviter la détention arbitraire,
p. 39, 44-  Cas exposant à dés poursuites, p. 44-  Responsabilité pénale des fonction¬
naires  Dommages et intérêts, p. 44-  Registre d'écrouà là disposition des ma¬

gistrats compétents, p . 3g.

Détention preventive.  Imputation, p. 33, 34, m. Voir: Prévenus.

Détenus (Régime des).  Maisons centrales, p. 5 18.  Prisons départementales, p. 6S7.
 Des maisons de détention, p. 4o5.  Des colonies publiques de jeunes détenus,

p. 753.  Des détenus politiques, p. 683.  Des condamnés au bannissement et à la

déportation en dépôt dans les prisons, p. 32, hole 2. Voir: Discipline ; Régime ali¬
mentaire.

Détenus pour dettes.  Régime spécial, p. 647, '654.' Voir : Consignation alimentaire.

Devis, voir.: Architecte; Bâtiments.

Diffamations,  Définition, p. 78, 79.

Dimanches.  Alimentation des détenus, p. 4o6, 523, 6g2, 758. -  Occupations du
dimanche p. 235, note 3 (circulaire du ig février 1876).  Aliénés, p. 43g.

Directeur. Attributions, p. 126, i3g, 3a6. - Étendue de son. autorité,. p; i4o, i4i.
Construction, entretien et réparation de -bâtiments, p. '464 .  Réquisition delà force
armée, p. i4o. Avancement, p. 175. Emplois réservés, p. 10.  Administration des

servicesde la régie, p. i53, 45a. Traitement, p. ai4, 219:  Juridiction disciplinaire,
p. 248.  Rapports avec les détenus, p. a48.  Adjudication' sur soumissions d'un
marché sous le régime dé la régie, p. 367, a64. Administration des prisons dépar¬
tementales, p. 606, 637.  Attributions du directeur d'une colonie agricole' de jeunes
délenus, p. 735, 753. :     :

Discernement. Mineurs de seize ans, p. 36; au-dessusde seize ans, p. 3.7.

Discipline. - Charges, attributions et responsabilités du gardien-chef, des premiers gar¬
diens, des portiers et des gardiens ordinaires, p. 126-.  Répression des infractions
commises par les gardiens, p. 136, 644. Régime des maisons centrales, p. a37 .

	Formes de la juslice disciplinaire, p. à48. r- Prisons départementales, p. 6a5, 645.
	 Établissements pénitentiaires, de jeunes détenus, p. 769. Voir: Punitions; Récoin-

   penses. '.-'" .        .-

Dispense.  Recrutement de l'armée  Cas de dispense; tableau, des non-disponibles
'  P-: 199-
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Distinctions honorifiques, voir; circulaire du 20 mars 1S69, Code dés prisons, lome IV
p. 437- '	 '

Distributions intérieures.  Maisons centrales, p. 433, 564, 59i. Voir: Locaux.

Dixièmes.  Maisons centrales; mode de répartition du produit du travail, p. a5i.
 Répartition par catégorie el éontrôle de la répartition des dixièmes sur le produit du

travail dans les prisons départementales, p. 727 a 729. -  Dixièmes supplémentaires,
p. 266. Voir: Categories pénales; Gratifications.

Documents, voir: Archives; Correspondance administrative.

Domaines.  Ventes par l'intermédiaire de celle administration, p. 317, 457.

Domicile. Obligation d'élection de domicile pour l'adjudicataire d'un marché, p   5in
079, 688; pour le confeclionnaire d'une industrie, p. 424.

Domicile de secours, des aliénés criminels enfermés à Gaillon, p. 437.

Dommages, voir: Dégâts; Retenues!

Donations, voir: Patronage.

Dons.  Interdiction aux gardiens de rien recevoir des délenus ou de leurs familles, p. i33
i36, 644.  Les dons entre détenus sont interdits, p. 649. '

Dortoirs.  Surveillance des dortoirs dans les prisons départementales, p. 608, 609
Contenance dans les maisons centrales, p. 538, note 1; dans les maisons déjeunes
délenus, P. 538, note 1.  Dortoirs cellulaires, p. 538, note 1. Voir: Prévôts.

Dossiers. ^  Jeunes détenus, p. 756, 775. Voir: Archives; Correspondance administrative.

Droits.  Civils, civiques, de famille, p. 35.. Voir: art. 4s el suivants du Code pénal.

--.. %>-

Eau (Fourniture d').  Maisons centrales, p. 542.  Prisons départementales, p. 709.

Eau-de-vie interdite, p. 238 et 654. Voir: Boissons. '-.''..
Echangés de matières.'    Les échanges de denrées sont interdits. Voir: circulaire
^ d'ensemble du 20 mars 186g, Code des prisons, tome IV, p. 446, et le mot Domaines.

Échantillons. -  Obligation pour le confeclionnaire d'une industrie de déposer au greffe
les échantillons des objels à fabriquer, p.:49i, 717. -^ Dépôt par l'entrepreneur des
types et des échantillons des effets de lingerie et vestiaire des maisons centrales, p. 533;

;    des prisons départementales, p, 700 .

Éclairage. Droits du personnel interne : quotités, époques des livraisons, exceptions,
p. 1 84.  Charges de l'entreprise, p. 547.- Charges du confeclionnaire, p. 434,
5go.- Prisons départementales, p. 711, 712. Voir: Chauffage.

Écoles.  Écoles élémentaires de gardiens, p. 20S.  Supérieure de gardiens, p. 210
Temps accordé à l'enseignement, p. 20g. 3 1 1 .  Enseignement primaire dans les maisons
centrales, p. 33g, 444.- Sous le régime de l'isolement,, p. 634.  Dans les prisons dé¬
partementales, p. 662.  Dans les établissements d'éducation correctionnelle, p. 766
L administration peut disposer des détenus pendant deux heures par jour, p. 558.
Charges de l'entreprise dans la fourniture des objels relatifs à l'enseignement, p. 55s,
7ï3. Voir: Bibliothèque; Enseignement. .

Économe.  Avancement ; emplois réservés, p. 176 à 178, .253, 271.  Attribu¬
tions, p. i54, 3o3.  Responsabilité, p. i58, 272, 33g.  Membre du personnel
interne, p. 180, i83.  Traitement, p. 2i4.  Attributions, responsabilité de l'agent
responsable des matières premières et des denrées, p..i54, i58,"353, 272, 281, 447 	
Professions interdites, p. 3ia. Formalités en cas de mutation, p. 272, a73  Ad¬
judication sur soumissions, p. a5g, 262, 368.  Comptabilité des matières ou deè den-
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roes, p. i5g, 252, 271, 452.  Classé parmi les non disponibles, (loi du i5 juillet 1889),
p. igg. Voir: Comptabilité ; Écritures.

Écritures.  Administration et' comptabilité, des services de la régie, p. 253, 278, 280,
452.  Écritures médicales et pharmaceutiques, p. i45, i46, 3o4, 3o8, 3og, 638, 660.

 Charges de l'entreprise,' p. 53i, 549, 553.  Comptabilité des matières, p. a53, 278,
45g.  D.ale de clôture, p. 280, 462.  Pour les dépenses ou les recettes des détenus
ou à leur occasion, p. 35g el suivantes.  Recettes et dépenses diverses ou exception¬
nelles, p. 342, 354, 35g, 36o.  Comptabilité des matières ou des denrées, p. 253',
259,278.  Comptabilité des colonies publiques de jeunes détenus, p. 3a6. 4oo 452
705, 736.

Ecrou.  L'exécuteur d'un mandat d'arrêt doit contrôler l'écrou et signer au registre,
p. 18, 3g, 4o.  Les mouvements d'entrée et de sortie des délenus dans les maisons d'ar¬
rêt, de justice et de correction figurent sur le registre d'écrou. Le registre d'écrou est
visé par les autorités compétentes, p. 3g, 602, 63g.. Voir: Exécution des peines.

 Édifices, voir: Architecte, Bâtiments.

Éducation correctionnelle.  Administration des établissements d'éducation correction¬
nelle, p. 735. Voir: Comptabilité; Jeunes délenus.

Effectif.  Réglementation de l'effectif d'un atelier au point de vue de la main-d'4uvre
pénale sous le régime de la régie économique, p. 422,426, 583.  Classement des ou¬
vriers sous le régime de l'entreprise, p. 428, 558, 583. Voir: Dortoirs.

Effets.  Usage d'effets étrangers au costume pénal, p. 233, 287, 32g, 4io, 4n.
4ig, 4ai, 655, 684, 708.  Destination dos effets personnels à l'arrivée dans une
maison centrale, réception, conservation et entretien des effets appartenant aux délenus ,

responsabilité, p. 338, 33g, 34i, 4ig, 537, 54i, 542, 762.  Soins à donner aux effets
dans les prisons départementales, p. 655, 708.  Achat.au moment de la libération,
P- 349,3y6, 3.7g, 38a,383.  L'entrepreneur, dans les prisons départementales, fournira
des vêtements aux libérés sans ressources, p. 536.  Effets des transférés, p, 536, 7o5.

 Les. forçats transférés seront remis aux agents des transfèrements avec leurs vètemenls
personnels, p. 7g7.

Effet rétroactif, voir: article 2 du Code civil et article 4 du Code pénal.

Égouts.  Curage et vidange dans les maisons centrales, p. 545 ; dans les prisons dépar¬
tementales, p. 711. _  Les égouts doivent être, munis d'une grille fermant à clef pour
empêcher les évasions, p. 608.

Élections, voir: circulaire du 7 septembre i885, Code des prisons, tome X, p. igg. ;

Électricité.  L'entrepreneur est tenu d'entretenir et de réparer les sonneries électriques,
p. 540.  Noies relatives aux sonneries d'appel, communications avec la gendarmerie
p. 546, note 1.

Emploi. L'emploi de gardien est réservé aux anciens militaires, p. i38.

Emploi du temps.  Heures de lever et de coucher; temps accordé aux repas, à la pro¬
menade et à l'enseignement, .p. 4i3, 421, 422, 656t -  Sous le régime de l'isolement,
p. 63o, 634, 635. Voir: Ecoles; Cultes.

Employés. Attributions des employés des maisons centrales, p. i3g, i53, 176.  Com¬
position du cadre des employés des établissements pénitentiaires, p. i75.  Conditions
d avancement, p. i77.  Emplois réservés, p. i77.  Membres du personnel interne,
p. iS3, 184.  Traitement des fonctionnaires, des employés et des agents, p ai4
Le salaire des employés détenus esl à la charge du confeclionnaire, p. 43 1;  De l'en¬
trepreneur, P- 54g, 7I7 Attributions des employés des colonies publiques de jeunes
UClGliUSj 13» 'yoo.

Emprisonnement. -  Le gardien-chef donne décharge aux agents de la force publique sur
exhibition d un mandat de dépôt, p. 18; 4o. -  Emprisonnement de police, p. 36. -
Ljuree, p. 36..  Les jours d'emprisonnement sont de vingt -quatre heures, p 36 -
Execution de la peine de l'emprisonnement, p. 35 . Voir : Exécution des peines.
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«      ^air^e^ *>-***»» des établissements pénilen-

Enfants assistés.  Loi sur la protection de l'enfance, p. i03.

Enfants en bas age Maintenus jusqu'à quatre ans avec leurs mires, p    6/,i -  La¬
bile, p. 7o4. -  Prix de journée, p. 722. Voir: Nourrice. 1- '

Engagements militaires, des jeunes détenus, p. 777, 78/j. Voir: Armée.

Engins w3BXD£imas. -  Lois sur les engins incendiaires ou explosifs, p   70 u5

' ""S^s" Fl'aiS * la Chai'Se de ^«'«r. *«a marché, p, '4a4> 466, Soi,

Enseignement. -  Écoles élémentaires de gardiens, p. 20S. -  École supérieure, p ,10 -
lomp, accorde a l enseignement, p. 20g, 211.- Dans les maisons centrales, p,k 44 ' -
Dans les prisons départementales, p. 03 1  6Ù-> _   Clnro-P* rU l',i        ,	 ,    ,'
nilurc des objels relatifs à Fense gnen ni  55,^3 f	 '"T , *  ^ 'T

. poser des délenus pendant deux heures par joi/rp 5158 ~ ^mi'U^f )^ dls"
protcssicmel d.V .es établissements U^de' jeunes ^Ï^\%TZ£
Ihemo; Coherences; Emploi du temps; Ecoles. '

Enterrements, p. -553, 642. Voir: Cadavres; Cultes; Décès.

Entraves ou feus. ' Application, p. 4i, 64, 653. Voir: Fers.

Entrepreneurs '- Obligations sonl' contenues dans les cahiers des charts  maisons
centrales p.. 24,404, 018.078; prisons départementales, p. 087. 'Yoir^nfcc on-
murcs, Représentants de l'entreprise. .. <-<unieciioii

Epidémies.  Precautious à prendre dans les prisons n    661 -on r-'m-^K-
Wiiues, p.704. Voir: Hygiène: Choléra. ' '	 '   '°9, 7I°' colûmes P»~

KtAiiénésU'ÎS' admiS ^ qUa''lier Sp60ial tlCS aH,;n& Crimine,S de Caillou, p. 437- Voir:

Équipement -Composition, entretien el inspection de l'armement; chartes de l'État
charges et responsable des^ gardiens ; composition; durée; contrôlei de durfojm ,'

p. aod cl suivantes. Voir: Armomoiil; Uniforme. l
.Escortes. _ Les gardiens escortent, les délenus circulant dans la maison, p. i35, i30 610

-  Los agents charges de escorte d'un condamné sonl porteurs de l'exlilil de jugement'
p. 709.  1< rais d escorte p. 789. .	 J °	 »

Essai (Industrie introduite à litre d'), p. 48g, 65S.

Etat sanitaire, voir: Epidémies; Hygiène.

E"tf7%r"v ~ E^TTr reuWe.en J°uissa1^ <* « l'expiration d'un marché, p. 433,
J04, 091. Voir: Distributions intérieures; Locaux.

Etrangers; _ Soumis aux prescriptions de la loi du 3 décembre i84q; mesures à

prendre, p. 7go, note 1 . Voir: Expulsion. Extradition.

ÉVàif8'^VitmT"- /~- P' 34ï- ~ Destination du pécule, p. 336, 350 à
oui, 363. Voir: Evasion; Extraits ; Primes de capture.    ..

. Évasion. -  Peines encourues par le forçat, p. 64 ; par le. relégué, p. 87 . _ Responsabilité
pénale de. gardien, p. 4i, 42; des auteurs et des complices, p. 43, -  Le pécule dhp !
mille du condamne evade est acquis au Trésor, p. 356. _ Précautions à prendre pour
provenir les evasions, p. j3o8. Voir: Capture ;  Primes;

EX,TS.;,/~ P°«»01. ««IminisLralif, p. 177. _ Personnel de surveillance, p. 178,
179, 2i4, note 1. Voir: Candidats; Gardiens ; Personnel. .

Excédents _ Prise en charge par le comptable des matières, p. 456. -  Opérations en

as d excédent dans la comptabilité des matières ou des denrées, p. 457. J  Exception ù

man muelle, p. lia, Voir: Quartier commun, '
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roes, p. i5g, 252, 271, 452.  Classé parmi les non disponibles, (loi du i5 juillet 1889),
p. igg. Voir: Comptabilité ; Écritures.

Écritures.  Administration et' comptabilité, des services de la régie, p. 253, 278, 280,
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705, 736.
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Égouts.  Curage et vidange dans les maisons centrales, p. 545 ; dans les prisons dépar¬
tementales, p. 711. _  Les égouts doivent être, munis d'une grille fermant à clef pour
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«      ^air^e^ *>-***»» des établissements pénilen-
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' ""S^s" Fl'aiS * la Chai'Se de ^«'«r. *«a marché, p, '4a4> 466, Soi,
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Exclus. Organisation des sections d'exclus de l'armée, p, 576, 678, 59g. Voir:. Armée.

Exécutions capitales.  Mesures à prendre, p. 32, noie -4. -

Exécution des peines . Aflliclives et infamantes, p. 33.  Correctionnelles, p. 35.
Travaux forcés, p. 64. Relegation, p. 87. Peine de la relé'galion en cas de libération
conditionnelle (sursis),p.87. : Anarchistes, p. n7, noie 1.  Création à la Nouvelle-Calédonie
el à Obock d'établissements pourl'exécution de la peine des travaux forcés, p. 326, 5i5.
Exéculionàla Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion de la loi du 3o mai i854 sur la

 peine des travaux forcés, p. 64- Lieu d'exécution delà peine des travaux forcés poul¬

ies condamnés d'origine africaine, p. 5i6 ; d'origine asiatique, p. 5i6.  Régime de la
detention, p. 4o5.  Peine accessoire de l'interdiction de séjour, p. gi. -  Jeunes délin¬
quants, p. 36,37, 5a.

Exercice.  Definition, p. Su.  Réduction de l'exercice financier, circulaire, p . 98.

Expert. Expertise. : Inventaire du matériel et des matières à l'entrée en jouissance et à

la fin de l'entreprise; répartition du paiement des frais d'expertise, p. 562, 564, 71S.

Explosifs. Lois sur le commerce et la fabrication des explosifs, p. n5. Voir: Anar¬
chistes ; Engins.

Expulsion.  Mesures à prendre, Irausfôremenls à la frontière, p .  7go note 1 .

Extradition.  Des étrangers, leur transfèrement, p. 7go, note .1.

Extraits (Détenus). -^Pièces qui les accompagnent, p. 789,110101. Mesures concernant
leur pécule, p. 354, 356, 862, 363, 365 à 367, 378.

Extrait de jugement.  L'extrait de jugement accompagne le condamné dans sestransfère-
ménts, p. 602, noie 2, p. 78g, noie 1. Voir: Greffiers des tribunaux.

!.'. ' ';".

Factionnaires.  Consigne générale, p . 5gS.

Factures.  Des fournisseurs, p. 453 cl noie 1. l'iH-
Faillis, voir: Consignation alimentaire; Loi du 22 juillet 1SO7, p. 67.

Familles dés agents.  Ne peuvent être admises à l'intérieur dé la détention, p. i33,
64i, 643, 644, 663.

Fanfares, voir: Musiques.

Farines. Nature et qualité, p . 574-

Femmes.  L'exécution de la peine capitale prononcée contre une femme enceinte est
suspendue jusqu'à sa délivrance, p. -34. . Exécution de' la peine des travaux forcés,
p. 33. L'accès du quartier réservé aux femmes est interdit aux gardiens du quartier
des hommes p. 643  Surveillance du quartier des femmes, p . 643 .  Traité entre l'État
et les communautés religieuses pour la surveillance des femmes détenues, p. 177.

 Réorganisation du service médical de la prison de Sainl-Lazare ; conditions d'admis¬
sion aux cliniques; concours, p. 675 et suivantes.

Fenêtres.  11 est interdit au prisonnier de monter à sa fenêtre, p. 635.  Peinture
des fenêtres, p. 544-.

Fermeture, voir: Circulaires du 10 juin, 1870 (Code des prisons, tome V, p. 53), el du
2  août 1870 (Code des prisons, tome V, p. 76), mode de fermeture, Voir: Boulons.

Fers.  Mise aux fers,' p. 4 1.' Voir: Camisole de force, Entraves.

Ferule.  Emploi interdit (circulaire, du 20 mars 1869, jeunes détenus, Code des prisons,
tome IV, p. 435). Voir: Punitions.

Fêtes légales. -  Alimentation des délenus les jours de fêles légales, p. 523, 6g2.

Feuille de cantine.  Rédaction, p. 34 2. à 345. - Écritures, p. 35g.
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Feuille de trava,l. -  Responsabilité de l'inspecteur, p. 33i à 334 . Voir : Tarifs. -

Flagrant délit. _ Compétence des procureurs de la République et des juges d'instruction.

par les ionct.onnaires, les officiers ou les agents publics, p. 45, 46.  Fonctionnaires nu
hhes exerçant surveillance et autorité sur les maisons d'arrêt de jusl ce e le" prisL
départementales p. 638 645. -Composition du cadre des 'fonctionnaires des prisons

nie ne 7 i-T T ^"T^' P/ *77- -  Emploi, réservés, p. i75. _ Personnel
.interne, p. i,o. _ Traitement, p. 3i4 . -  Algérie, 219. Voir : Magistrals ; Personnel.

"esT^' -  ^Tr d° M" *»» 1* fondation des colonies péni-
Voi,^Directeur ~ RegIemenlall0a du Prix de journée alloue au fondateur, p. ,54.

Fondé de pouvoir. -Situation du fondé de pouvoir de l'entrepreneur vis-à-vis de l'Ad-
mims.rafon, p. 4^4, 52o, 58o, 6SS. Voir: Représentant de l'entreprise

FZ2o^c^rZ,etàafTli°\deSSrmeS d'arSCnt tenant «« condamnés dé "
ma.sons cent, aies, p   320 Interdiction aux détenus de posséder-. eux de l'argent
ou. de valeurs p. 281, 648. -  Ecritures pour la réception et l'emploi de sotamës ' -

destinées aux détenus, p. 3a6. Voir : Comptabilité ; Pécule. P	 '

Fontaines (Entrelien des), p. 545 et 711.

FTr78~no£ u 3° maI lS5!> ' P ' ^ ~ EmS d'habillemC"1' P' 797- - Frais de justice, -

F1S:Voi:;7onSe,eréqUiSili0,1 ^  ^-'P- ^^99; du gardien-chef, p. i3i,
Force majeure Limitation du droil de recours de l'entreprise contrel'État, p   565 5û2

-Responsabilité de 1 Etat vis-à-vis du confeclionnaire, p. 482. _ Le cas d   force màielVe
excuse e deficit dans la comptabilité des matières, p . 278 . -  Formalités à remplir ïe
comptable pour obtenir décharge, p. 3i3, 3gg. Voir: Déficit. '	 P     P

Forfaiture.  Cas de forfaiture ; répression; p. 45 à 4S.

Fouilles. -  Sur. les délenus. p. 60S. -  Sous le régime de l'isolement, p   62g ' _ Dans
les maisons d arret, de justice el les prisons départementales, p. 648.

Fournitures -  Achats de. gré à gré, p. 802. -  Adjudication, p. 207, 264, 4o7 -

Frais d'adjudication. -  Charges de l'État et de l'adjudicataire; p. 497, 5ig, '579, 688,

I'rais de capture, voir: Capture; Primes de capture.

Frais.de justice. Destination du reliquat du pécule disponible, p. 477 -  Recouvre¬
ment des frais de justice dus par les forealsefies relégués, p. 5i7 _ Mode de 1  da '
lion en cas de décès, p. 38o, 477. /- "quida-

Fraisde route. _ Libérés, p. 34g, 377, 378. Voir! Secours de roule. '

Franchise postale, p. 337,. note 1. Voir: Vaguemestre: '	 . ,      ,,

1^' ~       !"", ^   qraHtéi indemni'é à VlP en cas d'élévation de prix, dans -	 )
les maisons centrales, p. 57i, 072; dans les prisons départementales, p.691, 72*.

I'ruits, voir: Cantine.

Fumigations .  -  Charges de l'onlreprise, p . 543 , 7 10 .   Voir :. Désinfection, Hygiène.

G
Gallon (Quartier spécial de). -Services économique, médical et d'ordre; tableau du

regime alimentaire, p . 437 à 44o.

Gardiens.  Le gardien donne décharge aux agents de la force publique sur exhibition
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!.'. ' ';".

Factionnaires.  Consigne générale, p . 5gS.

Factures.  Des fournisseurs, p. 453 cl noie 1. l'iH-
Faillis, voir: Consignation alimentaire; Loi du 22 juillet 1SO7, p. 67.

Familles dés agents.  Ne peuvent être admises à l'intérieur dé la détention, p. i33,
64i, 643, 644, 663.

Fanfares, voir: Musiques.

Farines. Nature et qualité, p . 574-

Femmes.  L'exécution de la peine capitale prononcée contre une femme enceinte est
suspendue jusqu'à sa délivrance, p. -34. . Exécution de' la peine des travaux forcés,
p. 33. L'accès du quartier réservé aux femmes est interdit aux gardiens du quartier
des hommes p. 643  Surveillance du quartier des femmes, p . 643 .  Traité entre l'État
et les communautés religieuses pour la surveillance des femmes détenues, p. 177.

 Réorganisation du service médical de la prison de Sainl-Lazare ; conditions d'admis¬
sion aux cliniques; concours, p. 675 et suivantes.

Fenêtres.  11 est interdit au prisonnier de monter à sa fenêtre, p. 635.  Peinture
des fenêtres, p. 544-.

Fermeture, voir: Circulaires du 10 juin, 1870 (Code des prisons, tome V, p. 53), el du
2  août 1870 (Code des prisons, tome V, p. 76), mode de fermeture, Voir: Boulons.

Fers.  Mise aux fers,' p. 4 1.' Voir: Camisole de force, Entraves.

Ferule.  Emploi interdit (circulaire, du 20 mars 1869, jeunes détenus, Code des prisons,
tome IV, p. 435). Voir: Punitions.

Fêtes légales. -  Alimentation des délenus les jours de fêles légales, p. 523, 6g2.

Feuille de cantine.  Rédaction, p. 34 2. à 345. - Écritures, p. 35g.

 835

Feuille de trava,l. -  Responsabilité de l'inspecteur, p. 33i à 334 . Voir : Tarifs. -

Flagrant délit. _ Compétence des procureurs de la République et des juges d'instruction.

par les ionct.onnaires, les officiers ou les agents publics, p. 45, 46.  Fonctionnaires nu
hhes exerçant surveillance et autorité sur les maisons d'arrêt de jusl ce e le" prisL
départementales p. 638 645. -Composition du cadre des 'fonctionnaires des prisons

nie ne 7 i-T T ^"T^' P/ *77- -  Emploi, réservés, p. i75. _ Personnel
.interne, p. i,o. _ Traitement, p. 3i4 . -  Algérie, 219. Voir : Magistrals ; Personnel.

"esT^' -  ^Tr d° M" *»» 1* fondation des colonies péni-
Voi,^Directeur ~ RegIemenlall0a du Prix de journée alloue au fondateur, p. ,54.

Fondé de pouvoir. -Situation du fondé de pouvoir de l'entrepreneur vis-à-vis de l'Ad-
mims.rafon, p. 4^4, 52o, 58o, 6SS. Voir: Représentant de l'entreprise

FZ2o^c^rZ,etàafTli°\deSSrmeS d'arSCnt tenant «« condamnés dé "
ma.sons cent, aies, p   320 Interdiction aux détenus de posséder-. eux de l'argent
ou. de valeurs p. 281, 648. -  Ecritures pour la réception et l'emploi de sotamës ' -

destinées aux détenus, p. 3a6. Voir : Comptabilité ; Pécule. P	 '

Fontaines (Entrelien des), p. 545 et 711.

FTr78~no£ u 3° maI lS5!> ' P ' ^ ~ EmS d'habillemC"1' P' 797- - Frais de justice, -

F1S:Voi:;7onSe,eréqUiSili0,1 ^  ^-'P- ^^99; du gardien-chef, p. i3i,
Force majeure Limitation du droil de recours de l'entreprise contrel'État, p   565 5û2

-Responsabilité de 1 Etat vis-à-vis du confeclionnaire, p. 482. _ Le cas d   force màielVe
excuse e deficit dans la comptabilité des matières, p . 278 . -  Formalités à remplir ïe
comptable pour obtenir décharge, p. 3i3, 3gg. Voir: Déficit. '	 P     P

Forfaiture.  Cas de forfaiture ; répression; p. 45 à 4S.

Fouilles. -  Sur. les délenus. p. 60S. -  Sous le régime de l'isolement, p   62g ' _ Dans
les maisons d arret, de justice el les prisons départementales, p. 648.

Fournitures -  Achats de. gré à gré, p. 802. -  Adjudication, p. 207, 264, 4o7 -

Frais d'adjudication. -  Charges de l'État et de l'adjudicataire; p. 497, 5ig, '579, 688,

I'rais de capture, voir: Capture; Primes de capture.

Frais.de justice. Destination du reliquat du pécule disponible, p. 477 -  Recouvre¬
ment des frais de justice dus par les forealsefies relégués, p. 5i7 _ Mode de 1  da '
lion en cas de décès, p. 38o, 477. /- "quida-

Fraisde route. _ Libérés, p. 34g, 377, 378. Voir! Secours de roule. '

Franchise postale, p. 337,. note 1. Voir: Vaguemestre: '	 . ,      ,,

1^' ~       !"", ^   qraHtéi indemni'é à VlP en cas d'élévation de prix, dans -	 )
les maisons centrales, p. 57i, 072; dans les prisons départementales, p.691, 72*.

I'ruits, voir: Cantine.

Fumigations .  -  Charges de l'onlreprise, p . 543 , 7 10 .   Voir :. Désinfection, Hygiène.

G
Gallon (Quartier spécial de). -Services économique, médical et d'ordre; tableau du

regime alimentaire, p . 437 à 44o.

Gardiens.  Le gardien donne décharge aux agents de la force publique sur exhibition
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d'un mandat de dépôt, p. 3g.  La nomination des gardiens des prisons départemen¬
tales appartient au préfet, p, 3g, i38, i76.  Responsabilité encourue, p. 3g, 4i,
i32, 644.    Règlement pour le service des gardiens; assimilation des gardiens-
chefs et des gardiens ordinaires ;   composition el description de l'uniforme, de

l'armement et de l'équipement ; charges et responsabilité dans l'entretien de l'uni¬
forme, de l'équipement el de l'armement, p. 126, à  128, 208, 2i3.    Devoirs

   du gardien-chef; son autorité sur l'es premiers gardiens cl les gardiens ordinaires;
ses responsabilités diverses; ses rapports avec le directeur; étendue de son autorité,
p.- 127, 128, i3o, 63g, 64a, 65 1, 6Ô2; sou droil do requérir la force armée,

.   p. i3i, 5gg ; ses- rapports avec les visiteurs ; faculté de logement à  l'intérieur de la
maison réservée à  la famille du .gardien-chef, p. 129, i3o, 64i. - Devoirs, services,
responsabilité, charges dos gardiens ordinaires ;   conduite à l'égard des délenus, de leur
familles, dos libérés ;   cas entraînant 'punitions, destitution, poursuites judiciaires,
p. 126, 687. :  Avancement, p. 170. Traitement, p. 2i4. Charges de l'Etal,
clans l'habillement, l'équipement' cl l'armement, p. 200; en cas de maladie, p.iSS.
Traitement des gardiens eu Algérie, p. 219.  Indemnité de vivres, p. 553, 691, OgS,

'  701-  Composition el description de l'uniforme des surveillants de colonie publique,
p, 2i3.  École élémentaire, p. 208.  École supérieure, p. 210.  Fourniture, en¬
tretien et. renouvellement de la literie, p. 554, 70O.    Inhumation, p. 554.

/? /-t~}f Prisons départementales : .attributions, devoirs, responsabilité du gardien-chef, p. 63g; du
c--i . p'^.-y .'gm-jigjj commis-greffier, p. G A t el note 1; des gardiens ordinaires, p. 64a.

Gardiens-contremaîtres. ' Réglementation ; .traitement ; conditions à remplir pour
l'emploi; service; uniforme; ration de pain; indemnité de vivres, p. 186. Voir:
Contremaîtres détenus; Contremaîtres libres.

Garnison.  La fourniture, l'entretien et le renouvellement des  objels mobiliers et.
.   dé literie des posles militaires sont à  la charge de l'entreprise, p. 55o, 006,712.

Voir :   Armée ; Casernos.

Gaspillages.'  Dédommagement à  l'entreprise, au confeclionnaire,. p. 43 1 ; à l'entre¬
preneur, p. 56 1, 687, 717. Voir: Dégâts; Retenues.

Gâteux,- voir: Jeunes délenus; Malpropres.

Gendarmerie.  Obligation pour l'exécuteur d'un mandai d'arrêt de contrôler l'ccrpu et
. de signer au registre do la maison d'arrêt, p. 3g. Voir: Escortes; Chambres de sûreté.

Gendarmes.  Les agents chargés de l'escorte d'un condamné s'ont porteurs de l'extrait
de" jugement, p. 222. .	 -

Gens sans'' aveu, voir: Vagabonds.

Geolage, Gîte (Fourniture de), p. 701.

Gestion . Dale de l'ouverture cl' de la clôture des gestions de matériel, p. 3i 1.  Con¬
trôle et compte de gestion, p. 280, 46i, 462.  Attributions .du greffier-comptable
dans la remise et rétablissement du compte de gestion du pécule, p. 867, à 869. Voir:
Comptabilité.

Graces.  Texte de l'ordonnance du 6 février 1818, p. aa3. Jeunes délenus, p. 770.

Graisse, p. 524, note 2.

Grand-livre.  Réglementation des écritures du grand-livre dans la comptabilité des

matières, p. 4 60..

Gratifications.  Gratifications aux détenus, p. 286, 328.: Interdites en nature, p. 334.
 Destination' des sommes provenant des gratifications accordées dans les établissements

pénitentiaires de jeunes. détenus, p. 77g. Voir: Dixièmes; Pécule.

Grattages, son formellement interdits, p. 27g.

Greffier-comptable. ' Attributions et responsabilités, p. i43, 3s6.  Avancement;
emplois réservés, p, 177.  Attributions dans l'administration des services de la
régie, p. i54, 'Montant du cautionnement des grefiiers-complahles des prisons de

(;V

la Seine, p. 197.  Traitement, p. 2i4. Voir: Comptabilité; Écrou; Exécutio'n des
peines.

Greffiers des tribunaux.  Voir: circulaires des 10 juillet et S septembre 1875, fonds
saisis, Code dos prisons, tome VI; p. 282 cl 353; el circulaire du 3 juillet 187g' Code
des prisons, tome VIII, p. 3g.

Grossesse (Femmes en état de), maintenues dans les prisons départementales, p. 64i.
Voir : Nourrices ; Femmes. .     '

Guérites.  La fourniture, l'entretien el la réparation dos guérites sonl à la charge de
l'entreprise, p. 555, 556. o       

Guerre, voir: Armée ; Consigne générale.

Guyane.  Colonie désignée pour la relegation collective, p. 507. Voir: Travaux forcés;
Transportation. -        '

Gymnastique.  Exercices, p. 767, note 2.

H

Habillement.  Composition et description de l'uniforme, p. .200, 2l3. 	   Charges
de l'Etal, p. 200.   Charges et responsabilité dos gardiens, p. 127, 2o4, 206.
Insignes, p. 201.    Durée, p. 201, 2o3.  Contrôle de. durée, p. '203.' Mar¬
ques, p. 2o3.  Dasliinlion en cas de mutation, mise à la retraite, révocation, démis-

.sion^ désès.-p. 20.'i.  Premières mises, p. 2o5. Époque du renouvellement, p. 2o5.
	Formalités à remplir' pour le renouvellement, p. 200.  Ditail -des fournitures à la

charge des agsnls, p. 206.  Inspsction de l'uniforme, p. 207.  Revues, p. 207.
---Inventaires, p. 207.  Emballage, p. 207. Transport, .p. 2o7. Retouches
Renvoi des effets, p. 208. Annulation des commandes, p. 20S.  Changement de
destination, p. 2oS.  Appropriation dos effets versés en magasin, p. 208. 	 Régle¬
mentation et limitation de l'usage d'effets étrangers au. costume' pénal, p. 237, 4n, 4iq
oôfi, '655.  Composition et description du costume pénal obligatoire des valides 'el des

malades, p. 4 10, 4in, 532, 53.4. 655, 7o3, 70',, 76i765. Secours d'habillement aux
libérés, p. 536. Voir : Effets; Uniforme ; Vêlements.

Hamacs.  Dans les prisons départementales, p. 607.  Dans les colonies de jeunes dé¬
tenus, p. 763 note.

Héritiers.  Droits de.succession de la veuve et des orphelins dans le service de la pen¬
sion de retraite; fonmlités à remplir pour la justification de leurs droits, p. 5g, 63, 171.

	Situation, vis-à-vis de.l'adminislration, des héritiers de l'entrepreneur ou du concession!
mire, en cas do décès -do ces derniers, p.'tfa.i, tr,h, kfô, 020, 58o, OSg.  Les héritiers
d'un libéré peuvent seuls loucher le montant des mandais délivrés par l'administration
pour liquidation du pécule de réserve, p. 3Ô2.  Formalités de remboursement des
fonds de pécule, p. 37g. Voir: Décédés.

IIeuiies, de bureau, p. 282. Voir: Bureau.

Heures, do lever et de coucher des détenus. Voir: Emploi du temps.

Homicide. La légitime défense excuse l'homicide, p. 4q.i32.
Hôpitaux.  M'ainlicn dos malades qui, à l'expiration de leur peine, ne peuvent cire

transférés dans mi établissement hospitalier, p. 53 1.  Si une femme vient à accoucher
après son entrée à la maison centrale, l'enfant est transporté à l'hôpital, p. 53i  Pour
les prisons départementales, p.66o, 699. Pour les colonies de jeunes détenus, p. 764 .

Horloges.  Remontées aux frais de l'entreprise dans les maisons centrales, p. 545.

Hygiène.  Surveillance du préfet sur les maisons d'arrêt, de justice et do correction,
p. 3g.  Fonctionnaires publics exerçant autorité en la matière dans les maisons d'arrêt,'
dc.justice el de correction, p. 4o, 645. -  La maison d'arrêt, de justice bu decorreelion
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d'un mandat de dépôt, p. 3g.  La nomination des gardiens des prisons départemen¬
tales appartient au préfet, p, 3g, i38, i76.  Responsabilité encourue, p. 3g, 4i,
i32, 644.    Règlement pour le service des gardiens; assimilation des gardiens-
chefs et des gardiens ordinaires ;   composition el description de l'uniforme, de

l'armement et de l'équipement ; charges et responsabilité dans l'entretien de l'uni¬
forme, de l'équipement el de l'armement, p. 126, à  128, 208, 2i3.    Devoirs

   du gardien-chef; son autorité sur l'es premiers gardiens cl les gardiens ordinaires;
ses responsabilités diverses; ses rapports avec le directeur; étendue de son autorité,
p.- 127, 128, i3o, 63g, 64a, 65 1, 6Ô2; sou droil do requérir la force armée,

.   p. i3i, 5gg ; ses- rapports avec les visiteurs ; faculté de logement à  l'intérieur de la
maison réservée à  la famille du .gardien-chef, p. 129, i3o, 64i. - Devoirs, services,
responsabilité, charges dos gardiens ordinaires ;   conduite à l'égard des délenus, de leur
familles, dos libérés ;   cas entraînant 'punitions, destitution, poursuites judiciaires,
p. 126, 687. :  Avancement, p. 170. Traitement, p. 2i4. Charges de l'Etal,
clans l'habillement, l'équipement' cl l'armement, p. 200; en cas de maladie, p.iSS.
Traitement des gardiens eu Algérie, p. 219.  Indemnité de vivres, p. 553, 691, OgS,

'  701-  Composition el description de l'uniforme des surveillants de colonie publique,
p, 2i3.  École élémentaire, p. 208.  École supérieure, p. 210.  Fourniture, en¬
tretien et. renouvellement de la literie, p. 554, 70O.    Inhumation, p. 554.

/? /-t~}f Prisons départementales : .attributions, devoirs, responsabilité du gardien-chef, p. 63g; du
c--i . p'^.-y .'gm-jigjj commis-greffier, p. G A t el note 1; des gardiens ordinaires, p. 64a.

Gardiens-contremaîtres. ' Réglementation ; .traitement ; conditions à remplir pour
l'emploi; service; uniforme; ration de pain; indemnité de vivres, p. 186. Voir:
Contremaîtres détenus; Contremaîtres libres.

Garnison.  La fourniture, l'entretien et le renouvellement des  objels mobiliers et.
.   dé literie des posles militaires sont à  la charge de l'entreprise, p. 55o, 006,712.

Voir :   Armée ; Casernos.

Gaspillages.'  Dédommagement à  l'entreprise, au confeclionnaire,. p. 43 1 ; à l'entre¬
preneur, p. 56 1, 687, 717. Voir: Dégâts; Retenues.

Gâteux,- voir: Jeunes délenus; Malpropres.

Gendarmerie.  Obligation pour l'exécuteur d'un mandai d'arrêt de contrôler l'ccrpu et
. de signer au registre do la maison d'arrêt, p. 3g. Voir: Escortes; Chambres de sûreté.

Gendarmes.  Les agents chargés de l'escorte d'un condamné s'ont porteurs de l'extrait
de" jugement, p. 222. .	 -

Gens sans'' aveu, voir: Vagabonds.

Geolage, Gîte (Fourniture de), p. 701.

Gestion . Dale de l'ouverture cl' de la clôture des gestions de matériel, p. 3i 1.  Con¬
trôle et compte de gestion, p. 280, 46i, 462.  Attributions .du greffier-comptable
dans la remise et rétablissement du compte de gestion du pécule, p. 867, à 869. Voir:
Comptabilité.

Graces.  Texte de l'ordonnance du 6 février 1818, p. aa3. Jeunes délenus, p. 770.

Graisse, p. 524, note 2.

Grand-livre.  Réglementation des écritures du grand-livre dans la comptabilité des

matières, p. 4 60..

Gratifications.  Gratifications aux détenus, p. 286, 328.: Interdites en nature, p. 334.
 Destination' des sommes provenant des gratifications accordées dans les établissements

pénitentiaires de jeunes. détenus, p. 77g. Voir: Dixièmes; Pécule.

Grattages, son formellement interdits, p. 27g.

Greffier-comptable. ' Attributions et responsabilités, p. i43, 3s6.  Avancement;
emplois réservés, p, 177.  Attributions dans l'administration des services de la
régie, p. i54, 'Montant du cautionnement des grefiiers-complahles des prisons de
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la Seine, p. 197.  Traitement, p. 2i4. Voir: Comptabilité; Écrou; Exécutio'n des
peines.

Greffiers des tribunaux.  Voir: circulaires des 10 juillet et S septembre 1875, fonds
saisis, Code dos prisons, tome VI; p. 282 cl 353; el circulaire du 3 juillet 187g' Code
des prisons, tome VIII, p. 3g.

Grossesse (Femmes en état de), maintenues dans les prisons départementales, p. 64i.
Voir : Nourrices ; Femmes. .     '

Guérites.  La fourniture, l'entretien el la réparation dos guérites sonl à la charge de
l'entreprise, p. 555, 556. o       

Guerre, voir: Armée ; Consigne générale.

Guyane.  Colonie désignée pour la relegation collective, p. 507. Voir: Travaux forcés;
Transportation. -        '

Gymnastique.  Exercices, p. 767, note 2.

H

Habillement.  Composition et description de l'uniforme, p. .200, 2l3. 	   Charges
de l'Etal, p. 200.   Charges et responsabilité dos gardiens, p. 127, 2o4, 206.
Insignes, p. 201.    Durée, p. 201, 2o3.  Contrôle de. durée, p. '203.' Mar¬
ques, p. 2o3.  Dasliinlion en cas de mutation, mise à la retraite, révocation, démis-

.sion^ désès.-p. 20.'i.  Premières mises, p. 2o5. Époque du renouvellement, p. 2o5.
	Formalités à remplir' pour le renouvellement, p. 200.  Ditail -des fournitures à la

charge des agsnls, p. 206.  Inspsction de l'uniforme, p. 207.  Revues, p. 207.
---Inventaires, p. 207.  Emballage, p. 207. Transport, .p. 2o7. Retouches
Renvoi des effets, p. 208. Annulation des commandes, p. 20S.  Changement de
destination, p. 2oS.  Appropriation dos effets versés en magasin, p. 208. 	 Régle¬
mentation et limitation de l'usage d'effets étrangers au. costume' pénal, p. 237, 4n, 4iq
oôfi, '655.  Composition et description du costume pénal obligatoire des valides 'el des

malades, p. 4 10, 4in, 532, 53.4. 655, 7o3, 70',, 76i765. Secours d'habillement aux
libérés, p. 536. Voir : Effets; Uniforme ; Vêlements.

Hamacs.  Dans les prisons départementales, p. 607.  Dans les colonies de jeunes dé¬
tenus, p. 763 note.

Héritiers.  Droits de.succession de la veuve et des orphelins dans le service de la pen¬
sion de retraite; fonmlités à remplir pour la justification de leurs droits, p. 5g, 63, 171.

	Situation, vis-à-vis de.l'adminislration, des héritiers de l'entrepreneur ou du concession!
mire, en cas do décès -do ces derniers, p.'tfa.i, tr,h, kfô, 020, 58o, OSg.  Les héritiers
d'un libéré peuvent seuls loucher le montant des mandais délivrés par l'administration
pour liquidation du pécule de réserve, p. 3Ô2.  Formalités de remboursement des
fonds de pécule, p. 37g. Voir: Décédés.

IIeuiies, de bureau, p. 282. Voir: Bureau.

Heures, do lever et de coucher des détenus. Voir: Emploi du temps.

Homicide. La légitime défense excuse l'homicide, p. 4q.i32.
Hôpitaux.  M'ainlicn dos malades qui, à l'expiration de leur peine, ne peuvent cire

transférés dans mi établissement hospitalier, p. 53 1.  Si une femme vient à accoucher
après son entrée à la maison centrale, l'enfant est transporté à l'hôpital, p. 53i  Pour
les prisons départementales, p.66o, 699. Pour les colonies de jeunes détenus, p. 764 .

Horloges.  Remontées aux frais de l'entreprise dans les maisons centrales, p. 545.

Hygiène.  Surveillance du préfet sur les maisons d'arrêt, de justice et do correction,
p. 3g.  Fonctionnaires publics exerçant autorité en la matière dans les maisons d'arrêt,'
dc.justice el de correction, p. 4o, 645. -  La maison d'arrêt, de justice bu decorreelion
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qui iio satisfait pas aux lois de l'hygiène peut être déclassée, p. 112.  Surveillance et
contrôle du médecin, p. i45, 3o4, 4o7 à 409, 4ig. 427, 437, .44i, 446, _5oS, 627, .

53o, 53i, 536, 557, 628, 65g à 662.  Charges.de l'entreprise dans les questions de
salubrité et de proprelé, p. 537,53g, 542,708. Réglementation des soins à   donner
aux jeunes détenus, p. 766, 757, 75g, 763, . 776. Voir : Choléra ; Épidémies!

Hypothèques. -

blés, p. 3i4.
La loi confère une hypothèque légale à l'Étal sur les biens des compta-

I

Identité, p. 33.  Signalements anthropométriques, p. 797.

Illettrés (Délenus).  Formalités pour la remise des effets el du pécule, p. 34 1, 35o,
352.  Enseignement, p. 444, 634. Voir: Bibliothèques; Conférences ; École.

Imprimés.  Charges de l'entreprise, p. 43o, 552, 585, 713.

Imputations.  Des indemnilés de déplacement allouées aux fonctionnaires des prisons de
Paris, p. 198.  Le montant des amendes et des retenues infligées à l'entreprise est
déduit des sommes qui lui sont dues, p. 374, 568, 722.  Des. dépenses, p. 317.

Incapacités.  Interdictions légales, p,. 34, 35, 46, 4?, 65, 66, 89, go: 96, 117.

Incendies.  Les préfets veillent à ce que la man!uvre des pompes à  incendie soil ensei¬

gnée aux gardiens, p. i3i, note 3.  Les risques du feu ne sont pas garantis au confec¬

lionnaire par l'Administration, p. 432.  L'entretien et la réparation des pompes à

incendie sont à la charge de l'entrepreneur, p. 55i.  Risques du feu, p. 566.
Rondes de feu, p. 5g5.  Dans les prisons départementales; risques d'incendie, p. 722.
Voir : Pompiers.

Incompatibilités.  Professions interdites aux comptables des matières, p. 272 .  Les fonc¬
tions d'administrateur et ordonnateur sont incompatibles avec celles de comptable, p . 3 12 .

	 L'emploi de comptable est incompatible avec l'exercice d'une profession, p. 3 12..
 Le comptable ne doit pas prendre intérêt dans les adjudications, p. 3i3.

Inculpés, p.4o, note 2.  Écrou des inculpés non encore placés sous mandai de dépôt -

p, 1 S note. Voir : Prévenus.
Indemnités.  Chauffage et éclairage, p. i84. Logement, p.i84.  Vivres alloués aux

gardiens des maisons' centrales et des établissements assimilés, p. iS5, 1S6, 190, ig4, 21 4;
aux gardiens-contremaîtres, p."i85, 187; aux gardiens et aux surveillantes laïques

. p. i85, igo, igi, igo, 2i4.  En Algérie, p. ig3. 21g.  Déplacement des fonction¬
naires des prisons de Paris, p. ig8. Indemnités de vivres dues par l'entreprise au
gardien-chef et aux gardiens ordinaires, p. 522, 548, 553, 691, 701.  Indemnité à

l'entreprise pour élévation du prix du froment, p. 671, 723.  La suppression d'une
industrie ne donne pas droit à indemnité au confeclionnaire, p. 425, 48g. Fixation
de l'indemnité décaisse des comptables eu égard au cautionnement, p. 394.  In¬
demnité au vaguemestre, p . 4oo.

Industries.  Suppression d'industrie; situation du confeclionnaire vis-à-vis de l'Etat,
p. 425, 48g. 56o.  Exploitation du travail dans les maisons centrales, p. 424, 678,
Tarifs, p. 489. Voir : Ateliers ; Chômage.

Infirmerie, p. 3o4.  Surveillance, p. 3o5, 660.  Responsabilités des gardiens, p. 3o6,
3o8. Charges de l'entreprise dans les fournilùres spéciales ; vivres, p. 622, 5s7à53i,
535, 536, 54o, 55i, 554, 691, 694 à 69g.  Réglementation du service de santé dans les

colonies publiques de jeunes délenus, p. 763. Voir: Infirmiers; Médecins; Pharmaciens.

Infirmes.  Les détenus infirmes sont placés dans des chauffoirs, p. 4i3, 54?, 558, 711,
712.  La fourniture des chaussures, des béquilles, des lunettes, des jambes de bois, etc.,
est à  la charge de l'entrepreneur, p. 536, 697 ;  les libérés peuvent les emporter à

leur libération, p. 536 , 697 . Voir : Malades ; Vieillards .	 .

Infirmiers.  L'entrepreneur est tenu de rétribuer les infirmiers libres ou détenus, p. 54g,

6g8.  Les infirmiers ont droit aux vivres des malades, p.5"4g.  Aucun jeune déte¬
nu ne peut être chargé des fonctions d'infirmier en chef, p. 763. Voir : Infirmerie,

Infractions.  Mesures à prendre en cas d'infraction grave, p. 4i, i3g, 242, 248, 287, 422,
62g, 652, 770, à 772.  Peines encourues par le forçai libéré en cas d'infraction à

l'obligation de résidence, p. 65.  Répression dos infractions commises parles forçais,
p. 65.  Tribunaux compétents, p, 60. Modes de répression, p. 65, 66. Risques
et responsabilité de l'entrepreneur du confeclionnaire, en cas d'infraction de leur part
aux règlements d'ordre el de police, p. 435, 56g, 5g5, 721. Voir: Punitions.

Inhumation.  Frais à la charge de l'entreprise, p. 53i, 553, 554, 7i3. Voir: Aulopsies ;
Cadavres ; Décès,

Insolvabilité.  Poursuites des créanciers de l'État insolvables, p . 387 , 388 .Voir : Contrainte
par corps ; Faillis.

Inspecteur.  Désigné sous le nom de contrôleur, arrêté du 23 avril i8g5, p. 2i4.
Devoirs et charges dans les questions d'armement et d'équipement, p. 207. Autorité
en matière dé discipline générale, p. 12g, i3o.  Attributions dans les divers services'
el autorité sur le personnel et les détenus, p. i4i, i43, i48, i49, i5o, 24g, 428, 733.
Rapports avec le directeur, l'entrepreneur, p. i42 à i43, i45, i54, 332 à 335, 338,
33g, 34o,344, 345, 346, 347, 348, 354, 357, 358, 428, 42g, 43o, 43i, 435, 537,
55g, 56o, 661,567, 568.  Avancement, p. 179. :    Emplois réservés, p. 177.
Attributions dans l'administration des services de la régie, p. i53, i54, 454, 732. '	
Contrôle de la gestion du greffier-comptable par l'inspecteur des finances, p. 3gg;
par l'inspecteur général, p. 3gg ; par le préfet, p. 3gg. Voir: Contrôleur.

Inspection générale.  Recrutement; attributions, p. 10. -Attributions de l'inspection
. générale dans la surveillance et la ' vérification de la comptabilité et de la caisse des

maisons centrales, p. 3gg.    Tarifs de main-d'éuvre, p. 48g. Voir: Mobilier;
Prétoire.

Inspectrice générale.  Traitement, p. 10.

Inspectrice.  Traitement, p. 2i5.  Déplacements, p. igS.

Instituteur.  Conditions d'avancement; emplois réservés, p. 177.  Membre du
personnel interne, p. 24i.  Traitement, p. 2 14.  Attributions, p. 23g, 244-
Attributions et responsabilité de l'instituteur gérant d'une colonie agricole de jeunes,
délenus, p. 736. Voir: École; Bibliothèque; Conférences.

Institutrice.  Traitement, p. 2i4.
Instruction.  Réglementation du temps accordé à l'enseignement; l'enseignement

primaire est accordé au détenu qui en fait la demande, p. 444. :  Dans les maisons
centrales, p.-444.  Dans les maisons départementales, p. 662. Dans les établisse¬
ments publics de jeunes détenus, p. 766.  Instructions pour les maisons centrales,
p. 23g.  L'administra lion peut disposer des détenus pendant deux heures par jour,
p. 427., 55S, 583. Voir: Bibliothèque; Conférences; École. '	 '

Instruction des affaires.  Le procureur de la République, le juge d'insiruction instru¬
mentent en cas de- flagrant délit, p. 16.  Pouvoir du juge d'instruction, p. 17.
Voir: Correspondance administrative.- -

Instruments.  Prohibition de l'usage d'instruments dangereux, p. 421, 65o.

Intérêts.  Ne peuvent être consentis au profit des entrepreneurs, fournisseurs, etc.,
p. 012.  Intérêts à toucher par les détenus, p. 34o.

Intérim (Frais d'), p. 166.

Interdiction de communiquer.  Mise au secret, art. 6i3 du Code d'insiruction crimi¬
nelle, p. 4o. ' 	 -

Interdiction de séjour.  Exécution de celte peine accessoire, p. go, 5o4 .

Interdiction d'exercer certaines professions.  La prévarication de la part d'un fonc¬
tionnaire, d'un officier public ou d'un agent du gouvernement entraîne' incapacité
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qui iio satisfait pas aux lois de l'hygiène peut être déclassée, p. 112.  Surveillance et
contrôle du médecin, p. i45, 3o4, 4o7 à 409, 4ig. 427, 437, .44i, 446, _5oS, 627, .

53o, 53i, 536, 557, 628, 65g à 662.  Charges.de l'entreprise dans les questions de
salubrité et de proprelé, p. 537,53g, 542,708. Réglementation des soins à   donner
aux jeunes détenus, p. 766, 757, 75g, 763, . 776. Voir : Choléra ; Épidémies!

Hypothèques. -

blés, p. 3i4.
La loi confère une hypothèque légale à l'Étal sur les biens des compta-

I

Identité, p. 33.  Signalements anthropométriques, p. 797.

Illettrés (Délenus).  Formalités pour la remise des effets el du pécule, p. 34 1, 35o,
352.  Enseignement, p. 444, 634. Voir: Bibliothèques; Conférences ; École.

Imprimés.  Charges de l'entreprise, p. 43o, 552, 585, 713.

Imputations.  Des indemnilés de déplacement allouées aux fonctionnaires des prisons de
Paris, p. 198.  Le montant des amendes et des retenues infligées à l'entreprise est
déduit des sommes qui lui sont dues, p. 374, 568, 722.  Des. dépenses, p. 317.

Incapacités.  Interdictions légales, p,. 34, 35, 46, 4?, 65, 66, 89, go: 96, 117.

Incendies.  Les préfets veillent à ce que la man!uvre des pompes à  incendie soil ensei¬

gnée aux gardiens, p. i3i, note 3.  Les risques du feu ne sont pas garantis au confec¬

lionnaire par l'Administration, p. 432.  L'entretien et la réparation des pompes à

incendie sont à la charge de l'entrepreneur, p. 55i.  Risques du feu, p. 566.
Rondes de feu, p. 5g5.  Dans les prisons départementales; risques d'incendie, p. 722.
Voir : Pompiers.

Incompatibilités.  Professions interdites aux comptables des matières, p. 272 .  Les fonc¬
tions d'administrateur et ordonnateur sont incompatibles avec celles de comptable, p . 3 12 .

	 L'emploi de comptable est incompatible avec l'exercice d'une profession, p. 3 12..
 Le comptable ne doit pas prendre intérêt dans les adjudications, p. 3i3.

Inculpés, p.4o, note 2.  Écrou des inculpés non encore placés sous mandai de dépôt -

p, 1 S note. Voir : Prévenus.
Indemnités.  Chauffage et éclairage, p. i84. Logement, p.i84.  Vivres alloués aux

gardiens des maisons' centrales et des établissements assimilés, p. iS5, 1S6, 190, ig4, 21 4;
aux gardiens-contremaîtres, p."i85, 187; aux gardiens et aux surveillantes laïques

. p. i85, igo, igi, igo, 2i4.  En Algérie, p. ig3. 21g.  Déplacement des fonction¬
naires des prisons de Paris, p. ig8. Indemnités de vivres dues par l'entreprise au
gardien-chef et aux gardiens ordinaires, p. 522, 548, 553, 691, 701.  Indemnité à

l'entreprise pour élévation du prix du froment, p. 671, 723.  La suppression d'une
industrie ne donne pas droit à indemnité au confeclionnaire, p. 425, 48g. Fixation
de l'indemnité décaisse des comptables eu égard au cautionnement, p. 394.  In¬
demnité au vaguemestre, p . 4oo.

Industries.  Suppression d'industrie; situation du confeclionnaire vis-à-vis de l'Etat,
p. 425, 48g. 56o.  Exploitation du travail dans les maisons centrales, p. 424, 678,
Tarifs, p. 489. Voir : Ateliers ; Chômage.

Infirmerie, p. 3o4.  Surveillance, p. 3o5, 660.  Responsabilités des gardiens, p. 3o6,
3o8. Charges de l'entreprise dans les fournilùres spéciales ; vivres, p. 622, 5s7à53i,
535, 536, 54o, 55i, 554, 691, 694 à 69g.  Réglementation du service de santé dans les

colonies publiques de jeunes délenus, p. 763. Voir: Infirmiers; Médecins; Pharmaciens.

Infirmes.  Les détenus infirmes sont placés dans des chauffoirs, p. 4i3, 54?, 558, 711,
712.  La fourniture des chaussures, des béquilles, des lunettes, des jambes de bois, etc.,
est à  la charge de l'entrepreneur, p. 536, 697 ;  les libérés peuvent les emporter à

leur libération, p. 536 , 697 . Voir : Malades ; Vieillards .	 .

Infirmiers.  L'entrepreneur est tenu de rétribuer les infirmiers libres ou détenus, p. 54g,

6g8.  Les infirmiers ont droit aux vivres des malades, p.5"4g.  Aucun jeune déte¬
nu ne peut être chargé des fonctions d'infirmier en chef, p. 763. Voir : Infirmerie,

Infractions.  Mesures à prendre en cas d'infraction grave, p. 4i, i3g, 242, 248, 287, 422,
62g, 652, 770, à 772.  Peines encourues par le forçai libéré en cas d'infraction à

l'obligation de résidence, p. 65.  Répression dos infractions commises parles forçais,
p. 65.  Tribunaux compétents, p, 60. Modes de répression, p. 65, 66. Risques
et responsabilité de l'entrepreneur du confeclionnaire, en cas d'infraction de leur part
aux règlements d'ordre el de police, p. 435, 56g, 5g5, 721. Voir: Punitions.

Inhumation.  Frais à la charge de l'entreprise, p. 53i, 553, 554, 7i3. Voir: Aulopsies ;
Cadavres ; Décès,

Insolvabilité.  Poursuites des créanciers de l'État insolvables, p . 387 , 388 .Voir : Contrainte
par corps ; Faillis.

Inspecteur.  Désigné sous le nom de contrôleur, arrêté du 23 avril i8g5, p. 2i4.
Devoirs et charges dans les questions d'armement et d'équipement, p. 207. Autorité
en matière dé discipline générale, p. 12g, i3o.  Attributions dans les divers services'
el autorité sur le personnel et les détenus, p. i4i, i43, i48, i49, i5o, 24g, 428, 733.
Rapports avec le directeur, l'entrepreneur, p. i42 à i43, i45, i54, 332 à 335, 338,
33g, 34o,344, 345, 346, 347, 348, 354, 357, 358, 428, 42g, 43o, 43i, 435, 537,
55g, 56o, 661,567, 568.  Avancement, p. 179. :    Emplois réservés, p. 177.
Attributions dans l'administration des services de la régie, p. i53, i54, 454, 732. '	
Contrôle de la gestion du greffier-comptable par l'inspecteur des finances, p. 3gg;
par l'inspecteur général, p. 3gg ; par le préfet, p. 3gg. Voir: Contrôleur.

Inspection générale.  Recrutement; attributions, p. 10. -Attributions de l'inspection
. générale dans la surveillance et la ' vérification de la comptabilité et de la caisse des

maisons centrales, p. 3gg.    Tarifs de main-d'éuvre, p. 48g. Voir: Mobilier;
Prétoire.

Inspectrice générale.  Traitement, p. 10.

Inspectrice.  Traitement, p. 2i5.  Déplacements, p. igS.

Instituteur.  Conditions d'avancement; emplois réservés, p. 177.  Membre du
personnel interne, p. 24i.  Traitement, p. 2 14.  Attributions, p. 23g, 244-
Attributions et responsabilité de l'instituteur gérant d'une colonie agricole de jeunes,
délenus, p. 736. Voir: École; Bibliothèque; Conférences.

Institutrice.  Traitement, p. 2i4.
Instruction.  Réglementation du temps accordé à l'enseignement; l'enseignement

primaire est accordé au détenu qui en fait la demande, p. 444. :  Dans les maisons
centrales, p.-444.  Dans les maisons départementales, p. 662. Dans les établisse¬
ments publics de jeunes détenus, p. 766.  Instructions pour les maisons centrales,
p. 23g.  L'administra lion peut disposer des détenus pendant deux heures par jour,
p. 427., 55S, 583. Voir: Bibliothèque; Conférences; École. '	 '

Instruction des affaires.  Le procureur de la République, le juge d'insiruction instru¬
mentent en cas de- flagrant délit, p. 16.  Pouvoir du juge d'instruction, p. 17.
Voir: Correspondance administrative.- -

Instruments.  Prohibition de l'usage d'instruments dangereux, p. 421, 65o.

Intérêts.  Ne peuvent être consentis au profit des entrepreneurs, fournisseurs, etc.,
p. 012.  Intérêts à toucher par les détenus, p. 34o.

Intérim (Frais d'), p. 166.

Interdiction de communiquer.  Mise au secret, art. 6i3 du Code d'insiruction crimi¬
nelle, p. 4o. ' 	 -

Interdiction de séjour.  Exécution de celte peine accessoire, p. go, 5o4 .

Interdiction d'exercer certaines professions.  La prévarication de la part d'un fonc¬
tionnaire, d'un officier public ou d'un agent du gouvernement entraîne' incapacité
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. d'exercer aucunes fonctions publiques, p. 46-  Le déni do justice entraîne interdic¬
tion à temps de fondions publiques, p. 47. \roir': Incompatibilités.

Interdiction légale.  L'état d'interdiction légale entraîne l'administration dos biens par
une tutelle, p. 34-  Les peines artlictives ou infamantes placent, pendant leur durée,
en état d'interdiction légale, p. 34, 35.

Internat.  Membres du personnel jouissant de l'internai, p. 180, 1S2.

Interpretation, voir: Absorption des peines; Confusion des peines; Exécution des peines.

Inventaires.  Habillement, équipement, armement, p. 207.  Prise -en charge du
matériel et des' matières par l'eut repreneur ; fixation des délais, p. 563, 718.
Inventaire du matériel cl des matières, p. 462.  Sous le régime de la régie, p. 289.

 Inventaire de fin d'année dans une colonie publique de jeunes détenus, p. 280, 289,

Irlandais (Système pénitentiaire), voir: Code des prisons, tome V, p. 167.

Isolement.  Régime spécial des condamnés anarchistes, p. 117;  Projet de règle¬
ment pour le régime de la séparation individuelle, p. 620.  L'isolement dans les

prisons -départementales des jeunes détenus cl des mineurs pinces par voie de correction
paternelle est obligatoire, p. 647. Voir: Cellules; Consignation en cellule.

Israélites (Délenus).  note Le régime des détenus Israélites est fixé par 'des dispositions
insérées au cahier des charges des maisons où ils se trouvent enfermés. Voir: Juifs.

Ivresse.  Responsabilité des gardiens en cas d'ivresse des délenus, p. i33.  Destitu¬
tion possible des agents en cas d'ivresse, p. 645.

Juges de paix.  Police judiciaire, p. 1 4, 17, 43.

Juge d'instruction. Le juge d'instruction instrumente en cas de flagrant délit, p. 17.
 Pouvoir du juge d'instruction, p. 17.

65i, 660.
Ses visites dans les maisons d'arrêt, p. 4o,

Jugement.  Tout jugement de condamnation entraîne condamnation aux frais, p. 26.
Tribunaux de simple police .  Le ministère public cl la partie civile poursuivront l'exé¬
cution du jugement chacun en ce qui le concerne, p. 26.  Les jugements rendus en
matière correctionnelle pourront être attaqués par voie d'appel, p. 26.  Annulation
desjugemenls, p .27. Voir: Exécution des peines; Extrait de jugement.

Juifs, voir : Israélites. Voir: circulaire du 28 mai i844, Code des prisons, tome I, p. 45a.

Jurisprudence. Fixation de la jurisprudence dans les questions de relegation, p. 87,
note, arrêts de la Cour de cassation . Voir : Absorption des peines ; Confusion des
peines; Exécution des peines.

Justice disciplinaire.  Attributions du directeur, p. i4o, i48.  Réglementation des'

formes el des actes de la justice disciplinaire, p. 238, 242, 248, 4i3, 44o, 443. 446, 629,
652, 76g.  Dénonciation des crimes el délits, p. 287. Voir: Punitions.

Justice militaire. La loi du i5 novembre 1S92 imputant la détention préventive sur
la durée des peines n'est pas applicable aux condamnations prononcées par les conseils de

guerre, p. 33, 5g6, 5g7..  Exception à la loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation et
l'aggravation des peines en ce qui concerne -les condamnations prononcées par les tri¬
bunaux militaires, p. 111.  Les condamnations par la justice militaire au point de
vue de la relegation, p. 87. Voir: Marins; Militaires.

ol

Jeunes délinquants.  Los . condamnes de moins de vingt el un ans à l'expiration de

leur peine no sonl pas susceptibles de relegation, p. 88. Voir: Correction paternelle.

Jeunes adultes, voir: Code des prisons, .tome ill, p. i46.

Jeunes détenus.  Procédure à l'égard d'un mineur de seize ans, p. 36, 87. Assimila¬
tion des établissements déjeunes détenus aux maisons centrales. Exceptions, p. 4oo.
Pécule", p. 4oi.  Gratifications, p. 4oo.  Retenues, p. 4oi, 77g.  Isolement. obliga-

 toire dans -les prisons départementales, p. 647-  Administration, comptabilité des co¬
lonies publiques, p. 271. 3a6, 452, 735.  Education, p. 62.  Patronage, p. 52 . 
Régime, p. 753. Voir: Colonies publiques de jeunes détenus; Personnel.

Jeunes filles. .  Compétence et autorité du Ministre en matière de traité- entre l'Étal et
les communautés religieuses pour la surveillance des jeunes filles détenues, p. 177. Voir :

Jeûnes délenus. .

Jeunes soldats, voir : Armée.

Jeux.  Interdiction dans les maisons centrales, p. 281, 4ia; dans les prisons dépar¬
tementales, p. 64g.

Jour.  Les jours d'emprisonnement sont de vingl-qualre heures, p. 35, 36.  Jours
de fêtes légales, p. 523, 6g2.

Journal..  Opérations sur le journal de l'économe, p. 45g.  Tenue "du Ihrc journal
dans la comptahilité-malières, p. 27g, 45g.  Réglementation des écritures du journal de

caisse, p. 3g7 ; du journal général de pécule, p. 36i.
Journaux.-  Loi sur la liberté de la presse, p. 72, 1 15 .	 ;

Journées de détention. Réglementation du prix de journée el du paiement à l'entre-'
prise des journées de détention, p. 670, 722; du payement à l'Étal des journées de
détention, p. 58i.  Journées de detention à la charge de l'Administration, p. 5'8i.

Juges, voir: Magistrats.

Lectures.  Réglementation dos lectures à haute voix daus les maisons d'arrêt, de jus-
lice et do correction, p. 662,  Facilités de lecture accordées aux délenus inoccupés,
p. 634, 662.  Privation de lecture à litre do punition, p. 62g, 653.  Les livres
confiés aux délenus ne doivent porter que les numéros d'écrou, p. 5Ô2, note,  Achat
de livres par les détenus, p. 5o3. Voir: Bibliothèques; Conférences; Écoles.

Légitime défense.  La légitime défense excuse l'homicide et les coups el blessures, p. 49 .

 Cas de légitime défense, p. 49-, 103.

Légumes.  Régime alimentaire, p. 5aJ], 528, 692, 696.  Pour les jeunes délenus,
p. 768 el 709, note.   Qualité des légumes, p. 525, 676, "Gij3 .  Voir: Alimentation.

Lettres chargées, à destination des détenus, p. 887 . Voir: Vaguemestre.

Lever.  Fixé par le préfet, p. 421.  Horaire du lever suivant les saisons dans les
maisons centrales, p. 4 1 3 .  A l'isolement, p. 635.  Dans les prisons départemen¬
tales, p. -656.

Libération conditionnelle. Mode d'exécution; conditions à remplir; obligations; cas

de révocation; formalités el effets de la révocation; le patronage dans la libération
conditionnelle; la libération conditionnelle devant la relegation, p, 92 et suivantes.

Liberation.  Formalités à remplir; liquidation du pécule, p. 34i, 3/jS à 354, 36i,
.365, 367, 876, 37S, 3S2.  Libération provisoire dans les établissements pénitentiaires
de jeunes détenus, p. 773. Voir: Jeunes détenus.

Liberté sous caution.  La caution peut être exigée en cas de mise en liberté provisoire,
p. 20, 24 et 26.

Lieux (Étal des), p. 433,564,565, 5gi. Voir : 'Distributions intérieures.

Lieux d'aisances (Nettoyage des), aux frais de l'entrepreneur, p. 543, 710. Voir: Baquets
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. d'exercer aucunes fonctions publiques, p. 46-  Le déni do justice entraîne interdic¬
tion à temps de fondions publiques, p. 47. \roir': Incompatibilités.

Interdiction légale.  L'état d'interdiction légale entraîne l'administration dos biens par
une tutelle, p. 34-  Les peines artlictives ou infamantes placent, pendant leur durée,
en état d'interdiction légale, p. 34, 35.

Internat.  Membres du personnel jouissant de l'internai, p. 180, 1S2.

Interpretation, voir: Absorption des peines; Confusion des peines; Exécution des peines.

Inventaires.  Habillement, équipement, armement, p. 207.  Prise -en charge du
matériel et des' matières par l'eut repreneur ; fixation des délais, p. 563, 718.
Inventaire du matériel cl des matières, p. 462.  Sous le régime de la régie, p. 289.

 Inventaire de fin d'année dans une colonie publique de jeunes détenus, p. 280, 289,

Irlandais (Système pénitentiaire), voir: Code des prisons, tome V, p. 167.

Isolement.  Régime spécial des condamnés anarchistes, p. 117;  Projet de règle¬
ment pour le régime de la séparation individuelle, p. 620.  L'isolement dans les

prisons -départementales des jeunes détenus cl des mineurs pinces par voie de correction
paternelle est obligatoire, p. 647. Voir: Cellules; Consignation en cellule.

Israélites (Délenus).  note Le régime des détenus Israélites est fixé par 'des dispositions
insérées au cahier des charges des maisons où ils se trouvent enfermés. Voir: Juifs.

Ivresse.  Responsabilité des gardiens en cas d'ivresse des délenus, p. i33.  Destitu¬
tion possible des agents en cas d'ivresse, p. 645.

Juges de paix.  Police judiciaire, p. 1 4, 17, 43.

Juge d'instruction. Le juge d'instruction instrumente en cas de flagrant délit, p. 17.
 Pouvoir du juge d'instruction, p. 17.

65i, 660.
Ses visites dans les maisons d'arrêt, p. 4o,

Jugement.  Tout jugement de condamnation entraîne condamnation aux frais, p. 26.
Tribunaux de simple police .  Le ministère public cl la partie civile poursuivront l'exé¬
cution du jugement chacun en ce qui le concerne, p. 26.  Les jugements rendus en
matière correctionnelle pourront être attaqués par voie d'appel, p. 26.  Annulation
desjugemenls, p .27. Voir: Exécution des peines; Extrait de jugement.

Juifs, voir : Israélites. Voir: circulaire du 28 mai i844, Code des prisons, tome I, p. 45a.

Jurisprudence. Fixation de la jurisprudence dans les questions de relegation, p. 87,
note, arrêts de la Cour de cassation . Voir : Absorption des peines ; Confusion des
peines; Exécution des peines.

Justice disciplinaire.  Attributions du directeur, p. i4o, i48.  Réglementation des'

formes el des actes de la justice disciplinaire, p. 238, 242, 248, 4i3, 44o, 443. 446, 629,
652, 76g.  Dénonciation des crimes el délits, p. 287. Voir: Punitions.

Justice militaire. La loi du i5 novembre 1S92 imputant la détention préventive sur
la durée des peines n'est pas applicable aux condamnations prononcées par les conseils de
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l'aggravation des peines en ce qui concerne -les condamnations prononcées par les tri¬
bunaux militaires, p. 111.  Les condamnations par la justice militaire au point de
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leur peine no sonl pas susceptibles de relegation, p. 88. Voir: Correction paternelle.

Jeunes adultes, voir: Code des prisons, .tome ill, p. i46.

Jeunes détenus.  Procédure à l'égard d'un mineur de seize ans, p. 36, 87. Assimila¬
tion des établissements déjeunes détenus aux maisons centrales. Exceptions, p. 4oo.
Pécule", p. 4oi.  Gratifications, p. 4oo.  Retenues, p. 4oi, 77g.  Isolement. obliga-
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lonies publiques, p. 271. 3a6, 452, 735.  Education, p. 62.  Patronage, p. 52 . 
Régime, p. 753. Voir: Colonies publiques de jeunes détenus; Personnel.

Jeunes filles. .  Compétence et autorité du Ministre en matière de traité- entre l'Étal et
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Jeûnes délenus. .

Jeunes soldats, voir : Armée.

Jeux.  Interdiction dans les maisons centrales, p. 281, 4ia; dans les prisons dépar¬
tementales, p. 64g.

Jour.  Les jours d'emprisonnement sont de vingl-qualre heures, p. 35, 36.  Jours
de fêtes légales, p. 523, 6g2.

Journal..  Opérations sur le journal de l'économe, p. 45g.  Tenue "du Ihrc journal
dans la comptahilité-malières, p. 27g, 45g.  Réglementation des écritures du journal de

caisse, p. 3g7 ; du journal général de pécule, p. 36i.
Journaux.-  Loi sur la liberté de la presse, p. 72, 1 15 .	 ;

Journées de détention. Réglementation du prix de journée el du paiement à l'entre-'
prise des journées de détention, p. 670, 722; du payement à l'Étal des journées de
détention, p. 58i.  Journées de detention à la charge de l'Administration, p. 5'8i.

Juges, voir: Magistrats.

Lectures.  Réglementation dos lectures à haute voix daus les maisons d'arrêt, de jus-
lice et do correction, p. 662,  Facilités de lecture accordées aux délenus inoccupés,
p. 634, 662.  Privation de lecture à litre do punition, p. 62g, 653.  Les livres
confiés aux délenus ne doivent porter que les numéros d'écrou, p. 5Ô2, note,  Achat
de livres par les détenus, p. 5o3. Voir: Bibliothèques; Conférences; Écoles.

Légitime défense.  La légitime défense excuse l'homicide et les coups el blessures, p. 49 .

 Cas de légitime défense, p. 49-, 103.

Légumes.  Régime alimentaire, p. 5aJ], 528, 692, 696.  Pour les jeunes délenus,
p. 768 el 709, note.   Qualité des légumes, p. 525, 676, "Gij3 .  Voir: Alimentation.

Lettres chargées, à destination des détenus, p. 887 . Voir: Vaguemestre.

Lever.  Fixé par le préfet, p. 421.  Horaire du lever suivant les saisons dans les
maisons centrales, p. 4 1 3 .  A l'isolement, p. 635.  Dans les prisons départemen¬
tales, p. -656.

Libération conditionnelle. Mode d'exécution; conditions à remplir; obligations; cas

de révocation; formalités el effets de la révocation; le patronage dans la libération
conditionnelle; la libération conditionnelle devant la relegation, p, 92 et suivantes.

Liberation.  Formalités à remplir; liquidation du pécule, p. 34i, 3/jS à 354, 36i,
.365, 367, 876, 37S, 3S2.  Libération provisoire dans les établissements pénitentiaires
de jeunes détenus, p. 773. Voir: Jeunes détenus.

Liberté sous caution.  La caution peut être exigée en cas de mise en liberté provisoire,
p. 20, 24 et 26.

Lieux (Étal des), p. 433,564,565, 5gi. Voir : 'Distributions intérieures.

Lieux d'aisances (Nettoyage des), aux frais de l'entrepreneur, p. 543, 710. Voir: Baquets

v_
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Limite d'âge.  La peine des travaux forcés, celles de la déportation el de la relégation en

sont pas applicables à l'égard d'un sexagénaire, p. 35,87.  La peine de la relegation
n'est pas applicable au condamné âgé de moins de vingt et un ans à l'expiration de sa

peine, p. 87. Responsabilité pénale, p. 36.  Pour l'admission 'dans ' le personnel,
P- I79- Pour les retraites, p. 67. Yoir: Jeunes détenus; Septuagénaires.

Lingerie.  Composition des effets de lingerie des délenus; renouvellement, p. 53 1

et suivantes, 701 et suivantes.  Charges de l'entreprise dans l'approvisionnement, la
fourniture, l'ontrelien et le renouvellement, p.54i, 568, 718.  Régie, p. 782.  Com¬
position du trousseau des jeunes délenus dans les colonies pénitentiaires, 'p. 761.

Liqueurs spiritueuses, interdites, p.a38, 654. Voir: Boissons.

Liquidation. Réduction de l'exercice financier, p.g7^  Des dépenses, p. 320. Voir:
Comptabilité.

Literie.  Composition el description pour les maisons centrales, p. 538 el suivantes.
.Dans les prisons départementales, p. 708 et suivantes.  Régie, p. 782. Dans les
colonies publiques déjeunes détenus, p. 761 et suivantes.

Lits de camp des délenus en punition, p. 419, 53g, 706.  Pour les passagers civils et
militaires, p. 656.

Lits en fer. : Modèles décrits, p. 4ig,'538, note 2. Yoir: Dortoirs.

Livres.  Opérations économiques figurant sur le grand-livre, p. 4 60.  Choix des livres
à la disposition des délenus, p. 552, noie 1.  Tolérance accordée aux détenus de se pro-
curerdeslivresd'inslruclion.'p. 5o3.  Charges de 1'enlreprise dans l'entretien, p. 552, 716.

 Tenue des livres auxiliaires dans la complabililé-malières, p. 46o. - Tenue du livre-
journal dans la complabililé-malières, p. 45g.  Réglementation dos écrilures des

différents livres do comptabilité, p. 45g.  Facilités de lecture accordées aux délenus non
occupés dans les maisons d'arrêl, de justice et de correction, p. 662. Voir: Bibliothèques.

Livret de pécule.  Tenue du livrel de pécule, p. 36 1.

Livret de travail.  Tenue; contrôle par l'inspecteur, p. 33o, à 883, 43o, 56o,
585, 71S.

Livrets de caisse d'épargne, délivrés aux" jeunes délenus, p. 770. Voir: Jeunes détenus.

Location.  Charges et obligations de l'entreprise dans la location des terrains dépendant
de l'établissement, p, 565.

Locaux.  L'accès des locaux réservés à des gardiens esl interdit aux délenus et à leurs fa¬

milles sous peine de destitution des gardiens, p. i33, 64i, 643.  Droits de l'adminis¬
tration de disposer deslocaux occupés par l'entreprise, p. 433, 565. Voir: État des lieux.

Logement des agents.  Faculté de logement à' l'intérieur de la maison réservée à la famille
du gardien-chef,, p. 12g, 64 1.  L'accès des locaux réservés aux gardiens est interdit
aux délenus et à leurs familles sous peine de destitution des gardiens, p. i33, 643.
Logement du gardien-chef dans les prisons départementales, p. 64 1.  Des employés,
p. 180, note 3 .

Lois de finances.  Ouverture des crédits, p. 3i5, 3i8, 3ig. -^ Régime des maisons
centrales, p. 62; des prisons départementales, p. 67.  Pensions civiles, p. n4.

Lois pénales, et lois diverses se rapportant aux services pénitentiaires, p. i4 à 126.

M

Magasins.  Attributions el responsabilite.de l'économe; visites, p. 458.

Magistrats. -Devoirs et compétence des magistrats de l'ordre judiciaire en ce qui con¬
cerne les visites des maisons d'arrêt, de justice el de correction, p. 3g, 4o.  Responsa-
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bililé encourue pour' déni de justice, p. 47- Voir: Juge d'instruction.; Juges do paix;
.- Président des assises; Président du tribunal; Procureur.

Main-d' Utilisation delà main-d' pénale pour la construction ou la trans¬
formation des prisons, p. 112.  Réglementation du travail et dos tarifs dans les mai¬
sons centrales,p. 48g.  Tarifs de la main-d'uvre dans les prisons départementales,
p. 716. Voir: Travail.

Mainlevée de mandat de dépôt ou d'arrêt.  Compétence du juge d'instruction, p. 18.

Maire.  Surveillance el police des prisons, p. 4o.  C'est comme agent administratif
el non comme officier municipal que le maire a la police des prisons, ces établissements
étant départementaux et non' communaux. Voir: Code des prisons, tome I, p-42, noie
". Même doctrine dans les circulaires des 1er février 1887, 30 juin i838 et 27 mai 1842.
	  Attestation du maire en vue de la 'réhabilitation, p. g5.  Transfèrement des dé¬

lenus à l'hôpital, p. 660.  Ne peut être médecin de la prison, p. 65g.

Maisons centrales.  Organisation, p. 221, 224.  La peine des travaux forcés appliquée
aux femmes est exécutée dans une maison de force, p. 222.  Administration et comp-
labiiitédu pécule, p. 52, 326.  Attributions des employés et agents, p. 126, i3g, 1^7.
	 Organisation du personnel du service des-prisons et des établissements pénitentiaires,
p. I75, 21 4..  Discipline, p. 287.  Justice disciplinaire, p.2.'|8.  Catégories pénales
p.35i  Régime alimentaire p. 523. Travail, p. 48g. Crimes et délits commis
par les détenus, p. 2S7. Service de .santé, p. 3o4 .  Comptabilité des matières,

p. 271, 45s.

Maisons d'arrêt, de justice et de correction.  Entrelien des délenus ; bâtiments, p.' 67
et note. 	 Le gardien de la maison de justice du siège de la Cour de cassation reçoit sur sa

demande visée par 1e procureur général un condamné venant de l'état de liberté, p. 3o.
	 Les maisons d'arrêl et de justice sonl distinctes des prisons pour, peines, p. 32 .  
La nomination des gardiens des maisons d'arrêt el de justice appartient au préfet, p. 3g,
!3g. 	 Surveillance et autorité des préfets, p. 3g, 4o ; des magistrats de l'ordre judiciaire
et de l'ordre civil, p. 4o.  Centralisation par région, p.-6o6 (note).  Nomencla¬
ture des maisons où il-est- accordé une allocation spéciale aux gardiens ; montant de
celle allocation, p. 190, ig3, 218, 21g.  Les maisons d'arrêt, de justice et de cor¬
rection du déparlement delà Seine sont . rattachées au ministère de l'intérieur, p. 668.
	 Réglementation des services d'ordre, de surveillance, dediscipline générale, p. 3g, 626,
645, 683.  Régime alimentaire, p. 687. Voir: Commission de surveillance ; Magis¬
trats; Maire; Préfet; Sous-Préfet.

Maisons pénitentiaires .  Éducation des jeunes filles, p. 54; des jeuiies délenus, p. 7Ô3-

Voir: Colonies publiques déjeunes délenus.

Malades. 	  Charges de l'État dans le traitement dos gardiens malades, p.i85.
Régime alimentaire des malades, p. 527 à 53 1, 6o4 à 69g.  Les détenus malades
reçoivent les soins prescrits par le médecin, p. 407, 4rg. 697, 763.  Composition et
description de la literie et de l'habillement, p. 534, 535, 538, 54o, 7o3, 704, 7o8> 7"4,
.j65. 	  Service de santé dans les maisons centrales, p. 3o4 .  Les malades conti¬
nuent à faire partie do l'effectif de l'atelier d'une industrie concédée, p. 427, 583.
Mesures d'ordre sous le régime de l'isolement, p. 633.  Régime alimentaire dans les

colonies pénitentiaires de jeunes délenus, p . 75g .  Le Ministre peut dispenser de la
relégation, à litre provisoire, les relégables malades, p. 5og. Voir: Infirmerie; Maladies;

Médecin .

Maladies.  Réglementation du service de santé, p. 3o4 . Les opérations graves de
chirurgie nécessitent consultation el avis contradictoires, p.3o4, 3o5.  Les individus
atteints de maladies graves ne doivent pas être remis aux voitures cellulaires, p, 64 1.

Voir: Infirmerie; Malades; Médecin.

Malfaçon.  Retenues, p. 33i, 332, 333, 334.  Indemnité à l'entrepreneur, p. 4g6, 56i,
687,717; au confeclionnaire, p. 43i.
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Limite d'âge.  La peine des travaux forcés, celles de la déportation el de la relégation en

sont pas applicables à l'égard d'un sexagénaire, p. 35,87.  La peine de la relegation
n'est pas applicable au condamné âgé de moins de vingt et un ans à l'expiration de sa

peine, p. 87. Responsabilité pénale, p. 36.  Pour l'admission 'dans ' le personnel,
P- I79- Pour les retraites, p. 67. Yoir: Jeunes détenus; Septuagénaires.

Lingerie.  Composition des effets de lingerie des délenus; renouvellement, p. 53 1

et suivantes, 701 et suivantes.  Charges de l'entreprise dans l'approvisionnement, la
fourniture, l'ontrelien et le renouvellement, p.54i, 568, 718.  Régie, p. 782.  Com¬
position du trousseau des jeunes délenus dans les colonies pénitentiaires, 'p. 761.

Liqueurs spiritueuses, interdites, p.a38, 654. Voir: Boissons.

Liquidation. Réduction de l'exercice financier, p.g7^  Des dépenses, p. 320. Voir:
Comptabilité.

Literie.  Composition el description pour les maisons centrales, p. 538 el suivantes.
.Dans les prisons départementales, p. 708 et suivantes.  Régie, p. 782. Dans les
colonies publiques déjeunes détenus, p. 761 et suivantes.

Lits de camp des délenus en punition, p. 419, 53g, 706.  Pour les passagers civils et
militaires, p. 656.

Lits en fer. : Modèles décrits, p. 4ig,'538, note 2. Yoir: Dortoirs.

Livres.  Opérations économiques figurant sur le grand-livre, p. 4 60.  Choix des livres
à la disposition des délenus, p. 552, noie 1.  Tolérance accordée aux détenus de se pro-
curerdeslivresd'inslruclion.'p. 5o3.  Charges de 1'enlreprise dans l'entretien, p. 552, 716.

 Tenue des livres auxiliaires dans la complabililé-malières, p. 46o. - Tenue du livre-
journal dans la complabililé-malières, p. 45g.  Réglementation dos écrilures des

différents livres do comptabilité, p. 45g.  Facilités de lecture accordées aux délenus non
occupés dans les maisons d'arrêl, de justice et de correction, p. 662. Voir: Bibliothèques.

Livret de pécule.  Tenue du livrel de pécule, p. 36 1.

Livret de travail.  Tenue; contrôle par l'inspecteur, p. 33o, à 883, 43o, 56o,
585, 71S.

Livrets de caisse d'épargne, délivrés aux" jeunes délenus, p. 770. Voir: Jeunes détenus.

Location.  Charges et obligations de l'entreprise dans la location des terrains dépendant
de l'établissement, p, 565.

Locaux.  L'accès des locaux réservés à des gardiens esl interdit aux délenus et à leurs fa¬

milles sous peine de destitution des gardiens, p. i33, 64i, 643.  Droits de l'adminis¬
tration de disposer deslocaux occupés par l'entreprise, p. 433, 565. Voir: État des lieux.

Logement des agents.  Faculté de logement à' l'intérieur de la maison réservée à la famille
du gardien-chef,, p. 12g, 64 1.  L'accès des locaux réservés aux gardiens est interdit
aux délenus et à leurs familles sous peine de destitution des gardiens, p. i33, 643.
Logement du gardien-chef dans les prisons départementales, p. 64 1.  Des employés,
p. 180, note 3 .

Lois de finances.  Ouverture des crédits, p. 3i5, 3i8, 3ig. -^ Régime des maisons
centrales, p. 62; des prisons départementales, p. 67.  Pensions civiles, p. n4.

Lois pénales, et lois diverses se rapportant aux services pénitentiaires, p. i4 à 126.

M

Magasins.  Attributions el responsabilite.de l'économe; visites, p. 458.

Magistrats. -Devoirs et compétence des magistrats de l'ordre judiciaire en ce qui con¬
cerne les visites des maisons d'arrêt, de justice el de correction, p. 3g, 4o.  Responsa-
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bililé encourue pour' déni de justice, p. 47- Voir: Juge d'instruction.; Juges do paix;
.- Président des assises; Président du tribunal; Procureur.

Main-d' Utilisation delà main-d' pénale pour la construction ou la trans¬
formation des prisons, p. 112.  Réglementation du travail et dos tarifs dans les mai¬
sons centrales,p. 48g.  Tarifs de la main-d'uvre dans les prisons départementales,
p. 716. Voir: Travail.

Mainlevée de mandat de dépôt ou d'arrêt.  Compétence du juge d'instruction, p. 18.

Maire.  Surveillance el police des prisons, p. 4o.  C'est comme agent administratif
el non comme officier municipal que le maire a la police des prisons, ces établissements
étant départementaux et non' communaux. Voir: Code des prisons, tome I, p-42, noie
". Même doctrine dans les circulaires des 1er février 1887, 30 juin i838 et 27 mai 1842.
	  Attestation du maire en vue de la 'réhabilitation, p. g5.  Transfèrement des dé¬

lenus à l'hôpital, p. 660.  Ne peut être médecin de la prison, p. 65g.

Maisons centrales.  Organisation, p. 221, 224.  La peine des travaux forcés appliquée
aux femmes est exécutée dans une maison de force, p. 222.  Administration et comp-
labiiitédu pécule, p. 52, 326.  Attributions des employés et agents, p. 126, i3g, 1^7.
	 Organisation du personnel du service des-prisons et des établissements pénitentiaires,
p. I75, 21 4..  Discipline, p. 287.  Justice disciplinaire, p.2.'|8.  Catégories pénales
p.35i  Régime alimentaire p. 523. Travail, p. 48g. Crimes et délits commis
par les détenus, p. 2S7. Service de .santé, p. 3o4 .  Comptabilité des matières,

p. 271, 45s.

Maisons d'arrêt, de justice et de correction.  Entrelien des délenus ; bâtiments, p.' 67
et note. 	 Le gardien de la maison de justice du siège de la Cour de cassation reçoit sur sa

demande visée par 1e procureur général un condamné venant de l'état de liberté, p. 3o.
	 Les maisons d'arrêl et de justice sonl distinctes des prisons pour, peines, p. 32 .  
La nomination des gardiens des maisons d'arrêt el de justice appartient au préfet, p. 3g,
!3g. 	 Surveillance et autorité des préfets, p. 3g, 4o ; des magistrats de l'ordre judiciaire
et de l'ordre civil, p. 4o.  Centralisation par région, p.-6o6 (note).  Nomencla¬
ture des maisons où il-est- accordé une allocation spéciale aux gardiens ; montant de
celle allocation, p. 190, ig3, 218, 21g.  Les maisons d'arrêt, de justice et de cor¬
rection du déparlement delà Seine sont . rattachées au ministère de l'intérieur, p. 668.
	 Réglementation des services d'ordre, de surveillance, dediscipline générale, p. 3g, 626,
645, 683.  Régime alimentaire, p. 687. Voir: Commission de surveillance ; Magis¬
trats; Maire; Préfet; Sous-Préfet.

Maisons pénitentiaires .  Éducation des jeunes filles, p. 54; des jeuiies délenus, p. 7Ô3-

Voir: Colonies publiques déjeunes délenus.

Malades. 	  Charges de l'État dans le traitement dos gardiens malades, p.i85.
Régime alimentaire des malades, p. 527 à 53 1, 6o4 à 69g.  Les détenus malades
reçoivent les soins prescrits par le médecin, p. 407, 4rg. 697, 763.  Composition et
description de la literie et de l'habillement, p. 534, 535, 538, 54o, 7o3, 704, 7o8> 7"4,
.j65. 	  Service de santé dans les maisons centrales, p. 3o4 .  Les malades conti¬
nuent à faire partie do l'effectif de l'atelier d'une industrie concédée, p. 427, 583.
Mesures d'ordre sous le régime de l'isolement, p. 633.  Régime alimentaire dans les

colonies pénitentiaires de jeunes délenus, p . 75g .  Le Ministre peut dispenser de la
relégation, à litre provisoire, les relégables malades, p. 5og. Voir: Infirmerie; Maladies;

Médecin .

Maladies.  Réglementation du service de santé, p. 3o4 . Les opérations graves de
chirurgie nécessitent consultation el avis contradictoires, p.3o4, 3o5.  Les individus
atteints de maladies graves ne doivent pas être remis aux voitures cellulaires, p, 64 1.

Voir: Infirmerie; Malades; Médecin.

Malfaçon.  Retenues, p. 33i, 332, 333, 334.  Indemnité à l'entrepreneur, p. 4g6, 56i,
687,717; au confeclionnaire, p. 43i.
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Malfaiteurs.  Loi sur les associations de malfaiteurs, p. 116. Voir: Anarchistes.

Malpropres, p. 43g.  Enfants gâteux, p. 776. Voir: Jeunes détenus.

Mandat. D'amener, p. 16.  De comparution, p. 17, 18.  De dépôt, p. 17, iS.
 D'arrêt, p. 17, 18.  Le gardien d'une maison d'arrêl donne décharge aux agents

de la force publique sur exhibition d'un mandat de dépôt, p. 18  Obligation pour
l'exécuteur d'un mandai d'arrêt de contrôler l'écrou el de signer au registre, p   3q -

. Mandats de payement, p. i63.  Mandals-posle destinés' aux détenus, p 337
Reception par le directeur et communication au greffier-comptable,' p. 337. Mandats '

d avance de régie, p. 325, 3g5.  Les mandats d'avance de réa-ie sont remis au greffier
par le directeur, p. 395, 306.  Mandais de régularisation. p.3Si, 382 3()6 _  Man¬
dats ou ordonnances (ordres de paiement délivrés par le Ministre ou ses délégués au

profit des créanciers de l'Etal), p.. 3i2, 322,323.
Mandataire.  Obligation pour l'agent responsable de faire agréer un mandataire en cas

d absence, p. 272.  Obligation pour l'entrepreneur d'avoir un mandataire, s'il n'est pas
present, p.. 424, 466, 52o, 57g, 6SS. Voir: Mandat. .

Marchés.- Compétence du .Ministre, du préfet, du directeur en matière de marché pour
les services de la régie, p. 3o2, 497- -  Attributions de l'économe ; mode de passation
des marches ; charges, p. 2.5g, 261, a63, 265, 266, 26g, 466. 4q7 5oo 5oi
Cautionnement p..26i, 268. 436, 466. 4gS, 4gg..5g3, 720. -Execution, p. 262 268.
-Cas de résiliation, p. 263, 270, 436, 474, 475, 56g, 5q5. 721. -  Risques cl res¬
ponsabilités de 1 entreprise en cas de non-exécution de tout ou partie -des clauses d'un
marche, p. 262, 26g.  Réglementation des marchés de çré à ffré<  3o2 5oo __
Paiement des dépenses sous le régime de la régie, p. 262, 26g, 3o4 . -  Exécution des

marches passes par adjudication sur soumissions sous le réaime de la régie p. 262
268, 497. Voir : Adjudications. °	 '	 '

Mariage. -  Des délenus. Voir: circulairedu29 mars 1870, Code des prisons, tome V, p 3i
	 La pension 11 est due à.la veuve d'un fonctionnaire que si le mariage a été contraèlé

six ans avant la cessation des fonctions du mari, p. 5g. -  Les vcuves'prélendant à une
pension fournissent un certificat de célébration de mariage, p. iSg.

Marks.  Les marins occupent des-locaux séparés dans les prisons départementales, p. 646
- 	 l<ourmtures de gile el de geôlage aux. marins, p. 701 .- Prix de journée de.
marins et militaires, p. 722. _  L'usage du lit de camp est autorisé pour les pas¬

sagers civils et militaires, p. 656. -  Le transport des marins au ressort judiciaire des

arrondissements maritimes n'est pas à la charge de l'administration des prisons, p. 792 .

Matelas.  Le coucher des valides comprend un matelas, p. 4n, 4i0, 538, 7o3 -
Coucher dos malades p. 4u. 4i9. 538, 7o3. -  Coucher des. détenus en punition,
p. 419, 009 7o6.  Coucher des gardiens, p. 7o6. -  Coucher des jeunes délenus,
valides, p 762; ma ades, p. 764. -  Rehattage des matelas dans les maisons centrales,
p. 5d9, 542; dans les prisons départementales, p. 706, 708; dans les colonies déjeunes

Voir-l'iterie ~~ * ^  ^^ ^"^ ^^ P' 77<5' ~"Ali&>&, P'^0-

Matériaux.  Les matériaux susceptibles de réemploi ne sont pas remis aux domaines;
Pr °17; ~~' ft0Ibalflaux a ^Ployer pour les travaux de hàlimenl (cahier des charges du
10 octobre 1880), p. 467 à 46g.  L'entrepreneur doit toujours avoir dans son chan¬
tier les inaleriaux prescrits par l'architecte, p. 46g. -  Réemploi par l'entrepreneur de
matériaux vieux ou neufs appartenant à l'administration, p. 47o. -  Les dégâts causés
aux matériaux par la gelée sont à la charge de l'entrepreneur, p.' 47o.  Inventaire
des matériaux en cas de résiliation du marché, p.475. Voir: Architectes ; Bâtiments.

Matériel. -  La fourniture et l'enlrelien du matériel employé par la main-d'uuvre
pénale sont a la charge de l'entreprise, p. 558, 583, 716; du confeclionnaire, p   43o
- Conditions et formalités de prise en charge el de reprise à l'entrée en jouissance eï
a 1 expiration d un marché, p. 562.à .564, 5go, 718, 719. _  Comptabilité du mobi¬
lier et du materiel appartenant à l'Etal, p. 271, 286, 289 à 298, 46i. -  Attributions,
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devoirs et charges de l'agent responsable, p. 271 et suivantes.  Règlement sur le maté¬
riel des voilures cellulaires, p. 7g3.

Matières.  Risques et responsabilités encourus par l'entreprise en cas de déficit dans les
approvisionnements, p. 436, 597, og.'i, 71S, 731.  Conditions el formalités de prise en
charge et de reprise à l'entrée en jouissance el à l'expiration d'un marché, p. 562, à

564, 5go, 718, 71g. Charges et obligations du confeclionnaire dans l'approvision¬
nement des -matières premières, p. 43o, 56o, 566, 567, 718.  Comptabilité du ma¬
tériel et des matières appartenant à l'Etal, p. 371, 274 à 386, 28g à 2g8, 2gg à 3o2,~~

46i. Attributions, devoirs et charges de l'agent responsable, p. 271 el suivantes.
 Instructions sûr la tenue des écritures el de la comptabilité des matières, p. i53,

252, 271, 289, 29g, 452. Voir: Achats; Comptabilité; Inventaires,

Matricule.  Les ellels d'habillement des gardiens seront marqués à leur numéro ma-,
irioulo, p. 2o3.  Registre matricule, p. 3o3, note 2, el 2o4 .  Voir : Habillement.

Maximum de prix jet minimum de rabais.  Adjudications sur soumissions dans les maisons
cenlralcs en régie, p. 260.  Adjudications au rabais dans les maisons centrales en
régie; minimum de rabais, p. 266.  Adjudication pour les travaux de bâtiment,
p. 465.  Cahier des charges des maisons centrales, p. 5i8.  Cahier des charges
des travaux industriels, p. O78.  Cahiers des charges des prisons départementales, p. 687.

Médecin.  Attributions ; visite des locaux ; mainlien de l'hygiène; vérification des

vivres; rapports avec le directeur, p. i45, 176. Attributions dans le service de santé
des maisons centrales, p.3o4.  Visites sous le régime de l'isolement, p. 628.
Service médical dans les prisons départementales, p. 65g à 662.  Fonctions de médecin
incompatibles avec celles de maire et d'adjoint ou de membre do la commission do

" surveillance, p. 65g. - Indemnité, p. ig5. Voir : Infirmeries.

Médicaments.  Ordonnance par le médecin, p. 3o5, 307, 53o, 660, 768.  Préparation
par le pharmacien, p. 3o5, 307, 660.  Prescription, préparation el distribution dans
les maisons centrales, p. 3o5,3o7; dans les prisons départementales, p. 660.  Charge
de l'entreprise, p.53o, 53 1, C97 . Voir: Infirmerie; Pharmacien.

Menaces .  Mesures de répression à prendre à l'égard d'un prisonnier coupable de me¬
naces, p. 4i, 420 noie 1, 422 note 1, et 652.  Menaces par voie de la presse
ou proférées dans des lieux publics, p. 77. Voir: Cellules.

Mendiants,. voir : article 274 et suivants du Code pénal.

Menottes, voir : Fers ; Camisole de force.

Mercuriales.  Calcul du prix du pain de supplément, p. 556, 7oo.  Calcul de l'in¬
demnité relative à l'élévalion du prix du froment, p. 57i,723.

Mesures, doivent êlre contrôlées par le vérificateur, p. 52 1 noie 2.

Meubles, voir : Matériel ; Mobilier .

Métiers.  Fourniture et entretien à la charge du confeclionnaire, p.43o; de l'entrepre¬
neur, p. 558, 583, 716. -	

Militaires.  Conditions à remplir pour la nomination aux emplois réservés aux anciens
militaires, p.2.i4. Avis à l'autorité militaire de la libération de militaires, p. 699.
Non-imputation de la prévention des condamnes militaires, p. 697. Voir : Armée ; Marins.

Mineurs. Éducation des jeunes délenus, p. 5s, 753 . Patronage, p. 53.  Loi sur
 la protection de l'enfance, p. lo3.  Le nom des mineurs placés par voie de correction
paternelle ne figure pas sur les registres, les étals, ni dans les écritures des prisons
départementales, p . 87 . Voir : Jeunes détenus; Correction paternelle.

Mineurs de seize ans.  Discernement, p. 36.

Minimum de rabais, voir: Maximum de prix.

Ministère.  Les maisons d'arrêt et de justice et les prisons du département de la Seine
sont rattachées au ministère de l'intérieur, p,668. Voir ; Ministre de l'inlé-rieùr.
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Malfaiteurs.  Loi sur les associations de malfaiteurs, p. 116. Voir: Anarchistes.

Malpropres, p. 43g.  Enfants gâteux, p. 776. Voir: Jeunes détenus.

Mandat. D'amener, p. 16.  De comparution, p. 17, 18.  De dépôt, p. 17, iS.
 D'arrêt, p. 17, 18.  Le gardien d'une maison d'arrêl donne décharge aux agents

de la force publique sur exhibition d'un mandat de dépôt, p. 18  Obligation pour
l'exécuteur d'un mandai d'arrêt de contrôler l'écrou el de signer au registre, p   3q -

. Mandats de payement, p. i63.  Mandals-posle destinés' aux détenus, p 337
Reception par le directeur et communication au greffier-comptable,' p. 337. Mandats '

d avance de régie, p. 325, 3g5.  Les mandats d'avance de réa-ie sont remis au greffier
par le directeur, p. 395, 306.  Mandais de régularisation. p.3Si, 382 3()6 _  Man¬
dats ou ordonnances (ordres de paiement délivrés par le Ministre ou ses délégués au

profit des créanciers de l'Etal), p.. 3i2, 322,323.
Mandataire.  Obligation pour l'agent responsable de faire agréer un mandataire en cas

d absence, p. 272.  Obligation pour l'entrepreneur d'avoir un mandataire, s'il n'est pas
present, p.. 424, 466, 52o, 57g, 6SS. Voir: Mandat. .

Marchés.- Compétence du .Ministre, du préfet, du directeur en matière de marché pour
les services de la régie, p. 3o2, 497- -  Attributions de l'économe ; mode de passation
des marches ; charges, p. 2.5g, 261, a63, 265, 266, 26g, 466. 4q7 5oo 5oi
Cautionnement p..26i, 268. 436, 466. 4gS, 4gg..5g3, 720. -Execution, p. 262 268.
-Cas de résiliation, p. 263, 270, 436, 474, 475, 56g, 5q5. 721. -  Risques cl res¬
ponsabilités de 1 entreprise en cas de non-exécution de tout ou partie -des clauses d'un
marche, p. 262, 26g.  Réglementation des marchés de çré à ffré<  3o2 5oo __
Paiement des dépenses sous le régime de la régie, p. 262, 26g, 3o4 . -  Exécution des

marches passes par adjudication sur soumissions sous le réaime de la régie p. 262
268, 497. Voir : Adjudications. °	 '	 '

Mariage. -  Des délenus. Voir: circulairedu29 mars 1870, Code des prisons, tome V, p 3i
	 La pension 11 est due à.la veuve d'un fonctionnaire que si le mariage a été contraèlé

six ans avant la cessation des fonctions du mari, p. 5g. -  Les vcuves'prélendant à une
pension fournissent un certificat de célébration de mariage, p. iSg.

Marks.  Les marins occupent des-locaux séparés dans les prisons départementales, p. 646
- 	 l<ourmtures de gile el de geôlage aux. marins, p. 701 .- Prix de journée de.
marins et militaires, p. 722. _  L'usage du lit de camp est autorisé pour les pas¬

sagers civils et militaires, p. 656. -  Le transport des marins au ressort judiciaire des

arrondissements maritimes n'est pas à la charge de l'administration des prisons, p. 792 .

Matelas.  Le coucher des valides comprend un matelas, p. 4n, 4i0, 538, 7o3 -
Coucher dos malades p. 4u. 4i9. 538, 7o3. -  Coucher des. détenus en punition,
p. 419, 009 7o6.  Coucher des gardiens, p. 7o6. -  Coucher des jeunes délenus,
valides, p 762; ma ades, p. 764. -  Rehattage des matelas dans les maisons centrales,
p. 5d9, 542; dans les prisons départementales, p. 706, 708; dans les colonies déjeunes

Voir-l'iterie ~~ * ^  ^^ ^"^ ^^ P' 77<5' ~"Ali&>&, P'^0-

Matériaux.  Les matériaux susceptibles de réemploi ne sont pas remis aux domaines;
Pr °17; ~~' ft0Ibalflaux a ^Ployer pour les travaux de hàlimenl (cahier des charges du
10 octobre 1880), p. 467 à 46g.  L'entrepreneur doit toujours avoir dans son chan¬
tier les inaleriaux prescrits par l'architecte, p. 46g. -  Réemploi par l'entrepreneur de
matériaux vieux ou neufs appartenant à l'administration, p. 47o. -  Les dégâts causés
aux matériaux par la gelée sont à la charge de l'entrepreneur, p.' 47o.  Inventaire
des matériaux en cas de résiliation du marché, p.475. Voir: Architectes ; Bâtiments.

Matériel. -  La fourniture et l'enlrelien du matériel employé par la main-d'uuvre
pénale sont a la charge de l'entreprise, p. 558, 583, 716; du confeclionnaire, p   43o
- Conditions et formalités de prise en charge el de reprise à l'entrée en jouissance eï
a 1 expiration d un marché, p. 562.à .564, 5go, 718, 719. _  Comptabilité du mobi¬
lier et du materiel appartenant à l'Etal, p. 271, 286, 289 à 298, 46i. -  Attributions,
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devoirs et charges de l'agent responsable, p. 271 et suivantes.  Règlement sur le maté¬
riel des voilures cellulaires, p. 7g3.

Matières.  Risques et responsabilités encourus par l'entreprise en cas de déficit dans les
approvisionnements, p. 436, 597, og.'i, 71S, 731.  Conditions el formalités de prise en
charge et de reprise à l'entrée en jouissance el à l'expiration d'un marché, p. 562, à

564, 5go, 718, 71g. Charges et obligations du confeclionnaire dans l'approvision¬
nement des -matières premières, p. 43o, 56o, 566, 567, 718.  Comptabilité du ma¬
tériel et des matières appartenant à l'Etal, p. 371, 274 à 386, 28g à 2g8, 2gg à 3o2,~~

46i. Attributions, devoirs et charges de l'agent responsable, p. 271 el suivantes.
 Instructions sûr la tenue des écritures el de la comptabilité des matières, p. i53,

252, 271, 289, 29g, 452. Voir: Achats; Comptabilité; Inventaires,

Matricule.  Les ellels d'habillement des gardiens seront marqués à leur numéro ma-,
irioulo, p. 2o3.  Registre matricule, p. 3o3, note 2, el 2o4 .  Voir : Habillement.

Maximum de prix jet minimum de rabais.  Adjudications sur soumissions dans les maisons
cenlralcs en régie, p. 260.  Adjudications au rabais dans les maisons centrales en
régie; minimum de rabais, p. 266.  Adjudication pour les travaux de bâtiment,
p. 465.  Cahier des charges des maisons centrales, p. 5i8.  Cahier des charges
des travaux industriels, p. O78.  Cahiers des charges des prisons départementales, p. 687.

Médecin.  Attributions ; visite des locaux ; mainlien de l'hygiène; vérification des

vivres; rapports avec le directeur, p. i45, 176. Attributions dans le service de santé
des maisons centrales, p.3o4.  Visites sous le régime de l'isolement, p. 628.
Service médical dans les prisons départementales, p. 65g à 662.  Fonctions de médecin
incompatibles avec celles de maire et d'adjoint ou de membre do la commission do

" surveillance, p. 65g. - Indemnité, p. ig5. Voir : Infirmeries.

Médicaments.  Ordonnance par le médecin, p. 3o5, 307, 53o, 660, 768.  Préparation
par le pharmacien, p. 3o5, 307, 660.  Prescription, préparation el distribution dans
les maisons centrales, p. 3o5,3o7; dans les prisons départementales, p. 660.  Charge
de l'entreprise, p.53o, 53 1, C97 . Voir: Infirmerie; Pharmacien.

Menaces .  Mesures de répression à prendre à l'égard d'un prisonnier coupable de me¬
naces, p. 4i, 420 noie 1, 422 note 1, et 652.  Menaces par voie de la presse
ou proférées dans des lieux publics, p. 77. Voir: Cellules.

Mendiants,. voir : article 274 et suivants du Code pénal.

Menottes, voir : Fers ; Camisole de force.

Mercuriales.  Calcul du prix du pain de supplément, p. 556, 7oo.  Calcul de l'in¬
demnité relative à l'élévalion du prix du froment, p. 57i,723.

Mesures, doivent êlre contrôlées par le vérificateur, p. 52 1 noie 2.

Meubles, voir : Matériel ; Mobilier .

Métiers.  Fourniture et entretien à la charge du confeclionnaire, p.43o; de l'entrepre¬
neur, p. 558, 583, 716. -	

Militaires.  Conditions à remplir pour la nomination aux emplois réservés aux anciens
militaires, p.2.i4. Avis à l'autorité militaire de la libération de militaires, p. 699.
Non-imputation de la prévention des condamnes militaires, p. 697. Voir : Armée ; Marins.

Mineurs. Éducation des jeunes délenus, p. 5s, 753 . Patronage, p. 53.  Loi sur
 la protection de l'enfance, p. lo3.  Le nom des mineurs placés par voie de correction
paternelle ne figure pas sur les registres, les étals, ni dans les écritures des prisons
départementales, p . 87 . Voir : Jeunes détenus; Correction paternelle.

Mineurs de seize ans.  Discernement, p. 36.

Minimum de rabais, voir: Maximum de prix.

Ministère.  Les maisons d'arrêt et de justice et les prisons du département de la Seine
sont rattachées au ministère de l'intérieur, p,668. Voir ; Ministre de l'inlé-rieùr.
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Ministre de l'intérieur.  L'exécution des lois sur les prisons appartient au Ministre
de l'intérieur,. p. i4.  Son autorité dans les maisons centrales, p. 222; dans les pri¬
sons départementales, p. 687 ; dans les colonies de -jeunes détenus, p. 52 el753.  Nomi¬
nation aux emplois et fixation des attributions des fonctionnaires, des .employés et des

agents, p. 176.  Compétence et autorité en matière de Iraité entre l'Étal el les commu¬
nautés religieuses, p. 177.  Compétence en matière de marchés, p.3o2, ^97.

Ministres des cultes . Attributions des ministres des cultes sous le régime de l'isole¬
ment, p. 626.  Réglementation de l'exercice des différents cultes dans les maisons
d'arrêl, de justice et de correction, p. 662.  Attributions de l'aumônier dans les
établissemenls pénitentiaires de jeunes détenus, p. 766 ; dans les maisons centrales,
p. 145,227. Voir: Cultes.

Mise aux fers.  En cas de fureur ou de violences, article 6 14 du Code d'instruction
-    criminelle, p. 4i. Aux forçats, p. 64.

Mise au pain et a l'eau.  Maisons centrales, p. 289, noie 1.  Prisons départementales,
p. 652.

Mise en accusation,  L'arrêt de mise en accusation modifie la situation légale du prévenu
qui passe à Pélat d'accusé, p. 21. Yoir : Accusés; Assises.

.Mise en liberté.  L'ordonnance de mise en liberté décernée par le juge d'insiruction est

exécutoire, p. ig.  L'ordonnance de mise en liberté décernée par la Cour "d'appel doit
être exécutée sur-le-champ, p. 20. La mise en liberté provisoire esl ordonnée par
le juge d'instruction; formalités; obligations; cas de révocation, p. 23. L'acquit¬
tement entraîne la mise en liberté, p. 27.  Cas de révocation de mise en liberté
conditionnelle, p. 92, g3. Yoir: Libération

Mobilier.   Charges de l'entreprise dans la fourniture, l'entretien el le renouvellement
des objets mobiliers et des ustensiles de toute sorte, p. 55o, 713. ' Remise el prise en
charge du mobilier, p. 562, 718.  Achat d'objets mobiliers dans les maisons centrales

. en régie, p.3o3, notes 1 el 2 . Yoir : Achats ; Matières.

Moins-value. Évaluation de la moins-value dans les inventaires annuels, p.2g3.
Liquidation à l'expiralion'd'une entreprise, p. 662 , 563, 71g. Voir : Achats; Inventaire ;

Matériel; Matières.

Mobilisation,  Recrutement de l'armée ; dispenses ; la juridiction militaire s'étend aux
non-disponibles . en cas de mobilisation, p. 100, 102.  Tableau des non-disponibles,
p. igg. Voir: Armée; Militaires.

Monaco. Monégasques. Les individus condamnés par la principauté de Monaco doivent
être portés sur un étal spécial de propositions de grâces, p. 234, suite de la note. 2 de la
page 223 visant la circulaire du 23 novembre- 1877.

Moniteurs.  Le salaire et la fourniture des insignes des moniteurs sonl à la charge de
l'entreprise, p. 55o, 713. Voir: Bibliothèque; École.

Mort (Peine de).  Mode d'exécution, p. 32 ; pour parricide, p. 32. Sursis à l'exécution
de la femme enceinte, p. 34.  La peine capitale n'est pas exécutoire les jours de fêles
nationales, religieuses ni les dimanches, p. 34. Voir:; Cadavres ; Exécutions capitales:
Suppliciés.

Munitions.  Les sentinelles n'auront pas leurs fusils chargés, sauf exceplions, p.5gS.
Chaque sentinelle disposera de deux cartouches libres, p. 5gg.  En ras d'évasion,
P- u99-  Dépôts de munitions, p. 127, note 1. Voir: Consigne générale.

Murs.  (Yoir pour la hauteur des murs les circulaires du 7 janvier i863, Code- des'
prisons, tome IV, p. i35 et 27 juillet 1877; tome VII, p. 248).' En vue de prévenir le
evasions, il ne doit être laissé dans les murs ni clous, ni crampons, etc., p. 608. Épais¬
seur des murs des cellules de punition et d'isolement pour les jeunes délenus, p. 77g.

Musique.  L'entrepreneur doit fournir le papier de musique, p. 553.  Récompenses
pour la musique dans les colonies de jeunes détenus, p. 780.  Musiques et fanfares
dans les maisons centrales, p.' 227, note 2, Yoir : École,

847

Mutation.  Le gardien emporte la totalité de ses effets d'habillement en cas de mutation,
p. 2o4 .  Formalités en cas de mutation de comptables des matières, p. 273, 3i3.
Mutation de comptables, p. 3gS.  D'employés el agenls. En cas do mutation (change¬
ment de résidence), les employés doivent se rendre dans la huitaine à' leur nouveau poste,
p.2l4, note I visant la circulaire du 3o janvier 1S74 .

N

Natation (Exercices de). Dans les colonies publiques déjeunes détenus, p. 767, note 2.

Nettoyage.  Les soins de propreté réglementés par l'administration sonl à la charge de
l'entreprise, p.54i à 544, 707 à 711.

Nomenclature des matières, voir: Code des prisons, tome YII, p, 38.7.

Nomination.  La nomination des gardiens des maisons d'arrêt, de justice el do correclioiv
apparlicnl au préfet, p . 3g, i38 .  La nomination des gardiens des maisons centrales n'est
rendue définitive qu'après un stage, p.l38, 17g, 186.  Conditions à remplir, p. 178,
17g.  Pouvoir du Ministre, du préfet, p. 3g, 126, i3S, 176, 187. Voir : Personnel.

NoN-DisroNiBLES.  Recrutement de l'armée; dispenses; tableau des . non-disponibles ;

la juridiction militaire s'étend aux non-disponibles en cas dé mobilisation, p. igg.
Voir : Armée.

Notoriété (Actes de).    Pièces exigées pour les retraites, p.- igo.
Notices.  Notices individuelles fournies par les. parquets, voir: circulaires du i4 mai

1873, Code des prisons, tome V, p. 427, du6 janvier 1874 ; Code des prisons, tome VI,
p. 1, et du3 décembre 1874, Code des prisons, tome YI, p. 11g.  Notice signalétique
des relégués, p. 87, note 1;  Notice des libérés conditionnels, p. g2.  Nolice si¬
gnalétique des interdits de séjour, p. 5o4. Notice des étrangers, p . 7go, note 1.

Nourrices (Régime des), p. 6gg.  Les nourrices sont maintenues dans les prisons dépar¬
tementales, p. 64i . Yoir: Accouchements; Enfants en bas âge.

Nourriture.  Vérification par l'inspecteur, p, i4i , 525.  Régime alimentaire des
valides et des malades détentionnaires, p. 4o6; des maisons centrales, p. 52 1 ; des prisons
départementales, p. 68g, des colonies déjeunes détenus, 21.757. Voir: Alimentation.

Nouveau-nés.  La fourniture de la layette est à la charge de l'entreprise, p. 708.
Voir: Enfonls en bas âge; Nourrices.

Nouvelle-Calédonie.  Création à la Nouvelle-Calédonie d'établissements de travaux
forcés, p. 326. Voir: Relégation; Transportation.

Numéro.-  Obligation de port appareut du numéro d'ordre, p. 245, 55 1, note I.

Numéros d'écrou, p. 55 1, noie 1.

0
Obéissance,' des détenus, p. 4 12, 648. Voir : Punitions ; Récompenses.

Objets mobiliers.  Fourniture, entrelien et renouvellement à la charge de l'entreprise.
Voir : Achats ; Inventaire ; Matériel ; Mobilier.

Objets saisis.  Sur les délenus elles visiteurs, p. 648.  Sur les délenus, p". 34o.

Obligations et valeurs, des détenus, p. 33g. Voir :' Argent; Bijoux.

Obock.  Création. à Obock d'établissements de travaux forcés, p. 5i5.  Condamnés
d'origine africaine el asiatique susceptibles do transportation à Obock, p. 5i6. Yoir;
Travaux forcés. .     .
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Ministre de l'intérieur.  L'exécution des lois sur les prisons appartient au Ministre
de l'intérieur,. p. i4.  Son autorité dans les maisons centrales, p. 222; dans les pri¬
sons départementales, p. 687 ; dans les colonies de -jeunes détenus, p. 52 el753.  Nomi¬
nation aux emplois et fixation des attributions des fonctionnaires, des .employés et des

agents, p. 176.  Compétence et autorité en matière de Iraité entre l'Étal el les commu¬
nautés religieuses, p. 177.  Compétence en matière de marchés, p.3o2, ^97.

Ministres des cultes . Attributions des ministres des cultes sous le régime de l'isole¬
ment, p. 626.  Réglementation de l'exercice des différents cultes dans les maisons
d'arrêl, de justice et de correction, p. 662.  Attributions de l'aumônier dans les
établissemenls pénitentiaires de jeunes détenus, p. 766 ; dans les maisons centrales,
p. 145,227. Voir: Cultes.

Mise aux fers.  En cas de fureur ou de violences, article 6 14 du Code d'instruction
-    criminelle, p. 4i. Aux forçats, p. 64.

Mise au pain et a l'eau.  Maisons centrales, p. 289, noie 1.  Prisons départementales,
p. 652.

Mise en accusation,  L'arrêt de mise en accusation modifie la situation légale du prévenu
qui passe à Pélat d'accusé, p. 21. Yoir : Accusés; Assises.

.Mise en liberté.  L'ordonnance de mise en liberté décernée par le juge d'insiruction est

exécutoire, p. ig.  L'ordonnance de mise en liberté décernée par la Cour "d'appel doit
être exécutée sur-le-champ, p. 20. La mise en liberté provisoire esl ordonnée par
le juge d'instruction; formalités; obligations; cas de révocation, p. 23. L'acquit¬
tement entraîne la mise en liberté, p. 27.  Cas de révocation de mise en liberté
conditionnelle, p. 92, g3. Yoir: Libération

Mobilier.   Charges de l'entreprise dans la fourniture, l'entretien el le renouvellement
des objets mobiliers et des ustensiles de toute sorte, p. 55o, 713. ' Remise el prise en
charge du mobilier, p. 562, 718.  Achat d'objets mobiliers dans les maisons centrales

. en régie, p.3o3, notes 1 el 2 . Yoir : Achats ; Matières.

Moins-value. Évaluation de la moins-value dans les inventaires annuels, p.2g3.
Liquidation à l'expiralion'd'une entreprise, p. 662 , 563, 71g. Voir : Achats; Inventaire ;

Matériel; Matières.

Mobilisation,  Recrutement de l'armée ; dispenses ; la juridiction militaire s'étend aux
non-disponibles . en cas de mobilisation, p. 100, 102.  Tableau des non-disponibles,
p. igg. Voir: Armée; Militaires.

Monaco. Monégasques. Les individus condamnés par la principauté de Monaco doivent
être portés sur un étal spécial de propositions de grâces, p. 234, suite de la note. 2 de la
page 223 visant la circulaire du 23 novembre- 1877.

Moniteurs.  Le salaire et la fourniture des insignes des moniteurs sonl à la charge de
l'entreprise, p. 55o, 713. Voir: Bibliothèque; École.

Mort (Peine de).  Mode d'exécution, p. 32 ; pour parricide, p. 32. Sursis à l'exécution
de la femme enceinte, p. 34.  La peine capitale n'est pas exécutoire les jours de fêles
nationales, religieuses ni les dimanches, p. 34. Voir:; Cadavres ; Exécutions capitales:
Suppliciés.

Munitions.  Les sentinelles n'auront pas leurs fusils chargés, sauf exceplions, p.5gS.
Chaque sentinelle disposera de deux cartouches libres, p. 5gg.  En ras d'évasion,
P- u99-  Dépôts de munitions, p. 127, note 1. Voir: Consigne générale.

Murs.  (Yoir pour la hauteur des murs les circulaires du 7 janvier i863, Code- des'
prisons, tome IV, p. i35 et 27 juillet 1877; tome VII, p. 248).' En vue de prévenir le
evasions, il ne doit être laissé dans les murs ni clous, ni crampons, etc., p. 608. Épais¬
seur des murs des cellules de punition et d'isolement pour les jeunes délenus, p. 77g.

Musique.  L'entrepreneur doit fournir le papier de musique, p. 553.  Récompenses
pour la musique dans les colonies de jeunes détenus, p. 780.  Musiques et fanfares
dans les maisons centrales, p.' 227, note 2, Yoir : École,
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Mutation.  Le gardien emporte la totalité de ses effets d'habillement en cas de mutation,
p. 2o4 .  Formalités en cas de mutation de comptables des matières, p. 273, 3i3.
Mutation de comptables, p. 3gS.  D'employés el agenls. En cas do mutation (change¬
ment de résidence), les employés doivent se rendre dans la huitaine à' leur nouveau poste,
p.2l4, note I visant la circulaire du 3o janvier 1S74 .

N

Natation (Exercices de). Dans les colonies publiques déjeunes détenus, p. 767, note 2.

Nettoyage.  Les soins de propreté réglementés par l'administration sonl à la charge de
l'entreprise, p.54i à 544, 707 à 711.

Nomenclature des matières, voir: Code des prisons, tome YII, p, 38.7.

Nomination.  La nomination des gardiens des maisons d'arrêt, de justice el do correclioiv
apparlicnl au préfet, p . 3g, i38 .  La nomination des gardiens des maisons centrales n'est
rendue définitive qu'après un stage, p.l38, 17g, 186.  Conditions à remplir, p. 178,
17g.  Pouvoir du Ministre, du préfet, p. 3g, 126, i3S, 176, 187. Voir : Personnel.

NoN-DisroNiBLES.  Recrutement de l'armée; dispenses; tableau des . non-disponibles ;

la juridiction militaire s'étend aux non-disponibles en cas dé mobilisation, p. igg.
Voir : Armée.

Notoriété (Actes de).    Pièces exigées pour les retraites, p.- igo.
Notices.  Notices individuelles fournies par les. parquets, voir: circulaires du i4 mai

1873, Code des prisons, tome V, p. 427, du6 janvier 1874 ; Code des prisons, tome VI,
p. 1, et du3 décembre 1874, Code des prisons, tome YI, p. 11g.  Notice signalétique
des relégués, p. 87, note 1;  Notice des libérés conditionnels, p. g2.  Nolice si¬
gnalétique des interdits de séjour, p. 5o4. Notice des étrangers, p . 7go, note 1.

Nourrices (Régime des), p. 6gg.  Les nourrices sont maintenues dans les prisons dépar¬
tementales, p. 64i . Yoir: Accouchements; Enfants en bas âge.

Nourriture.  Vérification par l'inspecteur, p, i4i , 525.  Régime alimentaire des
valides et des malades détentionnaires, p. 4o6; des maisons centrales, p. 52 1 ; des prisons
départementales, p. 68g, des colonies déjeunes détenus, 21.757. Voir: Alimentation.

Nouveau-nés.  La fourniture de la layette est à la charge de l'entreprise, p. 708.
Voir: Enfonls en bas âge; Nourrices.

Nouvelle-Calédonie.  Création à la Nouvelle-Calédonie d'établissements de travaux
forcés, p. 326. Voir: Relégation; Transportation.

Numéro.-  Obligation de port appareut du numéro d'ordre, p. 245, 55 1, note I.

Numéros d'écrou, p. 55 1, noie 1.

0
Obéissance,' des détenus, p. 4 12, 648. Voir : Punitions ; Récompenses.

Objets mobiliers.  Fourniture, entrelien et renouvellement à la charge de l'entreprise.
Voir : Achats ; Inventaire ; Matériel ; Mobilier.

Objets saisis.  Sur les délenus elles visiteurs, p. 648.  Sur les délenus, p". 34o.

Obligations et valeurs, des détenus, p. 33g. Voir :' Argent; Bijoux.

Obock.  Création. à Obock d'établissements de travaux forcés, p. 5i5.  Condamnés
d'origine africaine el asiatique susceptibles do transportation à Obock, p. 5i6. Yoir;
Travaux forcés. .     .
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Offices religieux.  Assistance aux offices religieux, p. 227, 663.  Jeunes détenus
p. 766. Yoir: Cultes. -

Officiers ministériels. =- Communications des détenus, p. 65 1. Voir: Avocats.

Officiers de police judiciaire. Attributions, p. i4, i5, 17.

Offrandes.  Les offrandes de la charité privée ne pouvcnt pas" être employées pour
améliorer le régime des détenus, mais réservées pour l'époque de leur sortie." Voir:
Circulaire du 20 mars 186g, Code des prisons, tome IV", p. 45o. Voir : Patronage.

Opposition.  Opposition et délai d'opposition du prévenu aux ordonnances du juge
d'insiruction, p. 20.  Sur les traitements, p. 11g. Voir: Défaut; Mise en liberté.

Ordonnances.  Ordonnances du juge d'instruction, p. 18. Voir: Juges d'instruction.

Ordonnances de délégation, p.3i2, 32i, 822, 32.3. Voir: Mandais; Ordonnateurs.

Ordonnance de prise de corps. La Cour d'appel en rendant un arrête de mise en accu¬
sation décerne une ordonnance de prise de corps, 23.21. Yoir: Accusés; Assises.

Ordonnancements. Réduction des délais pour l'ordonnancement des dépenses, en vertu
de}a loi du 25 janvier 1889 relative à  la réduction de l'exercice financier, p. 97.
Voir : Ordonnances de delegation ; Ordonnateurs .

Ordonnateurs, p. 812,822, Yoir : Administrateurs ; Ordonnances.

Orphelins.  Droit à la pension de retraite; détail des formalités à remplir pour la
justification des droits, p. 5g, 171, igo. Yoir: Pensions.

Oseille.  Admise dans le régime des maisons centrales, -p. 525; des prisons départe¬
mentales, 2'. 6g3. Voir: Alimentation,

Outils. - La. fourniture cl l'entretien des outils de main-d'�uvre sont à la charge de
   l'entrepreneur, p. 558, 583, 716; du confeclionnaire, p.43o. Voir: Matériel; Métiers.

Outrages aux agents .  Mesures de répression conlre un prisonnier coupable d'outrages ;

Code pénal, art. 224. Yoir: Crimes et délits.

Outrages aux bonnes meurs, p. 78.

Ouvriers libres, admis à l'intérieur des prisons doivent être autorisés, p. 610.

Paie (Feuille de).  Maisons centrales, p. 333, 334, 335, 35g, 36o. Prisons départe¬
mentales, p. 716, 728. Voir: Tarifs; Travail.

Paiement.  Paiement des fournitures par adjudication, p. 262, 269,  Paiement des

fournitures dans les marchés de gré à gré, p. 3o4.  Aucun paiement ne peut ôlre
effectué qu'au véritable créancier, 2'. 3n.  Des constables res2)onsables sont pilo¬
ses aux paiements, p. 3i2. Délais pour le paiement des dépenses, p, 3i5. Le
Ministre des finances ne peut autoriser les paiements excédant les crédits, p. 317.
Imputations de paiement reconnues erronnées, p. 817.  Paiement des dépenses, p. 824.

 Paiement des mandats aux détonus libérés par le bureau destinataire, p. 352.
Aux héritiers des délenus décédés, p. 352.  Paiements aux délenus libérés ou pour leur "

compte, p. 376.  Paiement pour solde aux transférés, p. 877.  Paiement des

dépenses de remboursement, p. 382,. :. Paiement des dépenses de régie par le greffier-
comptable, p. 3ô2. Voir: Achats.

Paille;  Fourniture parl'entreprise delà paille de couchage, p. 538, 707. Voir: Coucher..

Pain. -^- Verification par l'inspecteur, p. i4i.  Qualité et quolilé de la ration quoti¬
dienne des gardiens, p. i85, 522, .691,701.  Ration des gardiens contremaîtres, p. 186.

.  Qualité et quolilé du pain de ralion,-p. 5ai, 622, 675,690, 6g i. Yoir: Alimentation,

Pain de supplément, p.522, 691, ....

Papiers des détenus, p. 33g, 34 1. Voir: Actions; Obligations.

Parents.  Correspondance des délenus avec leurs parents, p. 226. '4o4, 635, 602, 768.
 Les ascendants et descendants des détenus peuvent les voir ; ils doivent justifier dé

leuridenlilé el de leur parenté, p. 4o4,4o5, 417. Voir: Correspondance; Visites; Parloirs.

Parloirs.  Maisons centrales, p. i3o.  Prisons départementales, p. 60g.  Parloir des

avocats, p.65i .  Les visites ont lieu dans un parloir sous la surveillance d'un' gardien,
p. 4o4.  Parloir de -faveur, p. 609, 610. Voir: Correspondance; Visites.

Partie civile.  Tout jugement de condamnation entraîne condamnation aux frais envers
la partie civile, p. 26.  Responsabilité civile des complices d'une évasion vis-à-vis de
la partie civile, p . 4 2 .

Passages.  Passages entre la prison et le palais de justice ou la gendarmerie, p. 608. Voir :

Chemins de ronde ; Portes.

Passagers.  Ils sont placés dans des chambres séparées, p. 646.  Les passagers mili¬
taires reçoivent une ration de soupe; le complément de vivres leur est distribué dans la
prison où ils doivent coucher, p. 646 note 1.  L'usage du lit de camp est autorisé
pour les passagers civils et militaires, p. 656.  Registre d'écrou, p. 18 note 1 Voir-
Marins; Militaires.

Passeport.  Des libérés, p. 378 el note de la 2)agc 796. Yoir: Secours.

Patentes.  A produire par les soumissionnaires, p. 258, 264.

Patronage. Libérés, p.g3,94. Jeunes détenus, p. 53. Voir : Engagements militaires.

Pécule.  Destination p- 327.  Emploi, p. 327.  Composition, p. 327, 8287
Division, p. 327.  Affectation, p. 3.2g, 33o.  Répartition du produit du travail,
p. 827, 328.  Administration, p. 33o cl suivantes.  Produit du travail dans les'

prisons départementales, p. 658, 727.  Destinations administration du pécule dansle
établissements pénitentiaires déjeunes détenus, p. 4oo, 781, 782, 783.  Le cas d'éva¬
sion entraîne la perle du pécule du jeune détenu, p. 771. Yoir: Catégories pénales;
Comptabilité..

Peines.  La mise à exécution' d'une peine de Cour d'assises csl effectuée dans les vingl-
quatre heures qui suivent les délais de pourvoi ou en cas de pourvoi dans les vingt-quatre
heures de la notification de l'arrêt de rejet, p. 3o.  Division des peines crimi¬
nelles: Affliclives et infamantes; Infamantes, p. 32. Mode d'exécution des peines,
afflictives et infamantes: réclusion, p. 33; emprisonnement, p. 35; travaux for¬
cés, p. 3a, 33 ; déportation, p. 33 ; détention, p. 33; interdiction de séjour, p. 8g, go;
relégation, p.87.  Incapacités résultant d'une peine afiliclive et infamante, p. 34. 	
Division des peines de police et des peines correctionnelles, p:-35, 36.  Pour crime
de forfaiture, p. 45, 46. Pour déni de justice, p- Ifj.  Répression des crimes et des
délits commis par les fonctionnaires, les officiers ou les agents publics, p. 44 à 48. 	
Répression des actes de violence contre les fonctionnaires ou les agents publics, p. 48.

 Exécution d'une peine pour rébellion appliquée à un prisonnier, p. 48.  Peines
encourues par le forçat en cas d'évasion, p. 65; par le forçat libéré en cas d'infraction à

l'obligation de résidence, p. 65 ; par le relégué à  l'expiration de sa peine, p. 8g. 	
Sursis à la relegation en cas de libération .conditionnelle, p. g3.  Atténuation et
aggravation dos peines, p. 110. Exécution des peines prononcées contre les anar¬
chistes, p. 117: contre les jeunes délinquants, p. 36.  Exécution des peines dans les
maisons centrales, p. 32,. 33, 321, 224.  Lieux d'exécution des peines correction¬
nelles, p. 224.  Création à la Nouvelle-Calédonie et à Obock d'établissements pour
l'exécution de la peine des travaux forcés, p. 826, 5i5.  Exécution à la Martinique, à la
Guadeloupe et à" la Réunion de la loi du 3o mai i854 sur la peine des travaux forcés,
p.2gS.  Lieux d'exécution des peines de travaux forces pour les condamnés d'origine
africaine, p. 5i6 ; d'origine asiatique, p.5i6. Voir: Exécution des peines.

Peintures.  Charges de l'entrepreneur dans les maisons centrales, p. 434, 544, 089;
dans les prisons départementales, p. 710. Voir: Blanchiment.
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Offices religieux.  Assistance aux offices religieux, p. 227, 663.  Jeunes détenus
p. 766. Yoir: Cultes. -

Officiers ministériels. =- Communications des détenus, p. 65 1. Voir: Avocats.

Officiers de police judiciaire. Attributions, p. i4, i5, 17.

Offrandes.  Les offrandes de la charité privée ne pouvcnt pas" être employées pour
améliorer le régime des détenus, mais réservées pour l'époque de leur sortie." Voir:
Circulaire du 20 mars 186g, Code des prisons, tome IV", p. 45o. Voir : Patronage.

Opposition.  Opposition et délai d'opposition du prévenu aux ordonnances du juge
d'insiruction, p. 20.  Sur les traitements, p. 11g. Voir: Défaut; Mise en liberté.

Ordonnances.  Ordonnances du juge d'instruction, p. 18. Voir: Juges d'instruction.

Ordonnances de délégation, p.3i2, 32i, 822, 32.3. Voir: Mandais; Ordonnateurs.

Ordonnance de prise de corps. La Cour d'appel en rendant un arrête de mise en accu¬
sation décerne une ordonnance de prise de corps, 23.21. Yoir: Accusés; Assises.

Ordonnancements. Réduction des délais pour l'ordonnancement des dépenses, en vertu
de}a loi du 25 janvier 1889 relative à  la réduction de l'exercice financier, p. 97.
Voir : Ordonnances de delegation ; Ordonnateurs .

Ordonnateurs, p. 812,822, Yoir : Administrateurs ; Ordonnances.

Orphelins.  Droit à la pension de retraite; détail des formalités à remplir pour la
justification des droits, p. 5g, 171, igo. Yoir: Pensions.

Oseille.  Admise dans le régime des maisons centrales, -p. 525; des prisons départe¬
mentales, 2'. 6g3. Voir: Alimentation,

Outils. - La. fourniture cl l'entretien des outils de main-d'�uvre sont à la charge de
   l'entrepreneur, p. 558, 583, 716; du confeclionnaire, p.43o. Voir: Matériel; Métiers.

Outrages aux agents .  Mesures de répression conlre un prisonnier coupable d'outrages ;

Code pénal, art. 224. Yoir: Crimes et délits.

Outrages aux bonnes meurs, p. 78.

Ouvriers libres, admis à l'intérieur des prisons doivent être autorisés, p. 610.

Paie (Feuille de).  Maisons centrales, p. 333, 334, 335, 35g, 36o. Prisons départe¬
mentales, p. 716, 728. Voir: Tarifs; Travail.

Paiement.  Paiement des fournitures par adjudication, p. 262, 269,  Paiement des

fournitures dans les marchés de gré à gré, p. 3o4.  Aucun paiement ne peut ôlre
effectué qu'au véritable créancier, 2'. 3n.  Des constables res2)onsables sont pilo¬
ses aux paiements, p. 3i2. Délais pour le paiement des dépenses, p, 3i5. Le
Ministre des finances ne peut autoriser les paiements excédant les crédits, p. 317.
Imputations de paiement reconnues erronnées, p. 817.  Paiement des dépenses, p. 824.

 Paiement des mandats aux détonus libérés par le bureau destinataire, p. 352.
Aux héritiers des délenus décédés, p. 352.  Paiements aux délenus libérés ou pour leur "

compte, p. 376.  Paiement pour solde aux transférés, p. 877.  Paiement des

dépenses de remboursement, p. 382,. :. Paiement des dépenses de régie par le greffier-
comptable, p. 3ô2. Voir: Achats.

Paille;  Fourniture parl'entreprise delà paille de couchage, p. 538, 707. Voir: Coucher..

Pain. -^- Verification par l'inspecteur, p. i4i.  Qualité et quolilé de la ration quoti¬
dienne des gardiens, p. i85, 522, .691,701.  Ration des gardiens contremaîtres, p. 186.

.  Qualité et quolilé du pain de ralion,-p. 5ai, 622, 675,690, 6g i. Yoir: Alimentation,

Pain de supplément, p.522, 691, ....

Papiers des détenus, p. 33g, 34 1. Voir: Actions; Obligations.

Parents.  Correspondance des délenus avec leurs parents, p. 226. '4o4, 635, 602, 768.
 Les ascendants et descendants des détenus peuvent les voir ; ils doivent justifier dé

leuridenlilé el de leur parenté, p. 4o4,4o5, 417. Voir: Correspondance; Visites; Parloirs.

Parloirs.  Maisons centrales, p. i3o.  Prisons départementales, p. 60g.  Parloir des

avocats, p.65i .  Les visites ont lieu dans un parloir sous la surveillance d'un' gardien,
p. 4o4.  Parloir de -faveur, p. 609, 610. Voir: Correspondance; Visites.

Partie civile.  Tout jugement de condamnation entraîne condamnation aux frais envers
la partie civile, p. 26.  Responsabilité civile des complices d'une évasion vis-à-vis de
la partie civile, p . 4 2 .

Passages.  Passages entre la prison et le palais de justice ou la gendarmerie, p. 608. Voir :

Chemins de ronde ; Portes.

Passagers.  Ils sont placés dans des chambres séparées, p. 646.  Les passagers mili¬
taires reçoivent une ration de soupe; le complément de vivres leur est distribué dans la
prison où ils doivent coucher, p. 646 note 1.  L'usage du lit de camp est autorisé
pour les passagers civils et militaires, p. 656.  Registre d'écrou, p. 18 note 1 Voir-
Marins; Militaires.

Passeport.  Des libérés, p. 378 el note de la 2)agc 796. Yoir: Secours.

Patentes.  A produire par les soumissionnaires, p. 258, 264.

Patronage. Libérés, p.g3,94. Jeunes détenus, p. 53. Voir : Engagements militaires.

Pécule.  Destination p- 327.  Emploi, p. 327.  Composition, p. 327, 8287
Division, p. 327.  Affectation, p. 3.2g, 33o.  Répartition du produit du travail,
p. 827, 328.  Administration, p. 33o cl suivantes.  Produit du travail dans les'

prisons départementales, p. 658, 727.  Destinations administration du pécule dansle
établissements pénitentiaires déjeunes détenus, p. 4oo, 781, 782, 783.  Le cas d'éva¬
sion entraîne la perle du pécule du jeune détenu, p. 771. Yoir: Catégories pénales;
Comptabilité..

Peines.  La mise à exécution' d'une peine de Cour d'assises csl effectuée dans les vingl-
quatre heures qui suivent les délais de pourvoi ou en cas de pourvoi dans les vingt-quatre
heures de la notification de l'arrêt de rejet, p. 3o.  Division des peines crimi¬
nelles: Affliclives et infamantes; Infamantes, p. 32. Mode d'exécution des peines,
afflictives et infamantes: réclusion, p. 33; emprisonnement, p. 35; travaux for¬
cés, p. 3a, 33 ; déportation, p. 33 ; détention, p. 33; interdiction de séjour, p. 8g, go;
relégation, p.87.  Incapacités résultant d'une peine afiliclive et infamante, p. 34. 	
Division des peines de police et des peines correctionnelles, p:-35, 36.  Pour crime
de forfaiture, p. 45, 46. Pour déni de justice, p- Ifj.  Répression des crimes et des
délits commis par les fonctionnaires, les officiers ou les agents publics, p. 44 à 48. 	
Répression des actes de violence contre les fonctionnaires ou les agents publics, p. 48.

 Exécution d'une peine pour rébellion appliquée à un prisonnier, p. 48.  Peines
encourues par le forçat en cas d'évasion, p. 65; par le forçat libéré en cas d'infraction à

l'obligation de résidence, p. 65 ; par le relégué à  l'expiration de sa peine, p. 8g. 	
Sursis à la relegation en cas de libération .conditionnelle, p. g3.  Atténuation et
aggravation dos peines, p. 110. Exécution des peines prononcées contre les anar¬
chistes, p. 117: contre les jeunes délinquants, p. 36.  Exécution des peines dans les
maisons centrales, p. 32,. 33, 321, 224.  Lieux d'exécution des peines correction¬
nelles, p. 224.  Création à la Nouvelle-Calédonie et à Obock d'établissements pour
l'exécution de la peine des travaux forcés, p. 826, 5i5.  Exécution à la Martinique, à la
Guadeloupe et à" la Réunion de la loi du 3o mai i854 sur la peine des travaux forcés,
p.2gS.  Lieux d'exécution des peines de travaux forces pour les condamnés d'origine
africaine, p. 5i6 ; d'origine asiatique, p.5i6. Voir: Exécution des peines.

Peintures.  Charges de l'entrepreneur dans les maisons centrales, p. 434, 544, 089;
dans les prisons départementales, p. 710. Voir: Blanchiment.
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Pénitenciers agricoles, t- Organisation du personnel7 de service des prisons et des éla -
blissemenls pénitentiaires, p.i75, iS3, ig3, 200, 3i4.  Assimilation des pénitenciers
agricoles aux maisons centrales, p. 4oo. Yoir: Colonies agricoles ; Maisons centrales.

Pensions civiles.  Obligation de retenue pour les gardiens contremaîtres, p. i87.
Ayants droit, p. 56, 5g, n4- 	 Conditions à remplir pour le droit à pension, p. 57,
n4_  Justification du droit à pension, p. 170. Montant des retenues sur lès émo¬
luments, p. 56, 167.  Mode de perception des retenues, p. i63.  Cas d'exception
permettant, anticipation, p. 67, 58, 5g.  Cas de déchéance du droit à pension,
p. 62, 63, 174. t- Limitation du cumul, p. 63. Droits de la veuve et des orphelins,
p.n4.  Justification des droits de la veuve el des orphelins, p. 171, 189* igo.
Règles à observer pour les propositions d!admission à la retraite, p. 187. Voir : Retraite.

Percepteurs.  Frais de justice, p. 477 .  -Dépôts de fonds dans les raisons départe¬

mentales, p . 606 .

Perception (Titres de).  Réglementation, p. 3i6. Règlement du 4 août i864, p. 33o
et suivantes.  Résumé mensuel, p. 372.  Résumé trimestriel, p. 374-  Résumé
rectificatif, p. 373.  Prisons départementales, 728. Voir : Recettes.

Permis de libération, voir : Libération, conditionnelle, p. 92.

Permis de visites.  Dans les maisons centrales, p. i3g,225.  Dans les prisons dépar¬

tementales, p. 65o, 65 1. Voir: Parloir; Visites.

Personnel.  Attributions du 2>ersonnel des maisons centrales, p. 126, i3g, i53.
Organisation du personnel de service des prisons et établissements pénitentiaires, p. 176.

 Traitements des fonctionnaires, des employés et des gardiens des deux sexes et de tout
grade, p-2i4, 21g.  Composition, attributions et obligations du personnel des maisons
d'arrêl, de justice et de correction, p-637 ; d'une colonie publique de jeunes détenus,

. p.i53, 176, 735, 763. Voir: Attributions.

Personnel des entreprises, voir: Représentants de l'entreprise.

Pétitions.  Les pétitions, demandes ou réclamations collectives sonl interdites,p. 226
note 2, 247 notes 2 et 3, 42o64g, Voir: Réclamations.

Perte de fonds d'un comptable, 2'. 3i3. Voir : Déficit.

Perte de matières, d'un conrplable, 2'- 281, 282. Voir: Déficit.

Pétrole.  Précautions à prendre, p. 547 noie. Voir: Éclairage.-

Pharmacie.  Règlement sur le service de sanlé, p. 3o4-  Ustensiles de pharmacie,
p. 53o. Yoir : Infirmerie ; Pharmacien.

Pharmacien.  Altributions, p. i46.  Rapports avec le directeur, le médecin, le chi¬
rurgien, les infirmiers, les malades, p . 3o4 .  Service de sanlé des maisons centrales,
p.3o4. Indemnité du pharmacien, p. ig5.  Préparations, p. 53o. Voir : Infirmerie.

Pistole.  Régime de la pistole dans, les maisons d'arrêt, de justice el de correction,
p. 657, 700. .Voir : Accusés; Prévenus.

Placement des libérés, voir: Patronage.

Placement des jeunes détenus, voir : Patronage des jeunes détenus.

Piquets militaires, ne sont pas obligatoires dans les chapelles, p. 228 note.

Plaintes des prisonniers. Réclamations auxaulorilés, p. 226; au directeur de l'établis¬
sement, p. 247, 652. Voir :. Pétition ; Réclamations.

Planchettes.  D'inventaire, p. agi.  Planchettes ou tablettes d'infirmerie, p. 55i.
. Plans.  Les jîlans des prisons départementales doivent être déposés dans les sous-préfec-

lures, afin de faciliter le contrôle de l'inspecteur général (circulaire du 20 mars 1868,
Code des prisons, tome IV, p. 371 et du 20 mars 1873, Code des prisons, tome V,
p. 4o3).  Des maisons centrales, 2'- 221 note 3.  Des colonies de jeunes délenus,
p. 753.
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Plus-value.  Liquidation à l'expiration d'une entreprise, p. 562, 563, 719. Évaluation
delà plus-value à l'inventaire général annuel, p. 298. Yoir: Inventaire.

Poids et mesures, . doivent être poinçonnés avant la mise en service cl contrôlés annuelle¬
ment, p. 521 note 2. .

Poireaux, voir: Nourriture.

Pois, voir: Nourriture.

Poivre, voir: Nourriture.

Police d'assurances.  Confeclionnaires, p. 432, 566, 5g3, 722. Voir: Incendie.

Police des prisons.  L'exécution des lois sur les prisons appartient au Ministre de l'iu-
 térieur, p. i4.  Police des prisons, p. 3g, 4o. 'Les 'entrepreneurs sonl tenus d'ob¬

server les règlements, p. 436, 56g, 5g5, 721. Voir: Atlribulions.
Police judiciaire.  Agents chargés de la police judiciaire, p. i.'i- '  Compétence des

préfets des départements, du préfet de police, p. i4.
Politiques.  Régime des condamnés politiques, p. 683.

Pommes de terre, voir: Cantine; Nourriture.

Pompes a incendie.  Fourniture à la charge de l'État, p. 55 1 note 2.  Entretien à

la charge de l'entreprise, p. 55 1 .  Les gardiens doivent apprendre la manuvre des
pompes à incendie, p. 55i note 2. Voir: Incendie.

PoMPiEiis.  Entrelien de leurs chaussures par l'entreprise, p. 537

Population (Bulletin de), p. 78g note 1.  Jeunes détenus, p. 775. Voir: Contenance
des dortoirs* -   '       .

Port d'armes. .  Dans l'exercice des fonctions de gardien, p. 2o3 note 1.

Portes d'entrée.  Une seule porte doit exister, p. 608.  Exception pour les portes
-communiquant avec le 2>alais de justice ou la gendarmerie, p. 608.

Postes, voir: Vaguemestre.

Portiers.  Altributions, p. 187. Voir: Gardiens;

Postes de gardiens.  L'accès des logements, des postes et de tout local réservé à des
gardiens est interdit aux détenus et à leurs familles, p. 12g.

Postes militaires.  La fourniture, l'entretien el le renouvellement des objets mobiliers
et de literie sonl à la charge de l'entreprise, p. 555, 556.  Consigne générale ,p. 5g8.
Voir : Armée ; Casernes .

Poursuites judiciaires.  Le procureur de la République, le juge d'insiruction instru¬
mentent en cas de flagrant délit, p. 16.  En cas de rébellion, p. 48.  En cas d'éva¬
sion, p. 4i- :  Cas exposant les agents à des poursuites judiciaires, p. 44 à 47.
Rôle du directeur en cas d'infraction entraînant poursuites judiciaires, p. 287.
Crimes commis à l'intérieur des maisons centrales par les détenus, p. 72.  Ré¬
pression des crimes commis à -l'intérieur des prisons, p. 72. Voir; Actions judiciaires;
Légitime défense.

Pourvoi.  Le comptable peut se pourvoir au Conseil d'État contre une décision ministé¬
rielle visant sa gestion, p. 284 .

Pourvoi en cassation. Le condamné en Cour d'assises a un délai de trois jours pour se

pourvoir en cassation, p. 3o.  Le pourvoi est suspensif de l'exécution de l'arrêt, p. 2g.
Voir: Appel ; Exécution des peines et circulaire du 6 juillet 1868, Code des prisons,

   tome IV, p. 388.

Pouvoirs, voir: Autorité administrative ; Autorité judiciaire ; Excès de pouvoirs.

Préaux (Surveillance des), p. 608.

Précautions.  A prendre pour prévenir les évasions, p. 608.  Sanitaires, voir : Hygiène.

Préfet.  Les préfets des départements, le préfet de police exercent la police judiciaire,
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p. i4.  Autorité el attributions dans la surveillance des maisons d'arrêt, de justice et
do correction, ainsi que pour la nomination des gardiens de ces maisons, p.3g, 4o, 638
note i , .	  Autorité sur le personnel et dans les questions administratives des maisons
centrales, p. i3g, 221 .  Comptabilité, p. 271, 326, 45s.  Service de santé.p. 3o4,

 Marchés pour les services de la régie, p. 3o2, 497- Voir: Commission de surveil¬
lance; Maire; Sous-pjréfet.

Préfet de police.  La police des maisons d'arrêl, de justice et de correction de la Seine
apparlienlau préfelde police qui les visite mensuellement el en surveille l'hygiène, p. 3g,
4o, 664,665,668.  Autorité sur les prisons de la Seine, p. 664, 665, 66S. Voir: Préfet.

Prescription des peines.  Des peines criminelles, p. 3i . Peines correctionnelles,
p. 3i.  Peines de police, p. 3i,

Présents. 	 Interdiction au personnel de rien recevoir des détenus ou de leurs familles,
p. 47, i33, 644. Voir : Donations ; Dons.

Préservation. -  Quartiers de préservation cl d'amendement; renseignements à prendre sur
les antécédents des délenus qui y sont placés, p.4oi . Voir: Amendement; Jeunes adultes.

Président des assises.  Visites dans les maisons d'arrêt, de justice el de correction, p. 4o.

Président de tribunaux.  Il signe cl paraphe, en l'absence du président des assises, le
registre de la maison de justice, p. 3g.  Il fait partie de droit des commissions de
surveillance, p. 3g noto'2, visant l'ordonnance du g avril 181g.

Presse.  Loi sur la liberté do la presse, p. 72, ii5.  Régime des détenus politiques,
p . 683 . Voir : Politiques.

"Prêts, sont interdits entre les détenus, p. 23i, 649- Voir: Échanges; Trafics.

Prétoire.  La justice discifilinaire est rendue par le directeur, p. i4o, 243, 248.  Fonc¬
tionnaires, eoqiloyés et agents qui ont accès au prétoire, p.243, 248. Voir: Crimes el
délits ; Justice disciplinaire

Prévention.  Imputation pour la réduction du quart du temps de prévention passé 'ou
cellule, p . 727, 73o.  Non-imputation de la prévention des condamnés militaires, p . m
note 1 . Voir : Détention préventive. _

Prévenus.  Séparation des prévenus ayant ou non des antécédents judiciaires, p. 646.
Régime, 65i, 654, 655, 657, 658.  Visites aux prévenus, p. 65 1.-'Voir: Accusés.

Prévôt. Le salaire et la fourniture des insignes des prévôts el des moniteurs sonl à la

.gecharge de l'entreprise, p.55o.  Choix des prévois, p. 246.

71- Voir: Moniteurs.

État des prévôts p. 336,

Pour évasion desPrimes de capture;  Pour évasion- des détenus, p. _347 note 2.
jeunes détenus, p. 773, note 2, 773, note 1. Voir: Évasions.

Prise en charge.  Prise en charge du matériel el des matières par l'enlrepreneur, p. 562

718. Voir: Inventaire.

Prix.  De main-d' "p, 48g. Voir: Comptabilité; Tarifs.

Prisons. . L'exécution des lois concernant les prisons appartient au Ministre de l'in¬
térieur, p. i4.  Autorité du préfet, p. i4, 3g, 4o, i3g, 221, 271, 3o2, 3o4,326, 452,
4g7> 638. La nomination des gardiens des prisons départementales appartient au préfet,
p. 3g, 178, 17g. Magistrats de l'ordre judiciaire el de l'ordre civil auxquels ajiparlien-
nent la surveillance et la police des prisons départementales, p. i4, 3g, 4o.  Loi sur la
répression des crimes commis dans l'intérieur des prisons, p. 72.  Réforme des prisons
pour courtes peines, p.112. Création, p.ii3.  Transformation, p.ii3: Organi¬
sation du personnel du service des prisons et des établissements pénitentiaires, p. 175 .

 Arrêté relatif au régime économique; moral. et disciplinaire des maisons de détention,
p. 4o5.  Le Ministre de l'intérieur administre les 2>risons de l'Algérie, p. 610. Les
prisons du département delà Seine sont rattachées au ministère de l'intérieur, p. 665.

 Réglementation du service cl du régime des prisons de courtes peines affectées à l'em¬
prisonnement cellulaire, p. £20 ; en commun, p- 637-  Répartition du produit du tra

vail dans les prisons départementales, p. 727. Yoir: Chambres de sûreté; Maisons cen¬
trales ; Maisons d'arrêl.

Prisons cellulaires.  Règlement, p. 625. Voir: Prisons; Programme de construction.
Prix de journée. Paiement à l'entreprise des journées de détention, p. 570, 722.

Journées- de détention à la charge de l'administration, p. 58i.  Paiement du prix de
journée par l'enlrepreneur des travaux industriels, p. 578.

Procès-verbaux de caisse.  Maisons centrales, p. 3g3.  Prisons départementales, p. 638.
Procuration. Ne peut être donnée par les condamnés à une peine afflictive et infamante.

 Privation des droits civils, p. 34.
Procureur.   Le procureur instrumente en cas de flagrant délit, p. i4 ,i5.  Com¬

pétence du procureur de la République en matière de réhabilitation, p. 94.  Commis¬
sion de surveillance, avis à donner, p. i4, note 2,

Procureur général.  Membre de droit de la commission de surveillance; chargé de
la surveillance des colonies pénitentiaires; avis à donner, p. 45 note 2.

Produit du travail.  Les sommes provenant du produit du travail des condamnés des

maisons centrales sont versées dans les caisses du Trésor, p,327.  Répartition, suivant
les antécédents du produit du travail dans les maisons centrales, p. 25i ; dans les prisons

 départementales, p. 727. Voir: Catégories pénales ; Comptabilité; Tarifs.
Programme.  De construction des prisons cellulaires, p. 71.  D'admission dans le per¬

sonnel administratif, p. 177, note 2 ; dans le personnel de garde, p. 2i4 D'enseigne¬
ment pour les écoles de gardiens, p, 208 ; pour l'école supérieure des gardiens, p. 210,

Prohibitions, voir: Dons; Infractions; Trafics.
Promenades. Sous le régime de l'isolement, p. 635.  Dans les prisons départemen¬

tales en commun, p. 649.
Promotion.  Conditions de promotion de classe, p. 175, 182. Voir: Personnel.
Projets, voir: Bâtiments; Budgets; Cahiers des charges;. Tarifs.
Propreté. " Charges de l'entreprise dans les maisons centrales', 'p. 54i à 544.  Dans

les prisons départementales, 2'. 708 à 711.  Dans les colonies 2Jénilentiaires de jeunes
délenus, p. 756,757. Voir: Désinfection; Hygiène.

Prostituées détenues .   Règles disciplinaires, p . 646 note 3 ,

Prostitution. Mentions s2>éciales dans les dossiers des relégables, p. 5 10 note 1.

Protestants. Les transférés appartenant à la religion protestante doivent être signalés
sur les bulletins de population, p. 790 note 1. Voir: circulaire du 28 mai l844. Code
des prisons, tome I, p. 462.

Protection de l'enfance, p. io3. Voir: Correction paternelle; Jeunes détenus; Recom¬
mandations.

Puissance paternelle.  Déchéance, p. ib3.  Restitution, p. 106 .

Punis.  Charges de l'entrejirise pour la fourniture des effets et du coucher des punis,
p.53g, 706.  Les punis -continuent à faire 2>artic de l'effectif de l'atelier d'une in¬
dustrie concédée, p. 427.  Charges du confeclionnaire, 2'- 427; de l'entrepreneur,
p. 582.' -	 '

Punitions.  Mesures répressives contre un prisonnier coupable d'infractions graves
ou de violences, p. 4i.  Peines disciplinaires dons les maisons centrales, p. 4i3, 422.

 Sous le régime de l'isolement, p. 62g. Dans les prisons départementales en commun,
p. 652,653. Dans les établissenients de jeunes détenus, 2>. 769. Voir: Amendes;
Cellules ; Mise au pain et à l'eau ; Retenues ; Salle de discipline.

Quartier commun, dans les prisons cellulaires, p. n-4.
Quartier des femmes.  Sous le régime de l'isolement, p. 627.  Dans les prisons

départementales en commun, p. 643.. Voir: Amendement; Isolement; Femmes-.

', .  '' "' '
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Préfet de police.  La police des maisons d'arrêl, de justice et de correction de la Seine
apparlienlau préfelde police qui les visite mensuellement el en surveille l'hygiène, p. 3g,
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les antécédents des délenus qui y sont placés, p.4oi . Voir: Amendement; Jeunes adultes.
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sur les bulletins de population, p. 790 note 1. Voir: circulaire du 28 mai l844. Code
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Puissance paternelle.  Déchéance, p. ib3.  Restitution, p. 106 .
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p.53g, 706.  Les punis -continuent à faire 2>artic de l'effectif de l'atelier d'une in¬
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Punitions.  Mesures répressives contre un prisonnier coupable d'infractions graves
ou de violences, p. 4i.  Peines disciplinaires dons les maisons centrales, p. 4i3, 422.

 Sous le régime de l'isolement, p. 62g. Dans les prisons départementales en commun,
p. 652,653. Dans les établissenients de jeunes détenus, 2>. 769. Voir: Amendes;
Cellules ; Mise au pain et à l'eau ; Retenues ; Salle de discipline.

Quartier commun, dans les prisons cellulaires, p. n-4.
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départementales en commun, p. 643.. Voir: Amendement; Isolement; Femmes-.
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Quêtes, voir: Dons; Offrandes.

Quittancés. Les ordres de paiement délivrés par le directeur sont quittancés parles
	 parlies prenantes, p. 376.  11 n'est pas exigé de quittance notariée même quand le

-   solde de pécule excède i5o francs, p. 377.  Tout versement fait à la caisse du greffier-
	 constable donne lieu à .la délivrance immédiate d'une quittance à souche, p. 38S.

Quitus.  Le Ministre notifie au comptable du matériel et des matières l'arrêté de la
  balance générale de ses opérations, p. aS/j .

Quotité. Quotité disponible du produit du travail, p. 23a, a5i, 286, 727, 728, 729.
Voir : Travail .

R

Rabais.  Les soumissions énoncent le rabais, p. 258, '265.  Rabais dans les adjudi¬
cations, p. a5g, 260, 260, 266,465. Y.oir: Adjudication.

Radiation des cadres.  Cas de radiation p. i3o, i32, ]33, i34, 137, 645 noie 1.  La
radiation des cadres entraîne le retour à l'administration des effets d'habillement, p. 2o4 .

Voir : Destitution ; Révocation.

Rappel. Surproduits du travail par suite d'augmentation de la catégorie pénale,
p. 333, 373, 4g4.

Rapport.  De l'inspecteur, p . 1^2, note 1.  Du gardien-chef, p. i3o, 64o. Du
	 régisseur des cultures dans les colonies déjeunes détenus, p. 747.  De l'économe,

p. 453.  De la s supérieure, p. i48, i4g.
Rapports d'ensemble; des inspecteurs généraux, p. ii.

Rasoirs.  La mise à la disposition du détenu d'ins.lrumenls dangereux est interdite,
p. 4ai, 65o.

Ration.  Pain de ration des détenus, p. 5ai, 5s6, 689, 690. Ration de pain des

gardiens et surveillantes, p. i85. Voir: Pain.

Rature. 	 Au livre-journal ; les mots raturés doivent rester lisibles, p. 27g. Voir: Grat-
.   tages; Interlignes; Surcharges.

Rébellion. -=- Mesures à prendre à l'égard d'un prisonnier coupable de rébellion, p. 4i,
629. Exécution d'une peine pour rébellion infligée à un prisonnier, p. 48. Voir:
Crimes et délits.

Recettes.  Il doit-être fait recelte du montant intégral des produits, p. 3ia.  Bud¬
get des recettes, p. 3i5. Destination des recettes des maisons centrales de détention,
p. 62.  Réception des sommes d'argent adressées aux détenus et administration du
pécule, p, 33o, 336, 337, 338. -^- Délai! delà composition des receltes sur le produildu
travail, p. 327, 3a8, 34a, 35g, 36o, 36g à 371, 372, 373.  Opérations auxquelles
elles donnent lieu, p. 36it 388, 38g.  Compte de gestion annuel des recettes, p. 3go.

 Rapprochement du compte des recettes et des dépenses, p. 3.g2.  Remise du comple
annuel des recettes et des dépenses dans une colonie publique de jeunes détenus, p. 782.

	 Voir: Comptabilité.

Receveur des finances.  Versements entre les mains des receveurs des finances des

produits dû travail, p. 870, 385, 386.  Une expédition des titres de perception est
expédiée au receveur général des finances, p. 373,  Versement des fonds des prisons
départementales, p. 607. Voir: Percepteur.

Rechanges de vêtements.  Dans les maisons centrales, p. 535. Dans les prisons dépar¬
tementales, p. 707.  Dans les colonies de jeunes détenus, p. 762.

Récidive légale, p. 3g.  Aggravation des peines, p. 110.  Loi sur les moyens de
prévenir la récidive (libération conditionnelle, patronage, réhabilitation), p. 92,  Exé¬
cution del'arlicle 19 de la loi du i4 août i885, p. 5o4. Voir: Récidivistes; Relégation.

 8ô!î

Récidivistes. ^ Aggravation des peines, p. 38, 3g, 110.  Mode d'exécution dé la peine
de la relegation, régime, cas de relégation, p. 87. .  Les emplois de faveursont interdits
aux récidivistes, p. 246.  Exécution de la peine accessoire de l'interdiction de séjour,
p. 90, 5o4.  Commission de classement des récidivistes, p. 7.

Réclamations.  Les réclamations et les démarches collectives sont interdites, p. 247,
4 12, 420, 64g.  Rapport du directeur avec les détenus, p. 247, 25o.  Réclamations
des détenus sur le travail, p. 247, 4a8.

Réclusion.  Peine afflictive et infamante, p. 3a.  Exécution, p. 33.  Incapacités
résultant de la peine.. p. 34.  Atténuation des peines pour les mineurs, p. 36; pour
les vieillards, p. 35.Voir: Maisons centrales.

Récolement.  Prise en charge du mobilier et des matières par l'entrepreneur, p. 563, 564,
71g.  Fixation des délais, p. 564, 71g. Voir: Inventaire.

Récompenses.  Récompenscs'accordées aux détenus; vivres et vêlements supplémentaires,
p. 342.-  Dixièmes supplémentaires, p. 286.  Grâces, p. 2a3.  Libération condi¬
tionnelle, p. ga,  Dans les établissements pénitentiaires de jeunes détenus, p. 779.
Voir: Barbe; Cheveux; Correspondance; Pain de supplément; Parloir; Patronage;
Produit du travail.

Recommandation.  La recommandation pour la contrainte par corps est mentionnée dans
les notices des libérés conditionnels, voir le mot notice.  Les employés né doivent pas
se faire recommander ni chercher des appuis en dehors de leurs chefs naturels, p. 180,
note 1.  La recommandation sur éçrou ne s'oppose pas à la libération conditionnelle,

P- 92-

Reconstruction, des prisons départementales, p. 112.

Recours.  Délai de recours contre les décisions ministérielles en matière de comptabilité ,

p. 284 note 1.

Recours en grace.  Les condamnés ne peuvent formuler de recours qu'après avoir subi
la moitié de leur peine, p. 224 note.

Recours en revision, de procès criminels, p. 122. Voir aussi le Code dé justice militaire.

Recouvrement.  Recouvrement des produits du travail et autres, p. 388. Mode de
recouvrement, p. 3 16. Voir: Comptabilité; Recettes.

Recrutement.  Recrutement de l'armée, p. 1.00. - Organisation des sections d'exclus,
p. 576.- Voir: Écoles; Gardiens; Non-disponibles; Personnel.

Réduction de peine, voir: Grâces.

Réduction, de traitement, à titre de punition, p. 645.

Réfectoires.  Tables à tiroirs, p, 522, note 1.

Réforme d'objets mobiliers, voir: Comptabilité-matières; Inspection générale.

Refus.  Formalités en cas de refus par un libéré de signer son compte, p. 338, 34o, 35o,
353.  Dii comptable de prendre charge des bijoux ou effels précieux, p. 34o.

Refus d'obéissance.  Le refus d'obéissance de la part des gardiens entraîne la suspension
de fonctions, la privation de traitement et la destitution en cas de récidive, p. i34, i35.

 Voir : Discipline ; Infractions ; Punitions .

Régie.  Frais de régie, p. 3i2.  Avances, p. 3ia, 3a5.  Service des régies écono¬
miques, p. 271, 452.  Attributions du personnel dans l'administration de ces services,
p. i53.  Marchés, p. 3oa, .'197-  Réglementation de l'exploitation d'une industrie
concédée dans une maison centrale en régie, p. 424.  Adjudication sur soumissions,
p. 2O7, 264 .  Inventaires, p. 289.  Comptes financiers, p. 29g.  Colonies agri¬
coles, p. 735, 746. Voir : Colonies agricoles; Économe ; Matières.

Régime alimentaire.  Régime alimentaire des maisons centrales, p. 5a 1 et suivantes.
Quartier spécial de la maison de Gaillon, p. 44o.  Des maisons d'arrêt, de justice et
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coles, p. 735, 746. Voir : Colonies agricoles; Économe ; Matières.

Régime alimentaire.  Régime alimentaire des maisons centrales, p. 5a 1 et suivantes.
Quartier spécial de la maison de Gaillon, p. 44o.  Des maisons d'arrêt, de justice et



 856

 des prisons départementales, p. 68g et suivantes. Des colonies pénitentiaires de
jeunes détenus, p. 757 et suivantes.  Des délenlionnaires, p. 4o6. Voir: Politiques.

Régime financier.  Modification du régime financier des maisons centrales, p. 52, 3a6
 Loi du a5 janvier ïSSg, p. 97. -

Régime pénitentiaire.  Maisons centrales, p. 321.  Maisons d'arrêt, do justice et de

correction, p.3a, 620,637. Colonies pénitentiaires p. 52, 753. Voir! Svstème péniten¬
tiaire. -	 1

Régisseur des cultures. Conditions d'admission, p. 177.  Traitement, p ->i4 _
Attributions dans la tenue de la comptabilité des matières, p; 735.  Attributions dans
une colonie agricole de jeunes détenus, p. 746. Voir : Ré»ie.

Registre, voir : Comptabilité; Directeur; Économe; Gardien-chef; Inspecteur- Vague¬
mestre. ' '       °

Registre d'écrou.  Les mouvements d'entrée et de sortie des détenus dans, les maisons
  d'arrêt de: justice et les prisons pour peines, ainsi que leur justification par la mention
' des ordonnances qui les ont motivées,' figurent sur le registre d'écrou, p. 3g,' 602
'Obligation pour l'exécuteur d'un mandat d'arrêt de contrôler l'écrdu et de signer au
registre, p. 39.  Le gardien sous peine de poursuites tient son registre à la disposition
des magistrats compétents, p. 4i. Voir : Écrou ; Exécution des peines.

Règlements.  Maisons centrales et pénitenciers agricoles: Discipline, p. 237, /,i5
Justice disciplinaire, p. a4S.  Comptabilité des matières, p. 25a, 271, 45a, 735, -46

	Comptabilité du pécule, p. 3a6.  Délenlionnaires, p. 4o5.  Service des »ar-
,  diens, p. 126; des surs, p. i4?.  Organisation du travail, p. 48g.  Prisons*dé~

parlementâtes: Cellulaires, p. 6a5. En commun, p. 637. Détenus politiques p 083
	 Colonies publiques: Jeunes détenus, p. 735, 746,753. Voilures cellulaires : Matériel

de comptabilité, p . 793. Voir: Cahier des charges ; Personnel .

Régularisation, voir: Mandat de régularisation.

Réhabilitation.  Cas de réhabilitation, p. 5o  Conditions et formalités à remplir
p. 5o à 5a, 94..  Effets de la réhabilitation, p. 96.  Restitution de la puissance
paternelle, p. 106.

Réintégrés.  Réglementation des écritures pour les réintégrations, p. 356, 363, 366.
. - Les condamnés venus en appel ou en témoignage sont réintégrés aux frais de l'adminis¬

tration pénitentiaire, p. 789 note 1, et 792.

Relations des détenus.  Avec les familles, p. 226,4o5, 4o6, 417, 634, 65i, 768.  Entre
eux, p. 237, 4i2, 420, 620, 649.  Avec les agents du service de surveillance, p. a37,
4o4- Voir: Correspondance; Parloirs; Visites.

Relégation.  Loi sur la relégation ;   mode .d'exécution de la peine, p. 87, 5oo
5i2.  Cas d'exemption, p. 87, 88.  Situation du condamné vis-à'-vis des 'minis¬
tères de la guerre et de la marine, p. 100, 578, 5gg.  Sujétions, p. 88, 8g, 90
Peines en cas d'évasion, p. 89. Grâces, p. 90.  Situation civile du condamne, p.' 90

	Régime, p. 87, 507, 5i3.  La relégation devant la libération conditionnelle, p. q3.
	Commission de classement, p. 7, 5o8.  Dispense provisoire, p. 5og.Voir: Récidivistes.

Religieuses.  Attributions et service des surs dans les maisons centrales, p..i47, i5o.
Religion.  Assistance aux offices religieux, p.aag. - Rapports des détenus avec les ministres

des cultes, p. 22g.    Exercice des différents cultes dans les maisons centrales,
p. 228; dans les maisons d'arrêt, de justice et de correction, p. 663.  Instruction

' religieuse dans les colonies pénitentiaires de jeunes détenus, p. 766. Voir : Aumôniers-
Cultes. '

Remboursement.  Remboursement en cas de perte d'objets appartenant aux détenus,
p. 34i.  Remboursement des avances du vaguemestre, p. 346.  Remboursement
des produits du travail, p. 374, 375, 376, 383, 385, 389.  Remboursement de la
portion concédée aux entrepreneurs, p. 378.  Remboursement des fonds de pécule

 aux héritiers, p. 379.  Remboursement aux héritiers des individus décédés après ex-
- piration delà peine, p. 38o. Voir : Comptabilité ; Dépense.

 857

Réparations. -  Charges de l'entreprise dans les réparations des bâtiments, p. 433 544
588, 5gi, 710. Voir: Bâtiments. _   .

Repas.  Temps accordé aux repas des gardiens, p. 12g ; des détenus, p. 4i3  Sous
le regime de l'isolement, p. 636. Dans les prisons départementales en commun, p. 653.

Report.  Report des produits d'un exercice à l'autre; créances n'ayant pu être liqui¬
dées quaprès la clôture de l'exercice-, p. 374.  Autorisation du Ministre, p  386 -

 f  ^ffier-çomptable rappelle, au résumé par exercice, les réductions ou reports autorisés
p. 088. Voir: Comptabilité; Perception.

Répression des crimes commis dans les prisons, p. 287.  Teste de la loi du a5 dé¬
cembre 1880, p. 72.

Représentants de l'entreprise.  Dans les maisons centrales, ils sont admis par le di¬
recteur et e peuvent être renvoyés que par le préfet, p . i4o.  Si l'entrepreneur n'est
pas present, il doit être représenté par un fondé de pouvoir, p.4a5, 5ao,  Aptitudes des

représentants et conditions, p. 5ao, note 1.  Dans les prisons départementales, p. 688.
 L emploi de représentant est incompatible avec celui d'agent de l'administration- les

parents des détenus en sont exclus, p. 688.  Exception pour les dépôts et chambres
de sûreté, p. 688, Voir: Entrepreneurs.

Repris de justice.  Leur transfèrement est à la charge des budgets départementaux
p. 789, 792.

Reprise, du matériel et des matières par l'entrepreneur, p. 563, 590,718. Voir: Cahiers
des charges.

Réserve.  L'adjudication et la concession ne sont définitives qu'après approbation minis¬
térielle, p. a6i, a67,"424, 466, 5go, 5oi, 5ig, 57g, 687.  Réserves de l'adminis¬
tration dans un marché, p. 426, 435, 470, 564, 58i, 583, 59o, 717.  Les droits du
conféetionnaire en cas de suppression de la régie sont réservés, p. 425. Voir: Pécule.

Résidence.  Obligation de résidence aux colonies pour le forçat libéré, p. 65 ; pour
le relégué, p. 89.  Peines encourues en cas d'infraction, p. 65, 89. Élection
de domicile de la part de l'adjudicataire d'un marché, p. 263, 269, 424, 466, 519, 57g,
688.

Résiliation. Cas de résiliation d'un marché, p. 263, 269, 436,474, 470, 569,59-5,721.
Voir : Cahier des charges.

Résistance, voir: Cahier des charges; Rébellion.

Restes, à recouvrer, p .   388 .

Responsabilité.  Des administrateurs, p. 3ia.  Des comptables, p. 3i3. :	  Des
ordonnateurs, p. 3aa. Voir: Agents judiciaires du Trésor; Comptables; Économe.

Restitutions volontaires.  Facultés et encouragements à accorder pour les restitutions
ou réparations civiles, p. 233, 238.  Réglementation des restitutions volontaires,
p. 346,347, 376, 382. Voir: Comptabilité; Pécule; Secours.

Retenues.  Retenues de traitement, p. 56.  Imputation des retenues sur le pécule,
p.33o, 332,333, 334, 347, 348, 376, 382. Dans les établissements de jeunes détenus,
P- 771 -  Malfaçon el défaut de tâche, p. 4g5, 496.  Indemnité à- l'entreprise,

p. 435, 56i . Infliction des amendes à l'entreprise, p.- 568, 5g5, 721. Mode de
recouvrement, p. 568, 722.

Retrait des détenus.  Pour être transférés dans d'autres établissements, p. 427, 52 1 . 
Emploi des condamnés pour le compte de l'État, p. 567.  Pour les besoins des servi¬
ces en régie, p. 4a6, 717.

Retraite.  Conditions à remphr ; justification du droit à pension ; retenues sur les
émoluments; déchéance du droit à pension ; limitation du cumul; droits de la veuve
et des orphelins ; justification du droit à pension par la veuve, et les orphelins, p. 55.
Liquidation, p. 170. Dispositions d'ordre et de comptabilité, p. 173. Voir : Orphelins ;

Pensions civiles ; Veuve.

54.
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 des prisons départementales, p. 68g et suivantes. Des colonies pénitentiaires de
jeunes détenus, p. 757 et suivantes.  Des délenlionnaires, p. 4o6. Voir: Politiques.

Régime financier.  Modification du régime financier des maisons centrales, p. 52, 3a6
 Loi du a5 janvier ïSSg, p. 97. -

Régime pénitentiaire.  Maisons centrales, p. 321.  Maisons d'arrêt, do justice et de

correction, p.3a, 620,637. Colonies pénitentiaires p. 52, 753. Voir! Svstème péniten¬
tiaire. -	 1

Régisseur des cultures. Conditions d'admission, p. 177.  Traitement, p ->i4 _
Attributions dans la tenue de la comptabilité des matières, p; 735.  Attributions dans
une colonie agricole de jeunes détenus, p. 746. Voir : Ré»ie.

Registre, voir : Comptabilité; Directeur; Économe; Gardien-chef; Inspecteur- Vague¬
mestre. ' '       °

Registre d'écrou.  Les mouvements d'entrée et de sortie des détenus dans, les maisons
  d'arrêt de: justice et les prisons pour peines, ainsi que leur justification par la mention
' des ordonnances qui les ont motivées,' figurent sur le registre d'écrou, p. 3g,' 602
'Obligation pour l'exécuteur d'un mandat d'arrêt de contrôler l'écrdu et de signer au
registre, p. 39.  Le gardien sous peine de poursuites tient son registre à la disposition
des magistrats compétents, p. 4i. Voir : Écrou ; Exécution des peines.

Règlements.  Maisons centrales et pénitenciers agricoles: Discipline, p. 237, /,i5
Justice disciplinaire, p. a4S.  Comptabilité des matières, p. 25a, 271, 45a, 735, -46

	Comptabilité du pécule, p. 3a6.  Délenlionnaires, p. 4o5.  Service des »ar-
,  diens, p. 126; des surs, p. i4?.  Organisation du travail, p. 48g.  Prisons*dé~

parlementâtes: Cellulaires, p. 6a5. En commun, p. 637. Détenus politiques p 083
	 Colonies publiques: Jeunes détenus, p. 735, 746,753. Voilures cellulaires : Matériel

de comptabilité, p . 793. Voir: Cahier des charges ; Personnel .

Régularisation, voir: Mandat de régularisation.

Réhabilitation.  Cas de réhabilitation, p. 5o  Conditions et formalités à remplir
p. 5o à 5a, 94..  Effets de la réhabilitation, p. 96.  Restitution de la puissance
paternelle, p. 106.

Réintégrés.  Réglementation des écritures pour les réintégrations, p. 356, 363, 366.
. - Les condamnés venus en appel ou en témoignage sont réintégrés aux frais de l'adminis¬

tration pénitentiaire, p. 789 note 1, et 792.

Relations des détenus.  Avec les familles, p. 226,4o5, 4o6, 417, 634, 65i, 768.  Entre
eux, p. 237, 4i2, 420, 620, 649.  Avec les agents du service de surveillance, p. a37,
4o4- Voir: Correspondance; Parloirs; Visites.

Relégation.  Loi sur la relégation ;   mode .d'exécution de la peine, p. 87, 5oo
5i2.  Cas d'exemption, p. 87, 88.  Situation du condamné vis-à'-vis des 'minis¬
tères de la guerre et de la marine, p. 100, 578, 5gg.  Sujétions, p. 88, 8g, 90
Peines en cas d'évasion, p. 89. Grâces, p. 90.  Situation civile du condamne, p.' 90

	Régime, p. 87, 507, 5i3.  La relégation devant la libération conditionnelle, p. q3.
	Commission de classement, p. 7, 5o8.  Dispense provisoire, p. 5og.Voir: Récidivistes.

Religieuses.  Attributions et service des surs dans les maisons centrales, p..i47, i5o.
Religion.  Assistance aux offices religieux, p.aag. - Rapports des détenus avec les ministres

des cultes, p. 22g.    Exercice des différents cultes dans les maisons centrales,
p. 228; dans les maisons d'arrêt, de justice et de correction, p. 663.  Instruction

' religieuse dans les colonies pénitentiaires de jeunes détenus, p. 766. Voir : Aumôniers-
Cultes. '

Remboursement.  Remboursement en cas de perte d'objets appartenant aux détenus,
p. 34i.  Remboursement des avances du vaguemestre, p. 346.  Remboursement
des produits du travail, p. 374, 375, 376, 383, 385, 389.  Remboursement de la
portion concédée aux entrepreneurs, p. 378.  Remboursement des fonds de pécule

 aux héritiers, p. 379.  Remboursement aux héritiers des individus décédés après ex-
- piration delà peine, p. 38o. Voir : Comptabilité ; Dépense.
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Réparations. -  Charges de l'entreprise dans les réparations des bâtiments, p. 433 544
588, 5gi, 710. Voir: Bâtiments. _   .

Repas.  Temps accordé aux repas des gardiens, p. 12g ; des détenus, p. 4i3  Sous
le regime de l'isolement, p. 636. Dans les prisons départementales en commun, p. 653.

Report.  Report des produits d'un exercice à l'autre; créances n'ayant pu être liqui¬
dées quaprès la clôture de l'exercice-, p. 374.  Autorisation du Ministre, p  386 -

 f  ^ffier-çomptable rappelle, au résumé par exercice, les réductions ou reports autorisés
p. 088. Voir: Comptabilité; Perception.

Répression des crimes commis dans les prisons, p. 287.  Teste de la loi du a5 dé¬
cembre 1880, p. 72.

Représentants de l'entreprise.  Dans les maisons centrales, ils sont admis par le di¬
recteur et e peuvent être renvoyés que par le préfet, p . i4o.  Si l'entrepreneur n'est
pas present, il doit être représenté par un fondé de pouvoir, p.4a5, 5ao,  Aptitudes des

représentants et conditions, p. 5ao, note 1.  Dans les prisons départementales, p. 688.
 L emploi de représentant est incompatible avec celui d'agent de l'administration- les

parents des détenus en sont exclus, p. 688.  Exception pour les dépôts et chambres
de sûreté, p. 688, Voir: Entrepreneurs.

Repris de justice.  Leur transfèrement est à la charge des budgets départementaux
p. 789, 792.

Reprise, du matériel et des matières par l'entrepreneur, p. 563, 590,718. Voir: Cahiers
des charges.

Réserve.  L'adjudication et la concession ne sont définitives qu'après approbation minis¬
térielle, p. a6i, a67,"424, 466, 5go, 5oi, 5ig, 57g, 687.  Réserves de l'adminis¬
tration dans un marché, p. 426, 435, 470, 564, 58i, 583, 59o, 717.  Les droits du
conféetionnaire en cas de suppression de la régie sont réservés, p. 425. Voir: Pécule.

Résidence.  Obligation de résidence aux colonies pour le forçat libéré, p. 65 ; pour
le relégué, p. 89.  Peines encourues en cas d'infraction, p. 65, 89. Élection
de domicile de la part de l'adjudicataire d'un marché, p. 263, 269, 424, 466, 519, 57g,
688.

Résiliation. Cas de résiliation d'un marché, p. 263, 269, 436,474, 470, 569,59-5,721.
Voir : Cahier des charges.

Résistance, voir: Cahier des charges; Rébellion.

Restes, à recouvrer, p .   388 .

Responsabilité.  Des administrateurs, p. 3ia.  Des comptables, p. 3i3. :	  Des
ordonnateurs, p. 3aa. Voir: Agents judiciaires du Trésor; Comptables; Économe.

Restitutions volontaires.  Facultés et encouragements à accorder pour les restitutions
ou réparations civiles, p. 233, 238.  Réglementation des restitutions volontaires,
p. 346,347, 376, 382. Voir: Comptabilité; Pécule; Secours.

Retenues.  Retenues de traitement, p. 56.  Imputation des retenues sur le pécule,
p.33o, 332,333, 334, 347, 348, 376, 382. Dans les établissements de jeunes détenus,
P- 771 -  Malfaçon el défaut de tâche, p. 4g5, 496.  Indemnité à- l'entreprise,

p. 435, 56i . Infliction des amendes à l'entreprise, p.- 568, 5g5, 721. Mode de
recouvrement, p. 568, 722.

Retrait des détenus.  Pour être transférés dans d'autres établissements, p. 427, 52 1 . 
Emploi des condamnés pour le compte de l'État, p. 567.  Pour les besoins des servi¬
ces en régie, p. 4a6, 717.

Retraite.  Conditions à remphr ; justification du droit à pension ; retenues sur les
émoluments; déchéance du droit à pension ; limitation du cumul; droits de la veuve
et des orphelins ; justification du droit à pension par la veuve, et les orphelins, p. 55.
Liquidation, p. 170. Dispositions d'ordre et de comptabilité, p. 173. Voir : Orphelins ;

Pensions civiles ; Veuve.
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Rétroactivité, voir, articles du Code civil et article 4 du Gode pénal.

Rétrocession, des prisons départementales, p, lia.

Rétrogradation de grade, de classe, p. 644. Voir: Personnel.

Réunion armée, voir : Rébellion .

Revaccination, voir: Vaccine.

Revision, des arrêts et jugements,- p. 12a.

Révocation.  Liberté provisoire, p. 23..- Libération conditionnelle, p. ga.
Révocation .des agents, p. 126, .644-  La révocation entraîne retour à_ l'adminis¬
tration des effets d'habillement, p. ao4.  Perte des droits à la. retraite, p. 6a. Voir:
Deslilulion; Personnel.

Révoltes. -Initiative du directeur, p. i4o, 5g8; du gardien-chef, p. 126, 5gg.Voir:
Armée; Consigne; Rébellion.

Risques du feu.  Charges.de l'entreprise, p. 566, 5g3, 73a.  Recours de l'État
contre le confectionnaire, p. 43a. Voir: Assurances; Incendie; Pompiers.

Risques locatifs, voir: Assurances.

Rondes de feu.  Obligation de présence pour l'entreprise, p. 5g5.

Rondes de nuit.  Service des gardiens, p. 126, -609, 635, 65o. Voir: Contrôle des
rondes . .	 .	 .

Route (Frais de), des libérés, p. 34g, 376, 378, 38a. Voir: Secours de route.

Sabots.  La durée doit être de trois mois au moins (circulaire du 16 janvier i8ag, Code

des prisons, tome I, p. gg).  Fourniture de sabots, p. 533', 704.

Sabres, voir : Port d'armes ; Uniforme.

Saint-Lazare.  Organisation du service médical de la prison de Saint-Lazare, p. 673.
	 Conditions d'admission aux cliniques, p. 677.  Concours, p, 679,681, 68a.

Saisie-arrêt.  Réglementation et procédure de la saisie-arrêt sur les salaires et les
petits traitements, p. 119. Voir: Opposition.

Saisies.  De fonds, objets précieux, bijoux appartenant aux détenus, p, 33g, 34o, 371,

Salaires.  Fixation des dixièmes abandonnés à l'entreprise, p. a5i, aS6, 727. Voir:
Catégories pénales ; Pécule ; Tarifs .                               .	 -

Salle de discipline. Réglementation et organisation, p. 443. = Régime alimentaire,
p; 443, note 1. Voir: Punitions.

Salubrité, voir: Épidémies; Hygiène; Propreté.

Santé (Service de).  Maisons centrales, p. 3o4.  Prisons départementales, p. 65g.
	 Colonies pénitentiaires de jeunes détenus, p. 768. Voir: Hygiène; Infirmeries;

Médecins; Pharmaciens.

Scellés.  Les titres déposés entre les mains du greffier-comptable ne peuvent être l'objet
d'une apposition dé sceUés (lettre ministérielle du 18 novembre 1861, Code des prisons,
tome IV, p. 107).

Secours.  Faculté accordée au condamné de secourir sa famille, réglementation, p. 346,
347, 376, 38a ; d'en recevoir des secours, p. 337 et circulaire du 20 -mars 186g,
Code des prisons, tome IV, p. 44?   Fixation des secours à donner par les fon¬
dateurs d'établissements aux jeunes détenus libérés, p. 774-

Secours de route, aux condamnés b'bérés, p. 7g6. Voir: Frais de route.

Secret.  Pouvoir du juge d'instruction, p. 4o.

Secret professionnel, p. 5o.

Seine (Prisons de la).  Les prisons, les maisons d'arrêt et de justice du déparlement de
la Seine sont rattachées au ministère de l'intérieur, p. 668.  Régime à l'isolement,
p. 6a5.  Régime en commun, p. 637. ; Régime des détenus politiques, p. 683.
Voir: Maisons d'arrêt,

Sel de cuisine, voir : Alimentation ; Nourriture,

Sentinelle . -  L'entretien des capotes de sentinelle est à la charge de l'entreprise,
p. 555, 704.  Consigne des factionnaires, p. 5g8, Voir: Armée.

Séparation des catégories.  Maisons centrales, quartier d'amendement, p. 4oi . 
Dans les prisons départementales, p. 646. Voir: Jeunes adultes.

Séparation individuelle.   Projet de règlement, p. 6s5. Voir: Cellules. .

Septuagénaires.  Exemption des peines des travaux forcés, de la déportation et de la
relegation, p. 35 note 1, 87, 558.

Sépulture.  Chargés de l'entreprise, p . 553,554, 713. Voir: Enterrements.

Séquestrés.  Séjour en cellule, p. 4o3.

Services.  Gardien-chef, premiers gardiens et gardiens ordinaires, p. 12g, 63g, 64i,
642,- 643 .- Service de santé, p. 3o4, 65g, 763.  Services des régies économiques,
p. i53, 271, 452. ^Attributions- du personnel dans l'administration des services delà
régie, p. i53 et suivantes. -  Marchés; acquittement des dépenses, p. 3o2.
Magasins; approvisionnements, p. i55, 107, i58.  Vérification; comptabilité;
écritures, p. i5g, 160.  Réglementation du service économique; lès services
faits déterminent l'atlribulion de l'exercice, p. i53, 271, 3n, 45a.  Services écono¬
miques et agricoles, p. 333.  Services civils et militaire. Voir : Pensions; Militaires;
Service militaire. Voir: Armée  Service religieux. Voir : Cultes Remise de service.
Voir : Mutations ; Comptables  Services d'ordre et de propreté dans les prisons
départementales, p. 64g.

Sexagénaires. Exemption .des peines entraînant déportation, relegation et travaux
forcés, p, 35 .

Signalements anthropométriques.  Dispositions relatives au fonctionnement du service
anthropométrique, p. 7g7-

Signature.  Tout exécuteur de mandat d'arrêt, d'ordonnance de prise de corps, d'arrêt
ou de jugement de condamnation, doit signer l'écrou, p. 3g. Le préfet, lé juged'ins-
truclion, le président des assises, ou à son défaut, le président du tribunal, doivent signer
et parapher, p. 3g.  Les détenus signent l'inscription à l'arrivée de leurs vêtements,
bijoux, le prélèvement pendant la détention, p. 338, 33g.  Impossibilité, ou refus
de signer des détenus, p. 34o.  Remise des effets à la libération ou au transfèrement
p. 34i.  Signature de l'étal de solde par les libérés, de l'ordre de paiement, p. 35o,
3^,  Les mandats de pécule doivent être signés par le destinataire au bureau.de
poste où il en touche le montant; impossibilité, p. 352.  Refus de signer l'ordre
de paiement et l'étal de solde à la libération, p. 353.

Silence.  Dans les maisons centrales, p. 287, 4i2, 420.  Réglementation, p. 23o,
237, 420.  Sous le régime de l'isolement, p. 632.  Dans les prisons 8épartemen-
tales en commun, p. 649.

Simple police.  Les peines de simple police ne peuvent être subies dans les chambres
de sûreté, p. 36, note 1-. Voir: Juge de paix.

Situations pénales.  En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine la plus
forte sera seule prononcée; absorption; confusion; cumul, p. 39, note 1, 32, note 1,.
35, note 3.  Situation pénale pour évasion, p, 43.  Pour rébellion, p. 48.

Société de patronage.  Patronage des libérés, p. 93, 785.  Patronage des jeunes
détenus, p. 53 .        '
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Rétroactivité, voir, articles du Code civil et article 4 du Gode pénal.

Rétrocession, des prisons départementales, p, lia.

Rétrogradation de grade, de classe, p. 644. Voir: Personnel.

Réunion armée, voir : Rébellion .
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Revision, des arrêts et jugements,- p. 12a.
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Catégories pénales ; Pécule ; Tarifs .                               .	 -

Salle de discipline. Réglementation et organisation, p. 443. = Régime alimentaire,
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relegation, p. 35 note 1, 87, 558.
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de paiement et l'étal de solde à la libération, p. 353.

Silence.  Dans les maisons centrales, p. 287, 4i2, 420.  Réglementation, p. 23o,
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tales en commun, p. 649.

Simple police.  Les peines de simple police ne peuvent être subies dans les chambres
de sûreté, p. 36, note 1-. Voir: Juge de paix.

Situations pénales.  En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine la plus
forte sera seule prononcée; absorption; confusion; cumul, p. 39, note 1, 32, note 1,.
35, note 3.  Situation pénale pour évasion, p, 43.  Pour rébellion, p. 48.

Société de patronage.  Patronage des libérés, p. 93, 785.  Patronage des jeunes
détenus, p. 53 .        '
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Soeurs.  Attributions el service dans les ' maisons centrales, p. 147, i5o.  Renseigne¬
ments, p. 147, note 1.

Solidarité.  Responsabilité envers l'État des associés de l'entrepreneur, du confec-
tionnaire, p. 4a5, 520, 58o, 689.  Solidarité des détenus pour dégâts' importants,
p. 56i note 1. Voir: Péiitions; Réclamations.

Sommes.  Emploi et destination des sommes appartenant aux détenus des maisons: centra¬
les, p. 3a6.  Interdiction de posséder de l'argent, p. a3i, 648.  Écritures pour
la réception et l'emploi des. sommes destinées aux détenus, p. 326.  Paiement des

sommes dues aux entrepreneurs, p. 474, 57o, 72a. Voir: Comptabilité; paiement.

Sommiers judiciaires.  Les extraits des casiers judiciaires ne doivent pas mentionner
les- condamnations, après la réhabilitation, p. g6.  Le réhabilité peut se faire délivrer,
sans frais, un extrait du casier judiciaire, p. 96.  Les casiers judiciaires doivent
mentionner la détention préventive, p. 781.

Sonneries. L'entrepreneur est tenu de réparer les sonneries électriques p. 545, 711.
 Sonneries d'appel, p. 546.'

Sonnettes. L'entrepreneur est chargé de l'entretien et, au besoin, du remplacement des
sonnettes, cloches et accessoires, p. 545, 588.

Sortie.  Maisons centrales.  Le gardien-chef est responsable des' permissions de sortie
qu'il donné, p. 12g.  Permissions de sortie pour les gardiens des prisons départemen-

, taies, p. 644- Voir: Congés.

Souliers. -^ Si des détenus infirmes ne peuvent porler'des sabots ou des galoches, l'en-'
trepreneur, sur l'avis du médecin, est tenu de fournir la chaussure nécessaire, p'. 536,

. 698. -^ L'entrepreneur doit faire réparer gratuitement les souliers des détenus auto¬
risés à en porter à leurs frais, p. 537 .   Il fournira aux détenus chargés du trans¬
port de l'eau et des vidanges une paire de souliers, p. 55i. Voir: Chaussures.

Soumission.  Adjudication sur soumissions sous le régime de la régie, p. 207, 264, 407.
	Les soumissions peuvent être envoyées par lettre recommandée, p. 4gg.  Si les sou¬

missions portent le même prix il est procédé à une réadjudicalion, p. 49g. Voir: Adju¬
dication; Marchés.

Soupe.  Des valides, p. 523, 68g, 6gi, 692. Des malades, p. 527, 5a8, 6g5, 6g6.
	 Des jeunes détenus valides,, p. 768 note 1; malades, p. 759.  Les jeunes déte¬

nus punis recevront la soupe tous les jours, p . 772 .  Voir : Alimentation ; Nourriture.

Sous-chefs de la directiox des prisons.  Ils peuvent être nommés directeurs de mai¬
son centrale, p. 178.

Sous- officiers.  Les gardiens-chefs des maisons d'arrêt, de justice et de correction-
sont choisis exclusivement dans les catégories suivantes . . . , sous-officiers, comptables ..-..,
p.- 178, et même page, note 3, sous-officiers rengagés.

Sous-préfet.  Contrôle dans les prisons départementales, p; 63g.  Il doit vérifier
lui-même la caisse du gardien-chef, p. 63g, note 3. : Il est avisé des morts violentes,
p. 642.  Quartier des femmes, p. 643.  Permission de sortie aux gardiens en cas

d'urgence, p. 644.  Visites des prisons, p. 645.  Autorisation de visiter les déte¬

nus, prévenus et accusés, p. 65i. En cas d'absence du médecin, il désigne l'intéri¬
maire, p. 65g.  Son consentement est requis pour le Iransfèrement à l'hôpital d'un
détenu pour dettes, p. 660.  Visite des chambres de sûreté, p. 664. 	    Il peut
arrêter le tarif des vivres supplémentaires, p. 700. Il autorise l'introduction d'in¬
dustries en cas d'urgence, p. 716. 	 Il surveille l'exécution des règlements concernant
les colonies de jeunes détenus, p. 775. Voir: Administrateur; Fonctionnaire; Préfet. -

.Sous-traitant.  Situation des sous-traitants vis-à-vis de l'État, p. 5ao, 58o, 688.-

Sous-traité.  Conditions à remplir' par l'entrepreneur, p. 520, 58o, 688.

Spiritueux, voir: Boissons spiritueuses.      .	 '
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Stage. r La nomination des gardiens des maisons centrales n'est rendue définitive
qu'après un stage, p. 17g.

Statistique.  Bulletin de statistique morale, p. 247.  Statistique médicale, p. 3og.
Pénitentiaire. Voir : Collection des volumes:

Subrogés-tuteurs, p. 34- Voir: Tutelle.

Suicide.  Formalités à remplir en cas de suicide dans une prison, p. 642. -- Mesures
pour essayer de ramener à la vie les suicidés, p. 642 note 2.

Suppliciés (Corps des). " Délivrés aux familles sur leur demande, article i4 du Code
pénal, voir: Autopsies; Cadavres.

Suppression, des colonies privées , p. 755:

Sûreté, voir: Chambres de sûrelé.

Sûreté générale.  Chargée d'appliquer l'interdiction de séjour, p. 5o4, Voir: Inter¬
diction de séjour.

Surnumérariat des emploies.  Supprimé par l'arrêté du i5 "mars 1866 (circulaire du
ao mars 1868, Code des prisons, tome IV, p. 357).

Surveillance de la haute police.  Suppression, p. go.

Surveillantes laïques.  Indemnité de vivres, p. 196.  Traitement, p. ai4.  Service
du quartier des femmes dans les prisons départementales cellulaires, p. 627; en commun,
p. 643. Voir: Gardiens; S

Suspension des pelnes.  La libération conditionnelle n'interrompt pas le cours de la
peine, p. ga.  Loi du 36 mars i8gi, sursis. à l'exécution d'une condamnation,
p. 110. Lés peines privatives de la liberté doivent être subies sans interruption,
p. a5, note. Voir: Recommandations sur écrou.

Système cellulaire, voir: Cellules; Emprisonnement ; Exécution des peines .

-Système pénitentiaire.  Voir: Code des prisons: Circulaire du 1" août i838, tome I,
p. 222; Rapports de M. d'Haussonville, tome V, p. 157 et i85; Rapport de M. Félix
Voisin, tome V, p. 174; Etude sur l'organisation des services pénitentiaires, tome X,
p. 206; Études pénitentiaires de M. Herbette, tome XIII, p. 24 1.

Tabac  Prohibition, p. 238, 4 12.  Usage du tabac sous le régime de l'isolement,
p. 633. Interdit aux jeunes détenus, p. 633; dans les prisons départementales en
commun, p. 654. Accordé aux détenus politiques, p. 684; aux aliénés de Gaillon,
p. 438.

Tables, et bancs de réfectoire. Voir : Circulaire du 16 mai 1874, Code des prisons, tome VI,
p. 58. Voir: Tabourets.

Tableau des graces. Voir: Grâces et les notes, p. 2 23 et 224; Recours en grâce.

Tabourets..  Préférables aux bancs dans les ateliers et chauffoirs (circulaire du
20 mars 1868, Code des prisons, tome IV, p. 372).

Tache.  Travail obligatoire pour les condamnés, p. 33, 35.  Obligation d'accom¬
plir la tâche quotidienne, p. 238.  Règlement des retenues pour défaut détache, p. 490.

 Indemnité à l'entrepreneur, p. 56i, 687. Voir: Tarifs; Travail.

Tarifs.  Publicité à donner aux tarifs de cantine et de main-d' l'intérieur des

établissements p. 48g.  De main-d' p. 4 g3, 558. -Dans les prisons départemen¬
tales, p. 485 à 488, 716. - Obligation du confectionnaire, p.4ag. Voir: Affichage;.Cantine.

Témoins, témoignages, p. 16, 17.  Tout condamné extrait d'une maison doit être ac-
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tales, p. 485 à 488, 716. - Obligation du confectionnaire, p.4ag. Voir: Affichage;.Cantine.

Témoins, témoignages, p. 16, 17.  Tout condamné extrait d'une maison doit être ac-
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compagne d'une copie: certifiée de l'acte de sa condamnation, p. '78g note. :, Déte¬
nus allant en témoignage réintégrés, p. 7ga . Voir: Extrait de jugement.

Teneur de livres.  Avancement et emplois réservés, p: 177:  Attributions, p. i55.
 Traitement, p. ai4- Voir: Économe.-

Tentatives.  D'évasion p. 4a, 43.  D'attentats à la pudeur, p. 49.

Testaments des détenus. ': L'Administration doit y demeurer étrangère (circulaire du
10 février 1870, Code des prisons, tome 5, page 2), p. 352 note. Voir: Obligations;

. Valeurs. ...

Thermomètre.  Fourniture à la charge de l'entreprise des maisons .centrales, p. 434,
548, 58g; des prisons départementales, p. 712.  Maintien d'une température de
i3à l4 degrés centigrades, p. 712,

Timbre.  Frais à la charge de l'adjudicataire d'un marché, p. 5oi. Voir: Loi du
1 3 brumaire an VII.  A la charge des entrepreneurs ; des détenus (circulaire du
20 mars 1875, Code des prisons, tome VI, p. 207), p. 38i note 1.

Timbrés-poste, voir: Franchise postale; Vaguemestre.

Tisanes.  Charges de l'entreprise, p. 53o, 6g8. Voir: Infirmerie.

Titres appartenant aux détenus, p. 33g. Voir: Actions; Obligations.

Titres de perception. Nécessaires à tout comptable pour percevoir les deniers publics, p.
3i6. Voir: Perception; Receltes.

Titres de propriété.  Établissement des dossiers de propriété de l'État (circulaire du
4 janvier 1866, Code des prisons, tome II, p. 212).

Toile métallique (Lits à fonds de). Voir: Literie; Lits en fer.

Toitures (Entretien des), circulaire du 7 novembre 1877, Code des : prisons, tome VII,
p. 267. Voir: Architecte; Bâtiments.

Tonnes ou tinettes, à vidange (lettre du 22 mai 1876, Code des prisons,- tome VI,
p. 25o.) .

Tournées des directeurs/  Prisons départementales, p. 638.-  Colonies privées
(circulaire du 3o mars 1876, Code dès prisons, tome VII, p. 37).  Remboursement
des frais (circulaire du 26 mars 187.4, Code des prisons, tome VI, p. 3a).

Trafics.  Les trafics entre détenus sont interdits, dans les prisons départementales,
p. 64g; dans les maisons centrales, p. i4a, a3i.

Traitements du personnel, p. 2i4.  Conditions h remplir pour l'augmentation de trai¬
tement, p. 177, 183.  Traitement du personnel en Algérie, p. 21g.  Saisie-arrêt,

.  p. 11 g. Voir: Pensions de retraite; Personnel.       -

'Traité, voir: Adjudication; Cahiers des charges; Marchés.

Transfèremekt.  L'inculpé passé à l'état d'accusé par arrêté de la chambre des mises en
accusation est transféré delà maison d'arrêt .à. la maison de justice, p. 21 ."  Le con¬
damné détenu en appel d'un jugement correctionnel est transféré dans la maison d'arrêt
du siège, de la Cour d'appel, p. 27 .  Frais à la charge de l'Étal, p. 7g2.  Compo-
silion et traitement du personnel des transports cellulaires, p. 2i4.  L'extrait de
jugement accompagne le condamné dans ses transfèrements, p. 78g note 1.  Devoirs du
gardien-chef à l'occasion des transfèrements, formalités à remplir, cas de sursis, p. 64 1 ;

du médecin, p. 659. Voir: Étrangers; Jeunes détenus; Population (Bulletin de);
Réintégrés ; Relégation ;   Secours de route.

Transférés.  Liquidation, du comple des transférés, p. 34 1.  Vêtements et bijoux,
p. 354.  Pécule, 36i, 365, 367, 377, 382. Voir: Comptabilité: Pécule.

Transformation des prisons.  Utilisation par l'État de la main-d'uvre pénale pour la
création ou la transformation de prisons, p. 112.

Transportation.  Loi du 3o mai i854, p. 64. -7 Création à la Nouvelle-Calédonie et

à Obock d'établissements de travaux forcés, p. 5i5.  Condamnés susceptibles de
transportation à Obock, p. 5 16.  Création au Gabon d'établissements pénitentiaires
réservés aux condamnés d'origine asiatique, p. 517, Voir: Décret du 27 mars i852,
Code des prisons, tome II, p. a38; Guyane; Relegation.

Travail.  Autorité du directeur, de l'inspecteur, p. i3g.  Réglementation du travail
dans les maisons centrales, p. 48g ; dans les maisons d'arrêt, de justice et de correc¬
tion, p. 488,657, 710 ; dans les établissements pénitentiaires de jeunes détenus, p. 767,
^^g. Droit de l'entrepreneur à l'exploitation de la main-d'uvre pénale, ses charges,
ses obligations, p. 556, 716 ; réserves de l'administration, p. 557, 7*7-  Con-
fectionnaire, p. 424-  Écritures et comptabilité du produit du travail, p. 3a6.
Exception à la règle du travail obligatoire, p. 658. Voir: Abonnements ; Apprentis¬
sage; Malfaçons ; Retenues ; Tâches-; Tarifs; Types.

Travaux de batimext .  Cahier des charges, p . 464 .  Nomenclature des travaux à la
charge de l'entrepreneur et de ceux pour lesquels il perçoit paiement, p. 544, 546.

 Prisons départementales p. 710.  Charge du confectionnaire, p. 433. Voir:
Architecte : Bâtiments; Toitures.

Travaux forcés.  Peine afflictive et infamante, p. 32.  Mode d'exécution, p. 64
Durée, p. 33. Incapacités résullant de la peine, p. 34. Obligation de résidence aux
colonies, p. 65.  Peines encourues en cas d'évasion, p. u5. Tribunaux compé¬
tents en cas d'évasion, p. 65.  Récompenses, p. 66.  Concessions, p. 66. Exercice
de droits civils, p. 66.  Création à la Nouvelle-Calédonie et à Obock d'établisse¬
ments pénitentiaires, p. 5i5, 5i6.  Exécution à la Martinique, à la Guadeloupe et
â la Réunion de la loi du 3o mai i854, surla peine des travaux forcés, p. 2g8 ; à la Guyane,

. p. 64 note 1.  Condamnés susceptibles de transportation à Obock; p.5i6.  Créa-
lion au Gabon d'établissements pénitentiaires, réservés aux condamnés d'origine asia¬
tique, p. 517. Les condamnés aux travaux forcés doivent être transférés avec leurs
vêtements personnels, p. 797. Voir: Relegation; Transportation.

Travaux publics.  Peine correctionnelle militaire assimilée à l'emprisonement. (Ins¬
truction du 25 septembre ï845, Code des prisons, tome II, p. 38).  Exécution des

peines militaires, p. 5g6. Voir: Catégories pénales.

Trésor.  Opérations de versement aux caisses du Trésor, p. 385. Voir: Perception:
Receltes ...

Trésoriers-payeurs généraux, voir: Comptabilité : Receveurs des finances.

Tribunaux- correctionnels, voir: article 179 et suivants du Code d'instruction criminell c

-- Compétence du tribunal maritime ; tribunaux en matière d'infractions commises
par les forçais, p. 65.  De simple police, p. 26. Voir: Magistrats; Président du tribunal.

Troncs.  Les troncs sont interdits à l'intérieur comme à l'extérieur des prisons (cir¬
culaire du 20 mars 186g. Code des prisons tome IV,.p. 45o). Voir: Patronage.

Trousseau des.jeunes détenus.  Composition du trousseau des. jeunes détenus dans les

colonies pénitentiaires, p. 761, et note.

Tutelle, tuteur.  Administration des biens d'un condamné â une peine afflictive et
infamante, p. 34. Organisation de la tutelle des enfants abandonnés, p. io5. Voir:
Codé civil, chapitre Tutelle.

Tuyaux de poêle.  A la charge des entrepreneurs, p. 547,58g. 7i3; des confeclion-
naires, p. 433. Voir: Chauffage.

Types.  Obligation pouf le confectionnaire et l'entrepreneur de faire dépôt au greffe des

types et des échantillons des objets' de leur industrie, p. 4gi, 717-  Formalités en
cas de différence, p. 4gi,4g4.  Fourniture, emballage et transport à la charge de

l'entreprise, p. 584 .

Échantillons .

D'objets de lingerie et de vestiaire, p. 533, 705. Voir:
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compagne d'une copie: certifiée de l'acte de sa condamnation, p. '78g note. :, Déte¬
nus allant en témoignage réintégrés, p. 7ga . Voir: Extrait de jugement.

Teneur de livres.  Avancement et emplois réservés, p: 177:  Attributions, p. i55.
 Traitement, p. ai4- Voir: Économe.-

Tentatives.  D'évasion p. 4a, 43.  D'attentats à la pudeur, p. 49.

Testaments des détenus. ': L'Administration doit y demeurer étrangère (circulaire du
10 février 1870, Code des prisons, tome 5, page 2), p. 352 note. Voir: Obligations;

. Valeurs. ...

Thermomètre.  Fourniture à la charge de l'entreprise des maisons .centrales, p. 434,
548, 58g; des prisons départementales, p. 712.  Maintien d'une température de
i3à l4 degrés centigrades, p. 712,

Timbre.  Frais à la charge de l'adjudicataire d'un marché, p. 5oi. Voir: Loi du
1 3 brumaire an VII.  A la charge des entrepreneurs ; des détenus (circulaire du
20 mars 1875, Code des prisons, tome VI, p. 207), p. 38i note 1.

Timbrés-poste, voir: Franchise postale; Vaguemestre.

Tisanes.  Charges de l'entreprise, p. 53o, 6g8. Voir: Infirmerie.

Titres appartenant aux détenus, p. 33g. Voir: Actions; Obligations.

Titres de perception. Nécessaires à tout comptable pour percevoir les deniers publics, p.
3i6. Voir: Perception; Receltes.

Titres de propriété.  Établissement des dossiers de propriété de l'État (circulaire du
4 janvier 1866, Code des prisons, tome II, p. 212).

Toile métallique (Lits à fonds de). Voir: Literie; Lits en fer.

Toitures (Entretien des), circulaire du 7 novembre 1877, Code des : prisons, tome VII,
p. 267. Voir: Architecte; Bâtiments.

Tonnes ou tinettes, à vidange (lettre du 22 mai 1876, Code des prisons,- tome VI,
p. 25o.) .

Tournées des directeurs/  Prisons départementales, p. 638.-  Colonies privées
(circulaire du 3o mars 1876, Code dès prisons, tome VII, p. 37).  Remboursement
des frais (circulaire du 26 mars 187.4, Code des prisons, tome VI, p. 3a).

Trafics.  Les trafics entre détenus sont interdits, dans les prisons départementales,
p. 64g; dans les maisons centrales, p. i4a, a3i.

Traitements du personnel, p. 2i4.  Conditions h remplir pour l'augmentation de trai¬
tement, p. 177, 183.  Traitement du personnel en Algérie, p. 21g.  Saisie-arrêt,

.  p. 11 g. Voir: Pensions de retraite; Personnel.       -

'Traité, voir: Adjudication; Cahiers des charges; Marchés.

Transfèremekt.  L'inculpé passé à l'état d'accusé par arrêté de la chambre des mises en
accusation est transféré delà maison d'arrêt .à. la maison de justice, p. 21 ."  Le con¬
damné détenu en appel d'un jugement correctionnel est transféré dans la maison d'arrêt
du siège, de la Cour d'appel, p. 27 .  Frais à la charge de l'Étal, p. 7g2.  Compo-
silion et traitement du personnel des transports cellulaires, p. 2i4.  L'extrait de
jugement accompagne le condamné dans ses transfèrements, p. 78g note 1.  Devoirs du
gardien-chef à l'occasion des transfèrements, formalités à remplir, cas de sursis, p. 64 1 ;

du médecin, p. 659. Voir: Étrangers; Jeunes détenus; Population (Bulletin de);
Réintégrés ; Relégation ;   Secours de route.

Transférés.  Liquidation, du comple des transférés, p. 34 1.  Vêtements et bijoux,
p. 354.  Pécule, 36i, 365, 367, 377, 382. Voir: Comptabilité: Pécule.

Transformation des prisons.  Utilisation par l'État de la main-d'uvre pénale pour la
création ou la transformation de prisons, p. 112.

Transportation.  Loi du 3o mai i854, p. 64. -7 Création à la Nouvelle-Calédonie et

à Obock d'établissements de travaux forcés, p. 5i5.  Condamnés susceptibles de
transportation à Obock, p. 5 16.  Création au Gabon d'établissements pénitentiaires
réservés aux condamnés d'origine asiatique, p. 517, Voir: Décret du 27 mars i852,
Code des prisons, tome II, p. a38; Guyane; Relegation.

Travail.  Autorité du directeur, de l'inspecteur, p. i3g.  Réglementation du travail
dans les maisons centrales, p. 48g ; dans les maisons d'arrêt, de justice et de correc¬
tion, p. 488,657, 710 ; dans les établissements pénitentiaires de jeunes détenus, p. 767,
^^g. Droit de l'entrepreneur à l'exploitation de la main-d'uvre pénale, ses charges,
ses obligations, p. 556, 716 ; réserves de l'administration, p. 557, 7*7-  Con-
fectionnaire, p. 424-  Écritures et comptabilité du produit du travail, p. 3a6.
Exception à la règle du travail obligatoire, p. 658. Voir: Abonnements ; Apprentis¬
sage; Malfaçons ; Retenues ; Tâches-; Tarifs; Types.

Travaux de batimext .  Cahier des charges, p . 464 .  Nomenclature des travaux à la
charge de l'entrepreneur et de ceux pour lesquels il perçoit paiement, p. 544, 546.

 Prisons départementales p. 710.  Charge du confectionnaire, p. 433. Voir:
Architecte : Bâtiments; Toitures.

Travaux forcés.  Peine afflictive et infamante, p. 32.  Mode d'exécution, p. 64
Durée, p. 33. Incapacités résullant de la peine, p. 34. Obligation de résidence aux
colonies, p. 65.  Peines encourues en cas d'évasion, p. u5. Tribunaux compé¬
tents en cas d'évasion, p. 65.  Récompenses, p. 66.  Concessions, p. 66. Exercice
de droits civils, p. 66.  Création à la Nouvelle-Calédonie et à Obock d'établisse¬
ments pénitentiaires, p. 5i5, 5i6.  Exécution à la Martinique, à la Guadeloupe et
â la Réunion de la loi du 3o mai i854, surla peine des travaux forcés, p. 2g8 ; à la Guyane,

. p. 64 note 1.  Condamnés susceptibles de transportation à Obock; p.5i6.  Créa-
lion au Gabon d'établissements pénitentiaires, réservés aux condamnés d'origine asia¬
tique, p. 517. Les condamnés aux travaux forcés doivent être transférés avec leurs
vêtements personnels, p. 797. Voir: Relegation; Transportation.

Travaux publics.  Peine correctionnelle militaire assimilée à l'emprisonement. (Ins¬
truction du 25 septembre ï845, Code des prisons, tome II, p. 38).  Exécution des

peines militaires, p. 5g6. Voir: Catégories pénales.

Trésor.  Opérations de versement aux caisses du Trésor, p. 385. Voir: Perception:
Receltes ...

Trésoriers-payeurs généraux, voir: Comptabilité : Receveurs des finances.

Tribunaux- correctionnels, voir: article 179 et suivants du Code d'instruction criminell c

-- Compétence du tribunal maritime ; tribunaux en matière d'infractions commises
par les forçais, p. 65.  De simple police, p. 26. Voir: Magistrats; Président du tribunal.

Troncs.  Les troncs sont interdits à l'intérieur comme à l'extérieur des prisons (cir¬
culaire du 20 mars 186g. Code des prisons tome IV,.p. 45o). Voir: Patronage.

Trousseau des.jeunes détenus.  Composition du trousseau des. jeunes détenus dans les

colonies pénitentiaires, p. 761, et note.

Tutelle, tuteur.  Administration des biens d'un condamné â une peine afflictive et
infamante, p. 34. Organisation de la tutelle des enfants abandonnés, p. io5. Voir:
Codé civil, chapitre Tutelle.

Tuyaux de poêle.  A la charge des entrepreneurs, p. 547,58g. 7i3; des confeclion-
naires, p. 433. Voir: Chauffage.

Types.  Obligation pouf le confectionnaire et l'entrepreneur de faire dépôt au greffe des

types et des échantillons des objets' de leur industrie, p. 4gi, 717-  Formalités en
cas de différence, p. 4gi,4g4.  Fourniture, emballage et transport à la charge de

l'entreprise, p. 584 .

Échantillons .

D'objets de lingerie et de vestiaire, p. 533, 705. Voir:
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Uniforme. Composition etdescripUondel'uniformedu gardien-chef, des premiers gardiens,

des gardiens ordinaires, p. 200 ; des surveillants de colonie publique, p 2i3
Première mise, p. 2o5.  Charges de l'État, p. 200.  Charges et responsabilité
des _ gardiens, p. 2o4-  Insignes, p. 201.  Durée, p. 201.  Contrôle de
durée, p. ao3..  Marques, p. ao3.  Destination en cas de mutation, mise à la re¬
traite, révocation, démission, décès, p. ao4.  Époque du renouvellement, p. ao5.
Formalités à remplir pour le renouvellement, p. ao5.  Fournitures à la charge " des

agents, p. 206.  Inspection de l'uniforme, p. 207.  Revues, p. 207.  Inven¬
taires, p. 207.  Emballage, p. 207.  Transport, p. 207.  Relouches, p. 208

 Renvoi des effets, p. aoS.  Annulation des commandes, p. 20S.  Changement
de^ destination, p. 208.  Appropriation des effets versés en magasin, p. 20S; Voir:

 Effets; Habillement; Vêlements.

Ustensiles.  Charges de l'entreprise dans la fourniture, l'entretien et le remplacement
des ustensiles de toute sorte, p. 55o, 55i, 7i3.  Charges du confectionnaire, p. A3o
Voir: Mobilier.

Usurpation.  De titres, ou de fonction, voir; article 258 el 269 du Code pénal.  Des
fonctions de comptables, p. 3i4 .

V

Vaccine.  Vaccination, revaccinalion (circulaire du 9 avril 1870, Code des prisons,
tome V, p. 33).

Vagabondage.  Vagabonds; Récidive, p. ni. Voir: Articles 269 et suivants du Code
pénal.

Vaguemestre. Attributions, p. 337 note 1 .  Écritures ; mode de remboursement
des avances; cas d'absence du vaguemestre, p. 337; 338, 346.  Envoi de fonds
par la poste, p. 347-  Port de lettres, p. 376.  Droit à indemnité, p .4oo. Voir :

Franchise postale ,

Valeurs.  Interdiction aux détenus de posséder sur eux des valeurs, p. 231,237 412,
648.  Détail et nature des valeurs mobilières permanentes ; réglementation des
écritures; inventaires, p..'27'i, s85, 289 à 298, 4.61.  Formalités pour la réception
et la conservation des valeurs appartenant' aux détenus; étendue de la responsabilité,
p. 33g, 34o, 648.  Remise des valeurs à la libération ou lors du transfèrement, p. 34 1.

Destination à donner aux valeurs non réclamées, p. 34 1. Remboursement en cas de
perte, p. 34 1 .- Voir: Bijoux.

Valides. Nourriture, p. 4o6; 4i8, 5ar, 5a3, 5a4, 68g, 690 ; jeunes détenus, p. 767.
 Vestiaire, lingerie, coucher, p. 4io, 4n, 419, 53i, 53a, 538, 701, 7o3, 761.

Obligation du travail, a38, 4aa, 4g5, 7r5.
*  Variole, voir: Vaccine..

Veillées. -. Réglementation, p. 4i3.  Époque et horaire des veillées, p. 4 1 3, 427,
583. (Circulaires des 39 mai 1842, Code des prisons, tome I, page 378 et 20 mars
1868, Code des prisons, tome IV, p. 362.)  Réserve de l'administration pour la
réglementation des veillées; p. 423, 427, 583. Voir: Coucher; Lever.

Ventes.  Le produit des ventes d'objets appartenant à l'Étal est porté en recettes au
budget de l'exercice courant, p. 317.  Réglementation des' écritures dans la vente
des matières, p. 317, 37i. (Circulaire du 7 juillet '1886, Code des prisons, tome X, p.
4o4 .)  Ventes des produits d'une colonie agricole de jeunes détenus, p. 741,747 . 
Vente d'effets, bijoux appartenant à des détenus décédés, évadés, p. 33g; pendant
la détention, p. 33g, 371. Voir: Adjudications; Marchés.
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Ventilation. :  Des dortoirs, voir: Circulaire du 20 mars 1868, Code des prisons,
tome IV, p. 36i.  Dans les colonies déjeunes détenus, p. 763.

Verifications. Attributions du directeur: vérification de la caisse, delà comptabilité, des

registres, p. i4o. Attributions de l'inspecteur: vérification des vivres, de la lin¬
gerie et du vestiaire, p. i4i, i42.  Attributions du- médecin: vérification des vivres
et de tous objets louchant à l'hygiène, p. i45, 3o4.  Attributions du pharmaciens,
p. i46, 3o4.  Formalités pour la vérification delà caisse et des écritures des comp¬
tables, p. 395, 3g7.  Vérification par les inspecteurs généraux, p. 899. Voir: Contrôle.

Versements.  Réglementation des opérations auxquelles donnent lieu les versements aux
caisses du Trésor, p. 385, 386. Voir: Comptabilité.

Vestiaire.  Attributions de l'inspecteur, p. i4a .  Composition de l'habillement des

détenus valides et des malades, p. 532, 534, 7o3, 704.  Charges de l'entreprise dans
l'approvisionnement, là fourniture, l'entretien et le renouvellement, p. 53i, 701. -=
Composition du trousseau des jeunes détenus dans les colonies pénitentiaires, p. 761, 762.

 Régie, p. 732.

Vêtements. Effets supplémentaires de corps ne modifiant pas le costume pénal, p. 288,
237, 23g, 4io, 4n, 4ig, 4ai, 655, 684, 708.  Formalités et soins pour la réception
el la conservation des vêlements personnels des détenus, p. 338, 33g, 34i, 4i9, 537, 542,
708,762. Les prévenus el les accusés conservent, sauf exception, leurs vêtements per¬
sonnels, p. 655.  Achat de vêtements à la libération, p. 34g, .376, 37g, 38a, 383.
Dans lesmaisons centrales, l'entrepreneur fournit des vêlements aux libérés sans ressources,
p. 536 ,  Les forçais transférés sont remis aux agents des transfèremenls avec leurs vêle¬
ments personnels, p. 797. Voir: Effets; Habillement.

Veuve. Droits de la veuve à une part de la pension de retraite, p. 5g,n4.  Forma¬
lités à remplir pour la justification de ses droits, p. 18g. Voir: Pensions.

Viande.  Vérification par l'inspecteur et par le médecin, p.5a5, 693.  Régime
gras, p.5a3, 692.  Quantité el qualité de la ration, p. 5a3, 6ga. Réglementation
de la vente de viande à la cantine, p. 266. Voir: Cantine; Nourriture.

Vidange.  Vidange des fosses d'aisances à la charge de l'entreprise dans les maisons
centrales,p. 543 ; dans les prisons départementales, p. 710. Voir: Lieux d'aisances;
Propreté.

Vieillards.  La peine des travaux forcés ni celle de la relégation ne sont applicables à

un vieillard sexagénaire, p. 35, 88. Voir: Septuagénaires.

Vin.  Prohibition pour les valides dans les maisons centrales, .p. 238 .  Autorisé dans les
prisons départementales, p. 654. Voir: Boissons; Infirmerie; Nourriture ; Vivres.

Vinaigre, voir : Alimentation ; Cantine.

Violences. Mesures à prendre à l'égard d'un prisonnier coupable de violences, p. 4l . 
Responsabilité pénale encourue parles fonctionnaires, les agents delà force publique ou
les gardiens de tout grade pour violences contre les personnes, p. 47-  Peines encourues
pour violences contre les fonctionnaires ou les agents publics, p. 48. Voir: Crimes el
délits commis dans les prisons; Fers; Rébellion; Voies de fait.

Virements. Accidentel, p. 067.  Permanent, p. 356, 357. Pour ordre, p. 358.
Maximum des virements accidentels, p. 356 note 1 .  Voir: Restitution ;  Secours.

Visités.  Visites des maisons d'arrêt, de justice et des prisons pour peines, p. 645.
Dans les maisons centrales, p. 325.  Attributions et autorité du directeur, p. 225.
Visites des détenus : dans les maisons centrales, p. 226; sous le régime de la détention,
p. 4o4; dans les prisons départementales, p. 65 1; dans les établissements' pénitentiaires
de jeunes détenus, p. 769; sous le régime de l'isolement, p. 634.  Visités médicales,
p. 3o4.  Registre des visites, p. 226, 65g. Voir: Avocats ; Permis de visite.

Vivres. 	  Régime alimentaire des valides el des malades dans les maisons centrales,
p. 523 el suivantes; dans les prisons départementales, p . 689 et suivantes.   Inslruc-
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u
Uniforme. Composition etdescripUondel'uniformedu gardien-chef, des premiers gardiens,

des gardiens ordinaires, p. 200 ; des surveillants de colonie publique, p 2i3
Première mise, p. 2o5.  Charges de l'État, p. 200.  Charges et responsabilité
des _ gardiens, p. 2o4-  Insignes, p. 201.  Durée, p. 201.  Contrôle de
durée, p. ao3..  Marques, p. ao3.  Destination en cas de mutation, mise à la re¬
traite, révocation, démission, décès, p. ao4.  Époque du renouvellement, p. ao5.
Formalités à remplir pour le renouvellement, p. ao5.  Fournitures à la charge " des

agents, p. 206.  Inspection de l'uniforme, p. 207.  Revues, p. 207.  Inven¬
taires, p. 207.  Emballage, p. 207.  Transport, p. 207.  Relouches, p. 208

 Renvoi des effets, p. aoS.  Annulation des commandes, p. 20S.  Changement
de^ destination, p. 208.  Appropriation des effets versés en magasin, p. 20S; Voir:

 Effets; Habillement; Vêlements.

Ustensiles.  Charges de l'entreprise dans la fourniture, l'entretien et le remplacement
des ustensiles de toute sorte, p. 55o, 55i, 7i3.  Charges du confectionnaire, p. A3o
Voir: Mobilier.

Usurpation.  De titres, ou de fonction, voir; article 258 el 269 du Code pénal.  Des
fonctions de comptables, p. 3i4 .

V

Vaccine.  Vaccination, revaccinalion (circulaire du 9 avril 1870, Code des prisons,
tome V, p. 33).

Vagabondage.  Vagabonds; Récidive, p. ni. Voir: Articles 269 et suivants du Code
pénal.

Vaguemestre. Attributions, p. 337 note 1 .  Écritures ; mode de remboursement
des avances; cas d'absence du vaguemestre, p. 337; 338, 346.  Envoi de fonds
par la poste, p. 347-  Port de lettres, p. 376.  Droit à indemnité, p .4oo. Voir :

Franchise postale ,

Valeurs.  Interdiction aux détenus de posséder sur eux des valeurs, p. 231,237 412,
648.  Détail et nature des valeurs mobilières permanentes ; réglementation des
écritures; inventaires, p..'27'i, s85, 289 à 298, 4.61.  Formalités pour la réception
et la conservation des valeurs appartenant' aux détenus; étendue de la responsabilité,
p. 33g, 34o, 648.  Remise des valeurs à la libération ou lors du transfèrement, p. 34 1.

Destination à donner aux valeurs non réclamées, p. 34 1. Remboursement en cas de
perte, p. 34 1 .- Voir: Bijoux.

Valides. Nourriture, p. 4o6; 4i8, 5ar, 5a3, 5a4, 68g, 690 ; jeunes détenus, p. 767.
 Vestiaire, lingerie, coucher, p. 4io, 4n, 419, 53i, 53a, 538, 701, 7o3, 761.

Obligation du travail, a38, 4aa, 4g5, 7r5.
*  Variole, voir: Vaccine..

Veillées. -. Réglementation, p. 4i3.  Époque et horaire des veillées, p. 4 1 3, 427,
583. (Circulaires des 39 mai 1842, Code des prisons, tome I, page 378 et 20 mars
1868, Code des prisons, tome IV, p. 362.)  Réserve de l'administration pour la
réglementation des veillées; p. 423, 427, 583. Voir: Coucher; Lever.

Ventes.  Le produit des ventes d'objets appartenant à l'Étal est porté en recettes au
budget de l'exercice courant, p. 317.  Réglementation des' écritures dans la vente
des matières, p. 317, 37i. (Circulaire du 7 juillet '1886, Code des prisons, tome X, p.
4o4 .)  Ventes des produits d'une colonie agricole de jeunes détenus, p. 741,747 . 
Vente d'effets, bijoux appartenant à des détenus décédés, évadés, p. 33g; pendant
la détention, p. 33g, 371. Voir: Adjudications; Marchés.
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Ventilation. :  Des dortoirs, voir: Circulaire du 20 mars 1868, Code des prisons,
tome IV, p. 36i.  Dans les colonies déjeunes détenus, p. 763.

Verifications. Attributions du directeur: vérification de la caisse, delà comptabilité, des

registres, p. i4o. Attributions de l'inspecteur: vérification des vivres, de la lin¬
gerie et du vestiaire, p. i4i, i42.  Attributions du- médecin: vérification des vivres
et de tous objets louchant à l'hygiène, p. i45, 3o4.  Attributions du pharmaciens,
p. i46, 3o4.  Formalités pour la vérification delà caisse et des écritures des comp¬
tables, p. 395, 3g7.  Vérification par les inspecteurs généraux, p. 899. Voir: Contrôle.

Versements.  Réglementation des opérations auxquelles donnent lieu les versements aux
caisses du Trésor, p. 385, 386. Voir: Comptabilité.

Vestiaire.  Attributions de l'inspecteur, p. i4a .  Composition de l'habillement des

détenus valides et des malades, p. 532, 534, 7o3, 704.  Charges de l'entreprise dans
l'approvisionnement, là fourniture, l'entretien et le renouvellement, p. 53i, 701. -=
Composition du trousseau des jeunes détenus dans les colonies pénitentiaires, p. 761, 762.

 Régie, p. 732.

Vêtements. Effets supplémentaires de corps ne modifiant pas le costume pénal, p. 288,
237, 23g, 4io, 4n, 4ig, 4ai, 655, 684, 708.  Formalités et soins pour la réception
el la conservation des vêlements personnels des détenus, p. 338, 33g, 34i, 4i9, 537, 542,
708,762. Les prévenus el les accusés conservent, sauf exception, leurs vêtements per¬
sonnels, p. 655.  Achat de vêtements à la libération, p. 34g, .376, 37g, 38a, 383.
Dans lesmaisons centrales, l'entrepreneur fournit des vêlements aux libérés sans ressources,
p. 536 ,  Les forçais transférés sont remis aux agents des transfèremenls avec leurs vêle¬
ments personnels, p. 797. Voir: Effets; Habillement.

Veuve. Droits de la veuve à une part de la pension de retraite, p. 5g,n4.  Forma¬
lités à remplir pour la justification de ses droits, p. 18g. Voir: Pensions.

Viande.  Vérification par l'inspecteur et par le médecin, p.5a5, 693.  Régime
gras, p.5a3, 692.  Quantité el qualité de la ration, p. 5a3, 6ga. Réglementation
de la vente de viande à la cantine, p. 266. Voir: Cantine; Nourriture.

Vidange.  Vidange des fosses d'aisances à la charge de l'entreprise dans les maisons
centrales,p. 543 ; dans les prisons départementales, p. 710. Voir: Lieux d'aisances;
Propreté.

Vieillards.  La peine des travaux forcés ni celle de la relégation ne sont applicables à

un vieillard sexagénaire, p. 35, 88. Voir: Septuagénaires.

Vin.  Prohibition pour les valides dans les maisons centrales, .p. 238 .  Autorisé dans les
prisons départementales, p. 654. Voir: Boissons; Infirmerie; Nourriture ; Vivres.

Vinaigre, voir : Alimentation ; Cantine.

Violences. Mesures à prendre à l'égard d'un prisonnier coupable de violences, p. 4l . 
Responsabilité pénale encourue parles fonctionnaires, les agents delà force publique ou
les gardiens de tout grade pour violences contre les personnes, p. 47-  Peines encourues
pour violences contre les fonctionnaires ou les agents publics, p. 48. Voir: Crimes el
délits commis dans les prisons; Fers; Rébellion; Voies de fait.

Virements. Accidentel, p. 067.  Permanent, p. 356, 357. Pour ordre, p. 358.
Maximum des virements accidentels, p. 356 note 1 .  Voir: Restitution ;  Secours.

Visités.  Visites des maisons d'arrêt, de justice et des prisons pour peines, p. 645.
Dans les maisons centrales, p. 325.  Attributions et autorité du directeur, p. 225.
Visites des détenus : dans les maisons centrales, p. 226; sous le régime de la détention,
p. 4o4; dans les prisons départementales, p. 65 1; dans les établissements' pénitentiaires
de jeunes détenus, p. 769; sous le régime de l'isolement, p. 634.  Visités médicales,
p. 3o4.  Registre des visites, p. 226, 65g. Voir: Avocats ; Permis de visite.

Vivres. 	  Régime alimentaire des valides el des malades dans les maisons centrales,
p. 523 el suivantes; dans les prisons départementales, p . 689 et suivantes.   Inslruc-
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lions sur la qualité des légumes, du pain el le mode de préparation du bouillon gras,
p. 675. Voir: Alimentation; Nourriture.

Voies de fait.  Mesures à prendre contre un prisonnier coupable de violences, p. 4i.
 Peines encourues pour violences contre les fonctionnaires ou les agents publics,

p. 48. Voir: Violences.

Voitures cellulaires.  Règlement sur le matériel et la comptabilité des voitures cellu¬
laires, p. 7g3. Voir: Transfèrements; Volume de la statistique des prisons pour l'année
i863, p. g, lis, 11, renseignements historiques .

Vol.  Responsabilité des gardiens en cas de vol, p. i35.  Responsabilité pénale en
cas de complicité, p. i3a, i36.  Vol de fonds, à un comptable, p. 3i3.  Voir:
Crimes et délits commis dans les prisons ; Dégâts.

Voyageurs indigents.  No doivent pas cire confondus avec les libérés au point de vue de
transfèrements et secours de route, p. 789,79a.
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